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THREE HUNDRED AND SIXTY.SEVENTH
MEETINC

lIeild at the Palais de Chail/{)t, Paris,
on Tuesday, 19 OctDber 1948, ai 10.30 a.m.

President: MT. Warren R. AUSTIN
(United States of America).

Present: The representatives of the
foHowingcountries: Argentina, BeJgiu!ill,
Canada, China, Colombia, France, Syria,
Ukrainian Soviet Socialist Republic, Union
of Soviet Socialist Republics, United King
dom, United States of America.

1. Provisional agenda
(S,'Agenda 367)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question.

2. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

3. Continuation of the discussion on the
Palestine question

At the invitation of the President,
Mahmoud Bey Fawzi, representative of
Egypt, Mr. Fouad Ammollll, representative
Of Lel;Janon, Mr. 44ubrey Eban, represen
taUve of the Provisional Government of
Israel, and Mr. Ralph Bunche, Acting Uni
ted, Nations Mediator for Palestine, tolaIt
thezr places at the Council table.

The PRESIDENT: Will the Assistant Sec
l'etary-General identify the documents that
are on the table ?

Ml'. SOBOLEV (Assistant Secretary-Gen
era1'ïn ,charge of Security Council Affairs) :

TROIS-CENT-SOIXANTE-SEPTIÈME
SÉANCE

Tenue au Palais de Chaill:oi, Paris,
lei mardi 19 octobre 1948, à 10 h. 30.

Président: M. \VaNen R. AUSTIN
(Etats-Unis d'Amérique).

Présents: Les repi'ésentants des pays
suivants: Argedine, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, France, Syrie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

1. Ordre du jour prOVISOire
(Si'Agenda 367)

1. Ado'ption de l'ordre du jour.
2. La question palestinienne.

2. Adoption de ;'ordre du jour

L'ordré du jour est adopté.

3~ Suite de la discussiGn sur la question
palestinienne

Sur l'invitation du Président, Mahmoud
Bey Fawzi, représentant de l'Egypte,
M. Fouad 44mmoun, représentant du Liban,
M. Aubrey Evan, représentant du Gouver
nement provisoire d'Israël, et M. Ralph
Bunche, Médiateur par intérim des Nations
Unies pour la Palestine, prennent place à
la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
prie le Secrétaire général adjoint de bien
vouloir nous donner la Hste des documents
qui nous sont soumis.

:M. SOBOLEV (Secrétaire général adjoint
chargé du Département des affaires du
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The documents rel'ating to the agenda for
this meeting are -as foliows:

Document S/1038. TeJegram dated 16 Oc
tober 1948 from the Minister of FOll'eign
Aff.airs of Egypt, to the Secretary-Gener'al,
concerning a];leged .violation of the truce
by Jewish forces ;

Document S/1041. Telegram dated 16 Oe~

tober 1948, from the Egyptian Minister of
Foreign Aifairs, eoncerning alleged viola
tion of the truce by Jewish forees ;

Document S/1042. Report dated 18 Oc
tober 1948, from the Acting Mediat.or for
Palesti11e to the Secretary-General concern
ing tl .:: Negeb situation;

Document S/1043. iLetter dated 18 Oc
tober 1948, from the representativ.e of the
Plmvisional Government of Jsrael to the
President of the Security Couneil, ooncern
ing al1eged breaeh of the trnce by Egyp
tian forces.

P-ending the uecision of the Security
Counci;J., there is also adraft resolution on
Palestine, document S/1032, submiUed by
the re,presentatives of China and the
United Kingdom to which they referred
at the meeting of the Security Council of
14 Oetober 1948 [365th meeting].

The PRESIDENT': l,am about to ealllUpon
the Acting Mediator, Mr. Bunche, for a
statement, 'and we shall have simultaneous,
not consecutive, !interpretation, unless it is
specifically requested.

Mr. BUNCHE (Acting United Nations iMe
diator! for Palestine) : 1 greatly regret the
necessity whieh ïrnpels me to ap'peal to
the Security Council in o:Dder to bring an
end to the fighting which has raged in the
Negeb during the past thr'Ele days.

Our standard pil"ocedure in the conduct
of the trluce sup,ervision werk in Palestine
is to €xhaust every effort to seUle a dispute
before appealing to the Security Conneil,
as la last r.esort.

ln the instant case, which appail'ently
has involved fighting on a wider and more
severe scale than on any other occasion
during the periods of the two truces, two
approaches to the p,arties for an uneondi
tional cease-flre-one by the Chief of Staff
of the truce supernsion, and the other by
myself-have fai;J.ed to have an effective
result, since these appeals were of no avail
unless ,accepted unconditionally by both
parties.

Conse:ill de sécurité) (traduit de l'anglais)'
Les documents relatifs à l'ordre du j()~
de la 'présente séance sont les suivants:

Document S/I038. Télégramme -en date
du 16 octobre 1948 adressé au Secrétaire
général !par le Ministre des affaires étran
g;àIres d'Egyptecconcern:mt !prétendues vio
Jations de .la trêve pa:c des fol'lc.e,s juives;

DO'Cumellt S/1041. Télégramme en date
du 16 octobre 1948 adressé au Secrétaire
général par le Ministre des affaires étran
gères d'Egypte concernant prétendues vio
Jations de la trêve par des fo1"Ces juives;

Document Sjl042. Rapport en date du
18 octobre 1948 adressé au Secrétaire
général .par le Médiateur par intérim des
Nations Unies pour ~a Palestine concer
nant la situation au Negeb ;

Document Sj1043. Lettre en date du
18 ûdûibre 1948 adressée au Préf· mt du
Conseil de sécurité pal" le rep.résentant du
Gouvernement !provisoire d'Israël concer
nant une violation de la trêve qui aurait
été commise par les forces -égyptiennes.

Le Conseil de sécUirité aura également
une décision à prendre au sujet d'un projet
de résolution sur la Pales.tine, document
Sj1032, déposé par les représentants de la
Chine et du Royaume-Uni, et auquel ces
représentants se sont réfé:r.és au couœs de
la séance du Conseil ,du 14 octobre 1948
[365" séance].

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : La
parole 'est à M. Bunohe, Médiateur pm
intérim, pour une déclaration. L'interpré
tation sera simultanée, à moins. que l'inter
prétation consécutive ne soit 'ex:pressément
demandée.

M. BUNCHE (Médiateur p-ar intérim des
Nations Unies POIJll' la Palestine) (traduit
de l'anglais) : Je .regrette vivement d'être
oblig.é ,de -faire appel au Conseil de sécu
rité pour mettre :fin aux combats qui font
rage dans Je Negeb depuis trois jours.

Notre procédure habituel1e, :pour ce qui
'est de la surveillance de la trêve en Pales
tine, consiste à essayer tous les moyens
:possibles de régler un différend, avant ,d'en
appeler en dernier ressort au Conseil de
sécurité.

D.ans Je cas ...,rés,ent, où les ,combats
semblent plus vio1en!s et 'plus étendus
qu'ils ne l'ont jamais été dUl1'ant les de~
t:1'I(~ves, les deux délIllarches faites allJpres
des parties intéressées -pour obtenir qu'elles
cessent le feu sans conditions - démarch~s
faites, rune par ,le Chef d'état-major ,de
,l'organisme chargé de la. su!veillance, ~
la trêve, l'autre par mOl-meme - Don
donné aucun résultat. En ,effet, ce.s 'P~:.
sitions, pour être effectives, deVaIent e Il
acceptées sans condition par les deult
'P,arties.
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As indicated in !paragooph 7 of my
report, now before members of the Coun
cil in .document S/1042, the replies of the
two parties to the cease-fire.order issued by
the Chief of Staff were so qualified as to
make that order abortiv·e. The appeal for
Il tempor.ary unconditil{)nal cease-fire which
1 iSGued, as indicated in paragra.ph 8 of my
report, has been aœepted hy the Egyptian
Government on the srue condition that il
be ,accepted by Israel. The Egyptian
acceptance . of this appeal was received
after the T/eport had 'been issued. The
Egyptian Gov,ernment agrees that negotia
lions for setHement should be carried on
simultaneously in Cai.ro ,and Tel Aviv. The
Israeli reply, on the other hand, amounts
to a rejection, since it offers to negotiate
but ignores entirely the request fora ceas·e
fire. That Israeli ;l'Ciply l'eceived Jast night
through the United Nations Truce Super~

vision headquarters at Haifa, reads as
follows:

"Government of Israel w;in he ready to
meet il'epresentatives of Egy.pt at any time,
at such place as may be agreed on, in
order to seUle peacefuUy aIl the difficulties
whiICh have ·arisen between Israel and
Egyipt in Negeb. I shaH be grateful if you
wiN transmit this reply to the Acting
Mediator.

(Signed) ReV'en SHILOAH"

The fundamental priuci!pJe on which the
tl'uce in Palestine œsts i8 that no military
advantage shaH ,accrue to ·either side as a
result of the application and the supervi
sion of the truce. A just implementation of
that 'prilllcipl,e requires the :illllpositioQof a
number of restrictions on the milital'Y
aetivities of the !parties and 'a suhstantial
degree of freedoIn of mOVoement and of
access for the United Nations personnel
engaged in the truce supervision work.
The function of {he United Nations obser
vers is not mere:ly to report and to try to
stop breaches of the truce alrea.dy ,com
mitted or in processof being committed,
but, 'even more important, by means of a
watchdog l'ole, to, p:rlevent breaches of the
tr.uce' before they occur.

It would he ex'pe.cting too much that the
conflicting 'p'arties should be ha'ppy about
these functions of the United Nations
dhserv:ers. The parties ·are Jocked in a
deadly earnest struggle ·and are not likely
tu ?verlook .a·uy Olpportunity to safeguard
thell' vital interoests. In this conflict and in
!he relationship of the truce supervision to
lt, nothingis eV'er black or an white. I may
say that .each side has ils soiled hands in

Comnle il a été indiqué aupatragraphe 7
du rapport que j'ai soumis au Conseil
(document S/lll42) , les réponses des deux
parties ,à l'ordre de ,cesser le feu donné par
le chef d'état-major énonçaient des condi
tions telles que cet ordre devait rester ino
pérant. Ainsi que je l'ai dit au para
gralphe 8 -de mon rapport, la proposition
que j'ai faite en vue d'obtenir une cessa
tion du feu temporaire et sans conditions
a été acceJptée pail' Je Gouv,ernement égyp
tien sous rése:-:ve qu'elle sOlt également
acceptée par le Gouvernement d'Israël.
Cette a'cceptation de l'Egypte a été reçue
alors que le raiplport était dèjà publié. Le
Gouvernement égyptien est d'accord pour
que ,des négodations en vue d'un règle
ment soient menées. simultanément au
Caire et à Tel-Aviv. La réponse du. Gou
vernement d'Israël, par contre, équivaut à
un refus,carelle propose de négocier mais
pass,e entièrement sous silence l'invi.tation
à cesser le feu. Cette Il"éponse du Gouver
nement d'Israël, reçue la nuit dernière
par le Quartier général de Haïfa de l'orga
nisme des Nations Unis chargé de la sur
V'eHlancede la trêve, ,est ainsi ·conçue :

« Le Gouvernement ,d'Isiraël est !prêt à
rencontrer les représentants de l'Egypte à
n'importe quel moment, 'en un lieu choi~i

d'un ,commun accord, afin de régler paci
fiquement toutes les d[;fficuHés qui ont
surgi entre Israël et 1Egypte dans le Negeb.
Je vous serai reconnaissant de vouloir
bien transmettre œUe réponse au Média
teur p.ar intérim.

(Signe) Reven SHn..OAH »

La trêve ,en Palestine est fondée sur le
·princip.e esslentielque l'wpplication et la
surveillance de ceUe trêve ne doit pro
CUil'er aucun avantage d'ordre militaire à
l'une ou Yautredes pail'ties. La mise en
application ,équitable' de ,ce 'princiJpe ,exige
que soient imposées un .certain nO!ll1hre de
restrictions aux activités militaires des
deux parties et que soit garantie une assez
large liberté de mouvement et ·d'accès au
pe.rsonnel des Nations Unies ,chaa:gé de la
surveillance de la trêve. Les observateurs
des Nations Unies n'ont pas seulement pour
t~he de fau'e des rapports et d'essayer de
mettre finaux violations de la trêve qui
ont déjà été ,commises ou qUlisont SUIl" le
p",int dei'être, ils doivent - ce qui est plus
;.. nportant en>Coire - jouer le rôle de véri
~athles chiens ,de ,ga!r.de; afin de prévenir
toute violation de Ja trêve.

On ne saurait s'attendre àce que l'action
des obseœvateursdes Nations Unies· satis
fasse les adversaires en ;présence ; ,ce s·erait
trop ,espérer d'eux. Ils sont engagés dans
une luUeacharnée. s.ans mer.cf, et sans
doute, ils ne laisser.ont échapper 'aUC'Uille
oocasion de sauvegarder leurs intérêts
vitaux. Dans ce ,conflit et dans la rela'tion
qui existe entre la surveillance de la trê"e
et le déVoeloppement du Iconflit, rien n'est
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jamais. tout blanc ou tout noir. Je !puis dire
que chacun odes adversaires s'est livré à la
vHaine manœuvre qui 'consiste à tenter de
gagner la guerre en utilisant la trêve qui
a été imposée.

Depuis que j'ai a·chevé mon rrupport, à ln
fin de raprès-midi d'hier, j'a.i reçu d'autres
informations du .quuil'tier général ,de l'or
ganisme dlarg~ de la surveillance de la
trêve. Leche! des ohservateurs des Nations
Unies à Tel-Aviv r31pporte que, le 15 oc
tobre, il a reçu du quarî:ier général de
l'al'lffiée israeHenne la M,pèche suivante:

« Notre ,convoi qui a quitté K'llratiyeh
avant !!Ilidia été attaqué. Deux camions
brûlés. Le reste du convoi a rebroussé
·chemin. Six Spitfiores ont attaqué nos tranl!
'ports près de Dorot ainsi que nos ,colonies
dans la région nord du Neg-eh. »

Le chef des observateurs à Tel-Aviv
ajoute qu'il n'avait pas eu ·connaissance
auparavant de l'intention qu'avait le Gou
vernement d'Israël de faire partir un
convoi.

Le rapport quotidien du Chef d'état
major ,de l'organisme ·chargé de la surveil
lance de la trêve, en date .du 18 octobre,
établit qu'aucun ,combat violent n'a eu lieu
dans le Negeb hier, mais que Gaza est tou
jou.rs bombat'dée, qu'il y a eu, a'll,cours de
la nuit précédente. des tirs d'artilleriE:
lourde et d'infanterl,,_ et que les attaques
aériennes d'Israël sur Gaza, Raffa et
El Madjal se poursuivent.

On m'informe également que la ligne de
démarcation fixée lors de la trêve dans
,cette région, et telle qu'elle existait avant
la reprise des hostilités, est connue des
·observateurs des Nations Unies qui con
naissent aussi, moins bien toutefois, les
;positions précédemment oocupées au sud
·de cette ligne. Lesohservateurs des Nations
Unies sont donc en mesure de .préciser les
positions ,antérieuJ.'ement t'enuespar les
parties et seront à même de s'assurer,
lorsqu'on aura pu faire cesser les ,combats,
qu'aucun des adversaÏJ1"es n'a amélioré ses
positions à ,la suite des récents ,combats..

.Dans le paragraphe 12 de mon mpport,
j'attire l'attention sur le refus du Gouver·
nement pl~ovisoire d'!straël d'appHquer la
partie de la décision na 12 du Cocllité cen~
tral pour la surveillance de la trêve qUI
concerne le ·contrÔle des Nations Unies sur
le ravitaillement .par ai,r des colonies du
Negeb. Je voudrais, m'étendre un peu sur
ce lpoint. La question du ravitaillement
destiné aux vingt~cinqcolonies juives du
Negeb a soulevé des difficultés -au cours
de deux trêves,en raison de la position' des'
forces égyptiennes au travers de la ~oute
qui mène· à ,ces colonies. Un inCldent
sérieux s'est: produit à Negba pendant Ja
première trêve, quand ,des forces égyp"
tiennes qui contrôlaient la 'croisée des ,ch~"
mins il'efusèrent le passag~ à des convoIS

the grim business of trying ta win a war
through the instrumentality of an enfoooed
truce.

1 am also infomned that the truce Hne in
the area priaI' to the outbreak is known
to the United Nations observel'S and that
the positions which were held south of that
truce liue are also known but ta a lesseli
extent. The United Nations observers a~

therefore in a pm.ition to define the posi
tions 'pil.'eviously held by the parties, with
a view to detel'lmining, once that fighting
can be stopped, that neith& side has
improved its position asa I1esu;lt of the
recent fighting.

The Senior Observer at Tel Aviv added
that he had had no prior knowledge of
Israeli intention ta despatch a convoy.

Since the .preparation of my r.eport,
lute yesterday afternoon, 1 have received
further inforlmation from the truoo super
vision heoadquarters. ,1 have been informed
that the Senior United Nations Observer at
Tel Aviv reports that on 15 Oetober he
received a despatch f.rom Israeli Army
headquartel'ls which reads as folJows :

.. Our convoy whieh left Karatiyeh hefore
noon attacked. Two trucks burned. Re
mainder returned. Six Spitfires attacked
our traffie nea:ri Dorat and settlements in
Northern Negeh. "

The daily report of 18 Octoheri from the
Chief of· Staff' of the truœ supervision
staies that no intense fighting had oocurred
in the Negeb yesterday, but that Gaza was
still being sheHed and there had been
heavyartiUery and infantry firing on the
previous 'ni,ght, and tuat Israeli air attacks
on Gaza, Raffa and El Majdal were con
tinuing.

In paragraph 12 of my rc!port Icall
attention to the refusaI of the Provisional
Government of Israel to implement that
part of the Central Tl1uce Supervision
Board's decisiIQn No. 12 which relates to
United Nations control of air supply to
the Negeb settlements. l would :like to
elaborate a little on tbis 'point. The issue
concerning the supplies destined for the
twenty-five Jewish settlements in the Ne
geb has been a difficult one during both
truces, owing to the ,position of Egyptian
fo.rces athwart the supply line [eading to
the settlements. A serious incident was
provoked at Negha during the first truce
whÈm iEgyptian forces in control of the
cross-roads refused to peImlit J ewish
supply convoys under United Nations
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escort to pasfl. This dangerous si~uation
was finally settled hy the fum stan'd taken
by the late Mediator, Count Bernadotte.
His l,Position was thnt ,any attempt by the
Egyptians to starve out the Jewish settle
ments in the Negeb, under the protection
of the truce and without the war hazards
which would otherwise he incurred, would
constitute foil' the Egyptians a distinct miJi
tary advantage deriving directly from the
opel'iation of the truce. This would clearly
he contrary to both the letter and the spirit
of the truœ.

There cau be no less question of the right
of the settlements in the Negeb to he sup
plied through convoys under United Na
tions 5ulP1e!l'Vision than there is for the right
of Jerusalem to he supplied by escorted
,convoys. Thi., right bas been eonsistently
upheld by the United Nations truce super
vision organization. And ït was with the
end in view of supplying these settlements
by peaceful means that the Central Truce
Supervision Boa1'ld d·ecision No. 12 was
issued, following its aPlP,rcvaJby the Me
diator.

But that decision also re.cogni;:e that
unsupervised aerial convoys to the Jewish
settlements, frequently tlying at night,
could gain a military advantage for the
Jews, if amns and other. wax supplies were
being ind'Uded in thecargoes of the planes.
Under ,the te:mns of the truce, even in the
absence of decision No. 12, these aerial
oonvoys were 'properly subject ta truce
supeTVision inspection. However, no such
illiJpecfion wasevel"peImitted.

,
1 am not in a .position to say ~"at if the

Israeli authorities had been wiH.i,ng to
suspend the aerial ,convoya or submit
them to United Nations supervision, the
Egy;ptians would have definitely permitted
the Jewish land convoys topass.

The Egyptians were dissatisfied with
.Truee Board decision No. 11, which upheld
the right of Jewisn forees to remain in the
~sputed villages of Hatta and Karatiyeh
ln the Negeb, and the EgypUaus have
tended to consider decisions 11 and 12 as
inter:-rel'ate-d. But 1 do say that had L'le.
Israeli aulhorities acceded to the conditions
r~l~ting ta aeria;! convoys, the t'ruce super
VISIon versonnel would have exerted
strong efforts to get the land convoys
through, just as they had done so success
fulJy during the first truce. Failing this
the issue would then have heen ;refeITed to
t~e Secuxity Counoi!. The IsraeH authori
lIes wO!Uld have run no risk in pursuing
hUch ," course, since, if the land convoys
ad not gone through, they coUild have

resurnedthe aenal ,convoys. 1 stress this
'point only because ,1 think that snch ft

juifS.. de ravitaiUement sous escorte des
Nations Unies. Oette situation grave fut
réglée finalement grâce à la feIme attitude
du MédiateuT, feu le comte Bernadotte. Le
Médiateur estimait que taute tentative des
Egyptiens en vue d'affamer les colonies
juives du Negeb, sous le couvert de la
tl'êve et sans a'U,cun ;risque d'Drdre !II1ÎJÎ
taire, constituerait pour les EgYJptiens un
avantage stratégique certain, fIni déco-ule~

rait ·directement de la mise en œuvre de la
trêve - ce qui se.:'ait évidemment ,contraill'e
à la lettre et à l'esprit de l'aœord de trêve.

Le droit qu'ont les colonies du Negeb
d'être ravitaiUées 'par des convois placés
sous le contrôle des Nations Unies. .ne peut
pas plus être mis en question que le droit
qu'a Jérusalem d'êh'~ ravitaillée par des
convois escortés,. Ce droit a été constam
ment défendu par l'organisme des NatÏJOns
Unies chargé -de la surveiF:mce de .la trêve.
Et -c"est dans le hut de ravi.tailleil' ces 'colo'"
nies 'par des moyens pacifiques que la déci
sion n° 12 a été prise par le Comité -een
tralpour la sùrveiHance de ,la trêve, avec
l'aplprobatif'n du Médiateur.

Mais .cette décis.'<m ~onnaissaitégale

ment que si les convois aériens. à destina
tion des colonies juives, volant le 'Pl'Us sou
vent de nuit, n'étaient Ipas surveillés, les
JUJifs pourraient en tirer un avantag~ mili
taire, au ,cas où des armes et d'autres four
nitures de guerre seraient .compirises dans
les cargaisons des avions. Aux termes de
la trêve, et même à défaut de la décision
n" 12, ces renvois aéTiens devaient être
dûment soumis à l'inSipection du personnel
chargé de la 'Surveillance de la trêve.
Oependant une telle iIlSJpection ne fUf
jamais permise.

Je ,ne suis pas à même de dire que, si les
autorités d'Israël avaient consenti à sus
pendre les ,convois aériens ou à les sou
mettre à la surveillance de l'Organisation
des Nations Unies, les Egylptiens auraient
,réellement permis le :passage des convois
rÛ'utiers vers la zone juive.

'Les Egyptiens n'étaient Ipas satisfaits ,de
la décision n° 11 du Comité centrai 'pour
la surveillance de la trêve, ·déci~ion qui a
maintenu le droit pour les fOl'ces juives de
demeurer dans tles villages de Hatta et de
Kwratiyeh, ,dans le Negel>, qui constituaient
des ,positions disputées, et les Egyptiens
ont eu tendance à ,considérer les décisions
nOS 11 et 12 comme liées entre plIes. Mais
Je dis que, si les autorités d'Israël 'avaient
accédé aux conditions ayant trait aux
convois aédens, le :personnel de surveil
lance de la trêve ,aurai,t fait de grands
efforts afin de fah"€: :passer les convois tier
restres, OOlllme 111 l'a fait, avec succès. aH
cours de la première trêve. Si ces efforts
avaient ,échoué, la question aurait alors
été renvoyée au Conseil ,de sécurité. Les
autorités d'I8Il'aël n'auraient couru aucun
'isque à agir de la sorte, car, si les convois



procedu~e might well have made it :pos
sible to avoid the recent fighting.

1 cannot say that had United Nations
observers obtained free acces~ to the Ne
geb front, on the Israeli side, during the
past few weeks, this fighting could have
b~en prevented; but 1 am convinced,
however, that had our observe.rs not been
interfered with in this ,sectOl. the possi
bility of fighting on the scale whkh has
taken place wouI.d have been greatly
reduced.

That the Israeli authoriti,es antidpated
serrious resistance in lheir unsupervised
·effort to push the couvoy through, would
appear to be supp0J.'ted 'by the fact that
very strong striking forces, both aerial and
ground fOl'ces, wer,e quickly made avaiJable
at the time of the convoy incident. Having
clearlyantidp,ated trouble and having ap
parently planned well to meet il, it is aU the
more ~.ncomplrehensible thai: United Na
tions obsel'vers should have been obstructed
in the area, and shou!d not hav,e been
notified of the intent to push the convoy
through nntil it was aetually on its wny.

In conclusion, 1 must say that il will be
understood, 1 hope, that our approach to a
probiem such as this is exdusively in temns
of the observanoe of the terms of the truce
by both parties. If thére may he other
important considerations to be taken into
account, they are not within the province
of the trouce supervision organization,
which is 'concerned solely with the mainte
nance of the military statlls quo without
advantage accruing to either side.

MHhmoud Bey FAWZI (Egyip,t) : In con
nexion with the subject dealt with by the
Acting Mediator in his report dated 18 Oc
tober and in the statement which he has
jus! made hefore the Security Council, 1
am instructed to express to the Security
Council the deepconcè,rn of the Egyptian
Govermnent regarding the ,events which
4ave been taking place in the Negeb during
the last few days.

.These events are not only serious in
themsel'V,es but they are serious and perhaps
all the more so because they are symp
tomatic of much more serions basic things.
The Acting Mediator has given us a brief
but e:loquent ,picture of the gravity of the'
·situation. He would not have asked the .
Security Council to hnld this urgent meeting
if the situation had not been. serious; so 1

therec3;n be no a:vg~ent about this· point.

terrestres n'avaient 'pas pu passer, 'elJes
auraient !pu reprendtœ les ,con.vois 'aériens.
Je ne souligne .ce point que 'parc;; que je
p'ense qu'une teI,le façon de ,procéder aurait
peut-être 'pe:mnis d',éviter les combats
récents.

Je ne peux Ipas dire que, si les ohserva
teurs de l'Organisation des Nations Unies
avaient obtenu, au ,cours des ,dernières
semaines, Libre aooèsau iront du Negeb,
du côté d'Israël, œla aurait pu empêcher
les combats ; Je suis Ipar contreconvainc.u
que, si nos observateurs avaient pu agh'
übrement dans tee secteur, ~a Ipossibi!tité
de 'oombats d'une teUeellvergure aurait
été grandement réduite.

Que les autorités ,Q.lsil'aël aient iP~évu tIlle
résistance sérieuse à leuTs efforts non
,contrôlés 'pour faire .passel' les convois, cela
semble être llJppuyépar le fait que de très
importantes forces &ériennes et terrestres
se trouvèrent ra:pidement displÛnibles au
moment où s'est produit l'incident du
convoi. Etant donné que les difficlùtés
avaient été clairement 'prévues et que des
dispositions avaient apparemment été
prises !pour y parer, il est d"autant plus
inadmissible que l'on ait gêné les mouve
ments des observat'euil's de l'Organisation
des Nations Unies dans cette ~égion et que
r.es observateurs n'aient été avisés de l'in
ten.tion de faire !p9sser le convoi qu'après
que ce ,convoi ait été mis en route.

En conclusion, j'espère qu'on ,com
prendra bien que nous devons traHer .ce
problème uniquement du point de vue de
l'appHcatiou des ,conditions de la trêve !par
l'une et l'autre partie. Si d'autres 'considé
rations importantes doivent entr.eil' en ligne
de compte, elles ne sont ipas du domaine de
l'organismecha~gé de la surveiHance de
la trêve, qui n'est intéressé qu'au maintien
du statu quo militaire sans UtWHll avantage
pour l'une 'Ou l'autre partie.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit
de l'anglais) : En ce qui conœrne la ques
tion traitée par le Médiateur par intérim
dans son rapport en date du 18 octobre et
dans la décrlaration qu'il vient de faÏI:e'
devant le Conseil de sécurité, Je d{)1S
expil'imer devant le Conseil de sécurité la
grave IpréoccUipation qu'ins;pirent au ~ou·
vernement égYlptien les événements qUI ont
eu lieu dans le Negeb au cours ,des der
niers jours.

Ces événements ne sont pas seulement
araves ·par eux-illlêmes; ils sont .graves, et
~ . '1peut-être enCOil'e plus graves, parce qU;l' S
constituent les symptômes d'une situatIon
qui, au fond, est encore plus sérieu~e. Le
Médiateur par intérim,'en un eXipose bref
et éloquent, nous a dépeint la gravité ,dela
situation. Il n'aurait pas demande au
Conseil .de sécurité de se réunir .d':urge~cc
si la situation n'avait pas été sérieuse~ Cest
un fait incontestable.
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l merely want, at this stage of our dehate
today, KI point out the great 1mportance
of the question of convoys and supplies to
the various coloni,es in the Negeb. It is a
matter which, if not properly supet'vised,
could give a tremendous advantage to one
of the parties, and undemnine the whole
structure of the truce. IIf the Jewish side
does not want to submit ta the conditions
of supt::ivision, itcannot expeet the Egyp
tiancommanders to allow their convoys to
pass through without iuterference. If ihis
happened it illight mean that the cohnies,
which ar.e rea:lly pil1boxes, wouJd becorne
springhoards for att~ck If this were al
lowed, it would completely endanger the
position of the Egyptian forces in the
Negeb. This again wouId not be in accord
ance with the conditions of the truce.

We consi-der that what is hapipening now
is Dot a mere incident. it is not a mere
hazaI'ld, 'but a premedîtated, predet~rmined
attack for the gain both of military and
politicaladvantages. I shaH wait to hear
what will he said during this debate before
l add anything further, but hefore l close l
should Iike to say that Eg'yipt expeets the
Security CounciI to stand up to its own
responsibiHties.

Ml'. EBAN (Provisional Government of
Israel') : If the Security Council is to fake
eŒective action for the restoration of peace
to the Negeb, il must be in 'Complete pos
session of aU the true fads. There is no
doubt, in any quaorfoer, tha! the Ql'Îgin of
fhe present fighting 'ln the Negeb area lS
n{)'~ompiiance with the Mediator's deci
sion in case No. 12, whkh appears as an
annex to Ml'. Bunche's report indocu
ment 1042. Had fhat decision been complied
with, there would have heen no Egyptian
blockade of the Negeb proceeding. with

.impunity in the shelte:r of the truoe.
skiIlfu:lIy hiding behind the resolution of
19 August, and rejoicing in the impotence
of the truce sup,ervisor:, personnel for
sixteen weeks to elicit a reply to ifs own
ruling from one of the parties. Ml'. Bunche's
report does hring up the cruciaF importanoe
of the decision in case No. 12 as the cause
of th~ 'p,resent fighting, and as the key to ifs
temmnation. Yet the whole repo~'t is based
upon the allegation, in paragr8'ph 9. that
both sides rejected that decision and are,
llierefore, responsible for the -consequences
of its Irejeetion.

This al:legation has been repeated this
morning. 1 believe that this is the first time
that tbis aI1egafion has been made. and we
hove that H has ibeen made for the last time.
!t is a false aHegation, for on 30 September.
mletter 124 addressed by the Provisional
Government of Israel to Dr. Paul Mohn. the
Mediatoo-'s representatiVie, the Provisional

Je désire seulement, en ,ce point. de notre
débat, souligner la grand'e imp01'bmce de
la question des convois et atp:provisionne
ments destinés aux diverses colonies du
Negeb. C'est une question qui, si on ne lu
8~ll'y.eille pas avec soin, ,pou:rrait donner un
avantage considérable à l'une des :partie~

et saper toute lè.l structure de la trêve. Si
les Juifs ne veulent pas se soumettre aux
conditÎlOns de -cette surveHlance, ils ne
doivent pas s'attendre à ,ce que le comman
dant égyptien laisse passer libremeTIlt leUirs
convois, car il se pourrait, dans ce cas,
que les 'color:~es, qui ne sont en fait que
des blockhaus, servent de bases de départ
pour des attaques. Si on permettait ,cela,
la position des forces ég'yiptlennes dans le
Neg"b serait mise en péril, ce qui, une fois
de 'P,lus, ne se,rait pas conforme aux condi
tions de la trêve.

Nous estimons que ,ce qui se passe actuel
lement n'est pas Ui! sÎmple incident, que
-ce n'est ,pas le résultat -d'un hasard, mais
qu'il s'agit d'une attaque mûrement ,prémé
ditée en vue -d'obtenir des avantages
d'ol'dre à la fois militaire et Ipolitique. Je
me réserV'e d'attendre la suite du débat
pour ajouter quelque chose, mais, avant de
terminer, je tiens à dire que l'Egypte
espère que le Conseil ,de sécurité se mon
trera 3. la hauteur de sa tâ!che.

M. EBAN (Gouvêrnement provisoire -d'Is
raël) (6raduit de ['anglais),: Si le Conseil
de sécurité doit entrepl'endre une action
effica,ce en vue de restaurer la 'p,aix dans
le Negeb, il doit conriaÎtre ;parfaitement
tous les faits. II est hors de doute que ce
qUI a P~o;yoqué les porésents ,combats dans
la rl:~ion du Negeb, c"est l'ina;PlpUcation
de la décision n° 12 du Médiatcar, laqueI.le
fig-ure comme annex'e -au rapport de
M. Bunche (document S/1042). Si ,cette
décision avait été appliquée, les Egytp.fiens
n'auraient pas pu établir -ce-blocus du
Negeb qu'ils exercent impunément sous le
couvert de la trêve, en se ret,ranchant aV'ec
habileté derrière la résoilution du 19 aoû't,
et en se riant de l'impuissance du per
sonnel de la trêve qui, d:epuis seize
semaines, cherche à obtenir, de' l'une des
-p'all'tiies, une réponse à ses décisions. iLe
rapport de M. Bunche souligne que la déci
sion n° 12 est essentielle, si l'on veut
rechercher l'orirvue des présents 'combats
et les moyens d'y mettre fin. Cependant,
tout 'le rapport est fondé sur l'argument
énoncé au ipa:ragraphe 9, à savoir ,que les
deux \p;arties ont rejeté .cette -décision et
sont, ,de ,ce fait, responsables des consé
quences de :ce rejet

Cette allégation a été répétée -ce matin.
Je crois que ,c'est la première fois que cette
allégation -est f01'llnulée, et j'espère que
c'es,t la dernière fois. 'Elleest 'en ,effet sans
fondement, ,cair, dans sa lett:ve 124 du
30 septembre, adressée à M. Paul Mohn.
représentant du Média'teul', le Gouverne
ment p~ovisoired'IsraëJa confirmé :par
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Governmellt of Israel confirllled in writing
its unconditiona,l acceptance of the decision
in case No. 12.

The text of that letter :reads as follo\,;s :
.. Deal' Dr. 1\'Iohn,
.. PlJease refer to the letter addressed to

Ml'. Shertok on 15 September by the late
Count Bernadotte, from Rhodes, relating to
two decisions of the Central Truce Super
vision Board (case Nos. 11 and 12) which
the Mediator had approved.

.. As regards case No. 12 (supply convoys
in the El Faluja area), 1 alIll direeted by the
M.inister for Foreign Affairs to inform yon
that the Provisional Government of Israel
has, as requested by the Mediator, instruct
ed its military authoritif: _ to co-operate
with the Unit-ed Nations Military Observcrs
in the implementation of the decisiOll.

(Signed) \Yalter EYTAN,

Diredor-GcIl('ra[

.. P.S. 1 should he much obliged if you
coutd let meknow as soon as possible. for
the information of our militaI")' autborities,
whether the Egy.ptian Government has
simila:r.ly signified its acce'ptance of the
Board's decision in this case. "

That wa§ on 30 September. Long before
and ever since that date, the Government
of IS!"ael had endeavouI1ed repeatedly to
secure an indication of EgY'Ptian accept
ance, and, on 30 September, 8 Octobe:r and
again on 14 Ocrober, it ,drew attention
to the continued refusaI of complianoe, with
the déarest indication that such compliance
would have resulted in the imp:lementation
of that decision and the peaceful solution
of a lIllost grievous ;problem. ilt is to us
uUerly astounding, in the light of these
faets, tofind a document on this table
portraying the Arab and Jewish replies, in
case No. 12, as being equally negative, for
the ,Jewish acceptance of that decisiol1
which was conveyed oraUy and also in a
letter dated 30 September, was the accept
ance of the decision as a whole without anv
rëservations on any single point. Yet, in
paragraph 12 Ml'. Bunche writes [S;'1042] :

" The failure, however, to implement the
decision in case No. 12 must he ascribed, in
considerable measure, to ihe refusaI of the
Provisionail Government of Israel to accept
that pai't of the decision relating to the
contr91 of air s'Upply to the Negeb settle
ments. For had this essential prior condi
tion been fulfilled aU legitimate EgyJptian
objections would have heen remov,ed. "

There was no such refusa}! on the part of
the Government of Israel to accep,f any part'
of the decision including the contro:! of ,air

l-cril qu'il acceptait sans cond~Uon la dêci
sion n° 12.

Le texte de cette lettre est le suivant:
( Cher M. Mohn,
« Veuillez vous reporter à la lettre

adressée de Rhodes à M. Shertok le 15 sep
tembre par feu le comte Bernadotte, au
sujet de deux décisions du Comité central
,pour la sUirvcillance de la trêve (affaires
nOS 11 et 12), dëcisions approuées par le
Médiateur.

« Au sujet de l'affaire n° 12 (convois
d'a:pprovisionnement dans la région d'El
Faluja), le Ministre des affaires étrangères
m'a 'Prié de YOuS fatre savoir que le Gou.
vernement provisoire d'Israël a invité,
comme le Médiateur l'a demandé, les auto
rités militaires d'Israël a coopérer avec les
observateurs militaires de l'Organisation
des Nations Unies en Yue d'exécuter la
décision.

(Signé) \Valter EYTAN
Directeur général

« P.S. Je vous serais très obligé de me
faire savoir ·le plus rapidement .possible,
pour en informer nos autorités militaires,
si le Gouvernemen t égyptien a également
signifié son a.cceptalion de la décision du
Comité, dans le cas présent. »

Cela se 'passait le 30 septembre. Bien
avant et depuis cette date, le Güuverne
ment d'Israël s'est efforcé à maintes re
pr~es de savoir si l'Egypte avait notifié son
acceptation. Le 30 septembre, puis le
8 octobre et de nouveau le 14 octobre, mon
Gouvernement a attiré l'attention sur le
fait que les Egyptiens continuaient à ne
pas vouloir ap1pliquercette dédsion et
indiqué clairement que, s'ils l'appliquaient.
ce problème extrêmement ,complexe aurait
été résol,r1'Uile manièl"e pacifique. Con
naissantc<:'s faits, Hse:lÏ1hle inCJToyable que
l'on puir.se tr<luver s'Ur la table du Conseil
un document où les réponses des Arabes
et des Juifs, dans le ,cas n° 12, sont égale
ment qualifiées de négatives. L'acce'p'tation
de cette décision 'Par les Juifs, laquelle a
été donnée verbalement et également 'par
ôcrit dans une lettre .du 30 septembre, por
taH sur l'ensem'ble de la décision, et ne
comportait aucune réserve à l'égard d'aU
cune clause. Cependan~, au paragraphe 12,
M. Bunelle écrit [Sj10i2] :

« Toutefois, si la décision prise dans
l'affaire n° 12 n'a 'pasété ·exécutée, c'est
pour une grande ;part à cause du irefus du
Gouvernement 'Provisoire d'Israël d'ac
cepter de se conformer à la partie de ~a
décisïon quj .a :trait- au ,contrôle du ravital'!
lement par air dies, ,colonies ,du Negeb,.car,
si ,cette condition 'Préalable .es;senh~l~e
ava tété remplie, toutes les obj-eetions .]egl
limes des Egyptiens seraient tombées. ».
, LI n'y a eu' aucun retius de la:part' du
Gouvernement d'Israël d',accepter n'iIn
pOil'te 'quelle partie de la décision, y ëo1l1-
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supplv to the Negeb. AlI legitimate Egyp
tian ~obj eetions had been met by the
uureseryed IsraeE acceptance of the deci
sion as a whole in letter 1~4 of 30 Sep
tember. Dr. Bunche claims that the truce
supervisiou personnel h&.d never been in a
position to infomn the Egyptian authorities
that these conditions had heen met. \Vh"
wcre they uot iu that position since they
had Israel'i acceptance of decision No. 12
both by ward of mouth and in writing ?

But the background of this question
stretches back far beyond September and
October and current events are not intel
ligible unless we have a clear picture of this
long story of achronie truce violation
having the most profound po.Iitical, mili
tary, economic and ~psychological effecls.
The first part of the story is to1'd in the
Mediator's report of 16 September, re-pro
duced in document S/1025 on 5 octobel'
1948, and 1 quote the relevant section of
that report in full. Il is paragraph 37 :

" Another truce violation occurred throu~h

the refusai of Egyptian forces to permit the
passage of reliefcOlwoyS to Jewish set
tlements in the· Ne~eb. Sorne of these
settlements ha<lpractically been. surround
ed hy Egyptian forces during the fighting
prior to the commencement of the truce.
and were effectively eut off from receivin~

relief or supplies except by air. On the
grounds that, if relief coJumns of food and
other essential supplies were not pelmIitted
tô ,go to the Negeh it wo'Uld constitute a
militail'Y disadvantage to the Jews, it was
decided that convoys under United Nations

. cO·!1trol and escort, and operating on a
quota hasis, >5houldproceed to the be
leaghered Jewish settlements. Des:pite nego
tiations ,con'~llded bv United Nations ob
s.e:rvers, the Egyptian forces on 25 June
turned hack a convoy near Neg1ba, anG'two
Egyptian Spif1fires fired on a United Nations
observer in an Auster p'lane. 1 reported the
incident to the Seou1rity ConDcil in docu~

ments S/856, S/856/Add.1, S/856/Add.2 and
8/862. The latter two documents indicated
tht the incident had been satisfacto.rily
settle,d.· and that the mst convoy· had
;cros'Sed the Egyptian lines on 1 July. On
5 July, however, a United Nations escorted
convoy was s'topped and turned ba,ck by
~rah' ·il'l'egularsnear Kfar Dail'om. These
ll'reguJa'l's refused to oibey· the orders of the
EgyJptian officer who commanc!ed them,
and whose behaviour was co-opera1tive and
correct On the same day, the Egyp'tian
Commander in the Gaza a:rea notified the
United Nations' oIbserver in ,command of the
southern arC'a that no furtherconvoys

pris celle ayant trait au contrôle du ravi
taillement du Negeb 'par la voie aérienne.
A toutes les oBjections légitimes que
l'Egypte pouvait présenter, une réponse a
été donnée du fait qu'Israël a t par sa lettre
124 du 30 septembre, accepté sans réserve
l'ensemble de la décision. M. Bunche dé
clare que Il.' personnel chargé de la sur
veillance de la trêye n'a jamais été en
mesure de faire sa \'oir aux autorités égyp
tiennes que ces c.onditions avaient été rem
p.lies. Comment est-ce possible puisque ce
personnel possédait l'acce1p,tation d'Israël
de la décision n° 12, acceptation tant orale
qu'écrite?

Cependant, l'histoire de cette question
remon!e bit:::tl au delà des mois de sep
tembre et d'octobre, et les événements
actuels ne sont intelligibles que si nous
avons une imagepréciee de cette longue
suite de violations chroniques de la trêve
avec toutes les oonséquences profondes
qu'elle entraîne du point de vue militaire.
politique, économique et 'psyc.hologique. La
première partie de cette histoire est relatée
dans le rapport du Médiateur du 16 sep
tembre,et reproduite dans le document
S/1025 en çiate .du 5 octobre 1948, dont
fextrais le passage suivant, qui figure ~w

paragrrupbe 35 :

« Une autre violation de la trêve a été'
le refus lpar les forces égy:ptiennes d,'auto
riser le passage de convois de secours en
direction de colonies juives du Negeb.
Certaines de ces ,colonies étaient pratique
ment enœrclées ·par les forces égyptiennes
à la suite des combats qui avaient :pil'écédé
le commencement de la h'êve, et ils étaient
dans l'impossibHioté totale de recevoir des
secours ou des a'p·provisionnements autre
ment que par la voie des airs. Etant donné
que, si l'on ne laissait pas les colonnes de
secours transportant des aliments 'et d'an
tresproduïts essentiels se rendre dans le
Negeb, les Juifs se trouveraient dans une
position défavorable du point de vue mHj
taire, . il a été décidé que des convois
.contrôlés ·et escortés par 'les soins ,des Na
lions Unies transporteraient des ,contin
gents déterminés de mal~chandises j'Us'
qu'aux colonies juives encel'cIées. En dépit
des négociations menées par les observa
teurs des Nations Unies', les forces ·égyp
tiennes, le 25 juin, ont fait ,rebTousser ,che
min ,à Ulll convoi près de Negba, et deux
STJïtfi,;es égy;ptiens ont ouvert le feu sur un
observa'tem' des Nations Unies 'qui se trou
vait ·dans un avion du type Aus:iler. J'ai
comn).uniquécet incident au GonseH' de
sécurité dans les documents S/856, S/85.6/
Add.l. S/856/Add.2et S/862. Les deux der
nie,rs ,documents montrent que l'incident
s'est régné d'uille maniè-re 'satisfaisante et
que 'le premier convoi ·a traversé les lignes
égyptiennes le 1..r juillet. ToU'tefois, le
5 jumet. des irl'éguliers ar.abes ont aor:rêté
près de Kfa)' Darom un convoi escorté pal'
les soins des Nations Unies et ilui ont fait
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w0111d bepel'Illitted lo prooeed to the
Jewisl1 settlements in the Negeb until
fm'ther instructions !lad heen reeeiv~i from
the EWlltian Government. The truee had
come to an end before auy turther aetion
was possible. "

The Couneil wiU note that there is no
suggestion in that report of anything but
unilateral Egyptiall responsibility for the
truce violation.

The Mediator ruled that Jewish convoys
were to he allowed through ; the EgypHans
refused ta allow them. In a message ta the
Security Council on 25 June, document
S/856, the Mediator wrote :

CI Ifpretext truce "-Hote the phrase
.. If pretext truce shou:ld be used ta starve
out Jewish settlements in Negeb for four
weeks period without normal hazards of
war action, this would be a clear mili tary
advantage for Egylptians and reverse for
Jews, thus contrary to bath letter and spiJ:it
of truce ".

Thus, hy the time the second truce began,
there had been a violation proceeding
without remedy for four weeks resulting
already aJ that time in what the Mediato,r
acknowledged to he a dear military advan
tage for the Egyptians. The position ap
peared so hopeiess at this stage that Colonel
Bonde, of the Mediator's Chief of Staff
headquarters, actually gave permission to
!s/raeli forces to t,ake any action, includiug
miHtary action, that they :pleased in arder
to secure frce passage for theh' convoys.
This ·advice was not taken. Let us now see
how the story p~'oceeds during the current
truce whi,chbegan on 18 J'Uly.

During the fb.'st week of that p'eriod,
Eronptian forces occupied a position south
of Karatiy.eh along the Maj dal-Faluj a road
with the purpose of cutting off the, Israeli
Negeb from aH contact with fhe north. No
Arah forces have ever succeeded' in oc
cupying the ;part of the Negeb fOTming part
of the State of Isra1el, but this truce .viola
tion enabled them to bring Jewish com
munications under :6re aimost without
effort and it natural1ly formed the basis of
a renewed Jewish .complaint. It mÏJght pro
perly have giv-en occasion rOll' defensive
counteraction and for corres'ponding J ewish
obstruction of ESY)ptian convoys' which l'un
from west to east. But at that time, the
Government of {Israel helieved, perhaps

rebrousser chemin. Ces f.orces irrégulières
ont refusé d~obéir aux Ol~dres de l'officier
égyptien qui les commandait et qui faisait
preuve d~esprit de conciliation et de 'Cor.
rection. Le même jour, le Commandant
égyptien de la région de Gaza a ~notifié à
l~obsca:vœteur des Nations Unies pour la
région du Sud qu'aucun autre convoi
n'avait l'autorisation de se l'endre dans les
colonies juives .du Negeb tant que le Gou.
vernement égyptien n~auraHpas envoyé
des instructions ,complémentaires. La fin de
la trêve a empêché de poursuivre >Ce'tte
affaill'e. »

Le Conseil de sécurité notera que ce
rapport ne fait allusion à rien d'autre qu'à
la reSiponsabilité égyJptienne dans la viola
tion de la trêve.

Le Médiateur fi décidé que les convois
juifs devraient avoir libre 'passage; les
Egyptiens le Jeuil' ont: refusé. Dans un mes
sage au Conseil de sécurité,en date du
25. juin, dooument S/856, le Médiateur
écrivait:

« Si trêve sert ,prétexte - je vous prie de
remarquer cette expl'esslon - Si trêve Seil'l
prétexte pour affamer ,colonies juives
Negeh pendant quatre semaines sans ris
ques normaux opérations mi'litaires ce
seraH évidemment avantage militaire :pour
Egy,ptiens et désavantage pour Juifs ce
qui serait contraire à lettre oommeesprit
trêve. »

Ainsi, à l'époque oit commençait la
seconde trêve, une violation avaÏi eu fieu
et ses effets duraient depuis 'quatre se
maines sans qu'aucune mesure n'ait été
prise pour y remédi,er ; ce qui représentait
déjà, comme l'a re,connu le Médiateull', un
avantage militaire évident POUIl' les Eg)1Ip
tiens. La situation paraissait alors si déses·
'Pérée que le oolonel Bonde, memibre du
quartier général du Médiateur, alla jusqu'à
autoriser les forces d'Israël à entreprendre
toute action qui leur convînt, et au besoin
llne action militaire, afin d'assurer le libre
!passage dè leurs convois. Ge consei,l ne fut
pas suivi. V;oyons maintenant quels sont les
événements qui se sont déroulés au cours
de la trêve actuelle, qui fut pll'oclamée le
18 juillet.

Pendant la p,remière semaine de t'rêve,
les forces égyptiennes oocupèrent une posi
tion au sud de Karatiyeh, le long ,de la
route Maj.da,l-Faluja, dans le but de couper
le Negeb israélien de tout contad avec l~
nord. Aucune force arabe n'a jailllais réus~I
à occu'P'ercette partie ,du Negetb qui faIt
partie de l'Etat d'Israël, mais cette violation
de 'Ia trêv·e leur :pernnit de prendre, p~esq~~
!Olans effort, les communications d Israel
sous le feu de leuTs ,canons, et ce fu:t natu~
reUement l'occasion d'une nouvelle plain!e
juive. Elle aurait, à juste titre, IpU serVIr
de prétexte 'aux Juifs pour lancer une
contre-attaque défensive et pour a:rrê:ter les
convois ,égyptiens allant de J'ouest. 'Vers
l'est. Mais à ce mO!Illent le Gouvernement
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naively, 'as il DOW ~pears, that th&"ê wou:ld
be effective United Nations action to allow
the free passage of the convoys in accord
anee with th~ Mediator's decision recorded
on 25 June. Nothing of the sort happened.
There was, of ..:ourse, no talk of any sanc
tions. NegoHntions proceeded und the
blockade continued for four more weeks.

The Security Council will l'eCan thnt the
Mediator had already indicated that thè
obstruction of convoys for four weeks con
stituted a substantial impaiOO1ent of Is
mers position. By now tl1..11 obstruction
had proceeded for eight weeks. The com
pelling need for the Trllce Commission to
ad was now glaringly e,vident. .

At this Ume, as the only alternative ta
nUowing the Negeb to he sundered from
Isra,el and its Jewish settlers reduced to
siow starvation, the forces of Israel began
ta supply their minimal needs by air
transport. At length the United Nations
lVEediator's Chief of Staff, General Lund
stroem, gave his decision on 18 August,
which .provided for the free and uumolest
ed 'use of the ·cross-roads at Karatiyeh hy
each side for a period of six hours in
alternation.

Il was fully llnderstood that if that deci
sion were complied with the need for aerial
sup:pJy would no longer arise. But il was
notcoITl/Plied with. It was noteven
accepted hy the Rgyptian Gov,ernment ln
.principle. In paragi'aph 12 'of his l'eiPort
Ml'. Bunche today r.ecords that the EID'JP
tian Government siiU does not accept that
decision in lPrinciple, sinee it regards it as
controversial.

After the decision of 18 August, four
. more weeks elapsed without resuH. The

Egy;ptian military advantage was allowed
ta develop and deepen. On 14 September
the Central Truce Board confirmed Gen
eral Lundstroem's ·dedsion. On 15 Septem
ber, the Mediator confirmed il himself,
There were more negotiations with the
Egyptian Government. The Government of
Israel persistently asked whether any Egyp
tian reply had beell reœived. Four more
weeks ·passed. We were constantly info:Dmed
of Senor Ascarate's fruitless attempts ta
obtain a l~epJy from the Egyptian Prime
Minister and his Government.

The blockadecontillued. The Jovern
ment " Israel assumed that considerations
of prcz,tigé prevented an 'explicit Egyptian
acceptance of the Mediator's decision, bul
that the reglllar exercise of that decisioll
might he tacitly aUowed. On 15 Oclobe:r,
having given due notice to Genera:l Riley, n
convoy of sixteen vehicles proceeded -at the

d'Israël croyait - il 5elI1ble maintenant que
c'était Jà une attitude naïve - que les Na
tions Unies prendraient des mesures effi
caces pour permettre le lihre passage des
convois, conformément à la décision du
Médiateur en date du 25 juin. Rien de tel
ne se ,produisit. Il ne fut évidemment pas
question -de sanctions. Les négociations se
poursuivirent et le blocus continua encore
!pendant quatre semaines.

Le Conseil de sécurité se ra'p'pellera sû
rement que, selon une déclaration du Mé
diateur, J'arrêt des convois pendant quatre
semaines constituait un affaiblissement
considérable de la position d'Israël. Or,
cette situation -durait déjà depuis huit se
maines. Il était donc évident que la Com
mission de trêve devait agir à tout prix.

C'est alors - c'était le seul moyen qui
leur restait pour éviter que le Negeb ne fût
coupé d'Israël et que ses colons juifs ne
fussent réduits à mourir lentement de faim
-c'est alors que les forees d'Israël com
mencèrent à assurer leurs app,rovisionne
ments essentiels au moyen de transports
aériens. Enfin, le 18 août, le général Lund
stroem, Chef d'état-major du Médiateur des
Nations Unies, décidait que lecr.oisement
de routes de Karatiyeh serait utilisé libre
ment et sans obstade par chacun des deux
camps à tour de rôle, pendant une période
de six heures.

Il allait évidemment de soi que, si cette
décision était exécutée, if ne serait plus né
cessaire d'assurer les approvisionnements
'par voie aérienne. Mais elle ne fut pas exé
cutée. Le tprincipe n~·en fut même pas ac
cepté ;par le Gouvernement égyptien. Dans
le ,paragraphe 12 de son rapport, M. Bunche
signale aujourd'hui que le Gouv,ernement
égyptien n'a-cceple toujours pas .le principe
de cette décision, car il estime qu'elle prête
à controverse.

Al,près cette dédsion du 18 août, quatre
autres semaines passèrent sans résultat. On
laissa se développer et croître l'avantage
militaire pris par les Egy'lptiens. Le 14 sep
.ternhre, le Comité central :pour la surverl
lance de la trêve confirma la décision ipt'ise
par le général Lundstràem. Le Médiateur
la ·confirma lui-même ;le 15, septembre. Les
négociations avec le Gouvernement égyp
tien se poursuivirent. Le Gouvernement
d'Israël ,p,ersistait à demander si l'Egypte
n'avait donné aucune réponse. Quatre se
maines .passèr~nt encore. Nous étions cons
tamment informés des efforts infructueux
de M. Ascarate en vue d'obtenir une ré
pons.e du Premier Ministœ égyJptien et de
son Gouvernement.

Le blocus fut maintenu. ]je Gouverne
ment d'Is1'aël supposait que des considéra
tions de prestige empêchaient l'EgYlpte
d'acce:pter .explicitement la décision du
Médiateur, mais que l'Iexé·cution de cette
décision serait 'peut-être autorisée tacite
ment. Le 15 octohre, a1près en avoir dûment
informé le général Riley, un ·convoi de
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time.at which il was entitled -to pl'oceed, hy
the route it \Vas entitl:ed to f()llow, to places
which it \Vas entitled to reach. It was
heavily and syst-ematicaUy attacked. To
rely, at this stage, on United Nations ability
to secure Egyptian comp'liance with the
decision in case No. 12, ,,,ould surely have
heen quixotic.

AU the resolutions and rulings l1ave bind
ing force on the parties on the assumption
that the truce supervision machinery is
capable of remedying the effects of viola
lions and of carrying out ifs obligations. No
such assumption was -possible here. The
fact that Israclaccepted and Egypt l'eject~

ed the 'princi:ple of decision No. 12 in ifs
entirety, is utterly obscured by the failure
to record the Israeli rep1y to- Dr. lVIolm. 'Ve
therefore have an inaccurate pieture, in
paragraph 10, of an impasse created by
unreasonable actions on both sides. Let us
examine t\Vo of the unreasonable actions by
Israel. 1 quote from paragraph 10 of
Ml'. Bunche's report : " the Provisiona,l Gov
ernment of Israelrefused to stop the aerial
convoys. " until the Egyptians permitted
the land convoys through...

But, surely that refusaI was in accord
\Vith the Jaws of nature, and of decision
No. 12. Where does it say that the Jews had
any dutY ta cut off supplies before the land
route was assured, in accordance with the
Mediator's decision ? It is rather the con
trary that ought to have taken place. Since
25 June, tbere wasa àuty, an unconditional
duty, on the part of the Egyptians, ta allow
the land routes ta operate. Any indication
that Jsrael should have eut off its air sup
plies while Egypt eut ()ff land supplies,
wouM have been a verdict in favour of the
starvation of the Nege'b. It wouM hav,e been
a completely unobjective suggestion. Per
haps those who have a concern at this
moment ta cut off the Negeb, in defiance of
the General Assembly's verdict last Novem
ber, may find it difficult to \Vork conscien
tiously for the maintenance of Jewish com-
munièation ta the Negeb. .

We are ,painfully aware, in this matter,
of the ,complete unity of the political pro
posal's ,concerning the Negeb and the
evident lack of sympathy with Jewish ef
forts to keep the Negeb road open at any
cost, but there must bea complete under
standing of the other position as weIl.
Because Israel regards this area of the
Negeb as one of t'he most important parts
of Hs lawful heritage, its refusaI ta allow
the Negeb tobe pinched off" on the pl~text

of th f' truce" is, ta use the Mediator's
phrase, ·completely naturaI.

seize' véhicules se mit en route à l'heure
prévue, pour se rendre vers les lieux pré-
VUS, ·en empruntant l'itinéraiJ.·,e· prévu. Il
fut l'objet d'attaques violentes et systéma.
tiques. Il eût assurément été chimérdqu<l,
ù. ce stade, de COlllipter sur l'Organisation
des Nations Unies ,pour obtenir des Egyp.
tiens le respect .de la décision 'Il 0 12.

Toutes les résolutions et tous les règle.
mentspll'ésentent un caractère obligatoire
pour les parties si l'on suppose que l'orga.
nisme {'l1argé de la surveillance de la trêve
est 'ca1pable de port,er r·cmède aux consé.
que.nces des violations, et de s'acquitter des
obligations qui lui incombent. Or, une telle
supposition u'était pas ,possible dans ce cas.
L'acceptation totale .par Israël, .et le rejet
total par l'Egypte, du principe de la déci
sion n° 12, sont Ipassés SOlIS silence, puisque
l'on n'a pas enregistré la réponse d'Israël
à 1\1. Mohn. Le ,paragraphe 10 présente donc
un tableau inexact de la situaHon puisqu'il
y est question d'une impasse provoquée pal'
des actes déraisonnables ·de la p.art des
deux parties. Examinons deux des actes dé·
raisonnables reprochés à Israël. Je cite le
,paragraphe 10 du rapport de 1\1. Bunche:
« Le Gouvernement provisoire d'JsTaël a
refusé d'arrêter .les convois aériens ... tant
que les Egyptiens ne permettaient 'pas aux
convois terrestres de passe,r. »

Je réponds que ee refus était bien na·
turel et qu'il était conforme à la décision
n° 12. Où est-H dit dans cette décision que
les Juifs doivent interrompre le ravitaille·
,ment avant que les transports terrestres
soient assurés, conformément à la décision
du M.édiateur ? C'est -plutôt le contraire qui
aurait dû se Iproduire. Depuis le 25 juin, les
Egyptiens étaient formellement astreints il
peluneoftre ~'e libre passage sur les routes tcr
restres. Contraindre Israël à interrompre
son ravitaillement aérien, alors que son
ravitaHlement ter.restre était coupé pal'
l'Egypte, aurait équivalu à condamner le
Neg,eb à mourir de faim. C'eût été une mc
sure d'une lpm~tialité flagrante. Peut-être
ceux qui cher.ehent en ce moment à couper
le Negeb de l'Etat d'Israël, défiant ainsi .Je
Vierdict prononcé en novembre dernier par
l'Assemblée générale, trouvent-ils ·diffidle
de travaHler consciencieusement au main
tien des communications juives avec le
Negeb...

C'est avec regret que nous ·constatons, ~
cep;ropos, la ,concordance complète qUI

existe entre les ·pro.positions politiques con
cernant le Negeb et l'animosité évidente
avec laqueHe on .considère les efforts que
font ,les Juifs Ipour maintenir ouverte à tout
:prix la route du Negeb ; cependant, H f~l1t
aussi prendre connaissance de J'autre pomt
de vue. Israël ·considèr,e cette région du
Negeb comme l'une des parties les plus im
portantes de son patrfunoine; aussi son
refus d'admettre que le Negeh lui soit e~'
levé « sous le cou.vert de ,la trêv:e » est-loI,
de l'aveu même du Médiatelllr, parfaitement
natuve1.
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l\'lucb bas been made in the r·eport hefOl'e
us of the ~'efusal of Israeli conunanders to
allow United Nations observers on their
landing grounds. But let us look a little
more deeply into the alleged unœasonable
ness of the official Isrneli attitude to the
presence of observers. Dr. Bunche himself
explained that attitude in. paragraph 13 of
his report, from which 1 quot'e :

"TIle Provisional Government of Israel
has insisted on excluding United Nations
observers from ils ah'fields 'llntil snch ob
servexs have been placed on aIl Arah air
fields indicated in an exhaustive list after
a.long delay...

Is that an unreasonnble attitude? The
Governm.ent of Israel presumes to suggest
a principle of equity and recipl'ocity in the
application and distribution of controls. It
suggests that, if observers are. to encamp on
Jewish airfields, they shouid observe Arab
ah1ields as weIl. Should this be held up as
a sort of unreasoning in transigeance?

1 think that 1 have said enough to indi
cate why we hold that the Security Coundl
has not been completely or accurately en
lightened in the wriUen :report which lies
hefore usas to fhe origins or causes of the
present impasse. For a true account must
have described a unilateral Egy;ptian de
fiance of an agre.ed ruling a.ccepted by the
Government of Israel without reserve-a
double violation of that ruling in that Egyp
tian forces not only denied access ta the
Jews within the hours allotted to them, but
also used the road for their own purposes
at hours al:lotted to the Jews.

If at this moment positiv.e. assurance
could be given that the Mediator's l'uling in
case No. 12 is binding on aIl sides ,and will
becOilIlpJi.ed with, the situation might he
immediately transformed. Can that assur
ance he given at long last?

The Government of Israel has announced
Îts willingness to meet Egyptian auth ~dties
for immediate discussions on aIl of ll·ese
pr(;~l'ems, and 'pre.s'Umably t'he first subj ect
to he discussed woU'ld be tlle cease-fire.

. Beyond that there lies the g'eneral ques
hon of stability in that area. 'V.le shall
~phold the principl'e that fl'ee communica
hon to this vital part of the territory of
JSJ.'Iael is an unchallengeable right under
the General Assembly's resolution of 29 No-·
vennber 1947' and under the Mediato;r's

d 'See !l-eso~utions adopted bU the Gene1'a~ Assemblu
Urlng Its second session, resolutlon 181 (II).

Le rapport qui nous est soumis fait grand
cas du fait que les commandants d'Israël
ont l'efusé d'autoriser les observateurs de
l'Organisation des Nations Unies à !pénétrer
sur leurs terrains d'atterrissage. Mais exa
minons d'un 'p,eu plus :l)rès l'attitude' offi
cieHe d'Israël ù l'égard des observateurs,
aHHudeque l'on qualifie ·de déraisonnable.
1\1. Bunche lui-même explique cette attitude
au. paragraphe 13 de son rapport, où je re
lève ce qui suit :

« Le Gouvernement provisoire d'Israël a
tenu à exdure de ses aérodromes les ohser
vateurs des Nations Unies tant qu'il n'y au
rait !pas d'observateurs des Nations Unies
dans tous les aéro-dromes arabes énumérés
dans une liste 'complète qui n'a été fournie
qu'après un assez long temps. »

Est-ce là une attitude dérai'Sonnab1.e ? Le
GOllvernement d'Israël ose suggérer un
principe d'équité et de réciprocité dans l'ap
plication et la répartition des mesures de
contrôle. Il suggère que, si des observateurs
doivent être affectés à des aérodromes juifs,
il est juste qu'ils survei1lent également les
aérodromes arabes. Faut-il voi11' là une
'Preuvle d'intransigeance déraisonnable?

Je ,crois avoir indiqué d'une façon assez
explicite pourquoi nous estimons que, mal
gré le rapport qui lui a été soumis, le Con··
seil de sécu11'ité n'a pas été complètement
ou exactement informé SUI' les origines ou
les causes de l'impasse actuelle. En effet,
un ·eXiposé fidèle des faits aurait dû tenir
compte du méjp·ris manifesté unilatérale
ment par l'Egypte à l'égard d'une décision
aoceptée sans réserve 9ar le Gouv&nement
d'Israël; il s'agit même d'une douMe vio~

lalion de ·ceUe décision puisque les forces
égyptiennes ont non seulement refusé le
passage àux Juifs 'pendant les heures attri
buées à ·ces derniers, mais utilisé la route,
dans leur p11'opre intérêt, aux heures attri·
buées aux Juifs.

Si 1'on :pouvait à l'heure actuelle nous
donner .}'assurance formelle que la décision
;prise pal' Je Médiateur dans l'affaire n° 12

. présente un caractère obl:igatoirepour les
deux parties et sera exécutée, la situation
changerait peut-être immédiatement. Peut
on enfin nous donner oette assurance?

Le Gouvernement d'Israël a annoncé
qu'i'l était prêt à uégocieil' immédiatement
avec les autorités égy;ptiennes au sujet de
tous ces Ipl'obfèmes, et il est vraistemblable
que le premier point à discuter sera la ces
sation des hostilités.

Il l'este, en outre, à examiner la question
plus générale de lIa stabilité dans ce secteur.
Nous soutiendrons le principe que, le libre
accès à cette partie vitale du territoire
d'Israël est un droit indiscutable, conforme
à la résolution de l'Assemblée gén.érale en
date du 29· nOVlemhre 1947' et aux nom-

'Voir lès Résolutions adoptées pa?' 'l'Assr.màlée géné
l'ale pendant sa deuxième sessIon, résolution 181 (II).
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numerous rulings 'beginning from 25 June
1948.

Il has been said that for the Government
of Israel to taIte action is contrary ta para
graph (d) of the tresolution of 19 August
[81983] witb. reference ta reprisal'S. But not
to taIte action is also contraI")' to pal'a
graph (e) of that resooution. With the truoe
supervisors impotent ta find a l'emedy, inac
tion would mean the maintenance of an
Egyptian military and political advantage
sixteen weeks after it was ruled hy thte
Me.diator ta he an illegitimate advantage
arising, in his words, from a .. breach of the
truce...

It ought not ta happen that, eleven
months aftler the General Assembly award
ed the Negeb to the State of Israel and
ther.eby implicitly denied any Egyptian
right to be in the Negeb at a11, we should
findany pI"essure in various or.gans of the
Unite.d Nations to force Israel to relax its
grasp on its own area in def,erence to a
prolonged breach of the truce. This should
never have hapipiened. Let the 'principles
laid down by the >Me.diator on 25 June and
15 September for free communication to the
Negeb he now upheld and accepted by al:!
parUes, and this episode of conflict mav
speedilybe. hrought ta a timely end. Lët
the discussions between the parties advo
cated by the Acting Mediator begin at once
with :paraUel undiertakings for a cease-fire,
accompanie.d by acceptanoe of the principle
relating to freecommunication, a principle
upheld by the Mediator '3nddefied and
flouted for sixteen ,,~eeks since the Mediator
first upheld il.

We. think that it wou.ld he disastrous to
confidence if the Security Council did not
somehow correct the picture presented to
day lby recording that the origin of the
fighting lies in Israeli acceptance and Egyp
tianrejection of decision No. 12, which is
the basic ruling in the matter he:re involved.
The way to the immedi'ate restoration of
penoe, which must he the aim of an parties,
lies in the affirmation at once by a11 sides
and ,espe.cia11y, 1 suggest, by the Egyptian
authorities-of acdeptance of the Mediator's
basic ru[ing on the question of communi
cation.

Mr. BUNCHE (Acting United Nations Me
diatcœ for Palestine) : 1 have no intention
of ente:ring into mllch ·discussion II1pon this
issue. For the sake of the record, howe.ver,
1 wish todear up a few points in connexion
with the statement which has just heen
made by Ml'. Eban, and particularly with
regard to his referenoe to the lett&' of
30 September from Ml'. Eytan of the Israeli
Foreign Office ta Ml'. Mohn, a letter which,

breuses décisions que. le Médiateur a prises
depuis le 25 juin 1948.

On a dit que le Gouvernement d'Israël, en
passant à l'action, agit contrairement à l'ali
néa d) de la résolution du 19 août [SI983]
concernant les r€!pil·ésailles. Mais le fait de
ne pas ,passer il 'l'action est également con
traire à l'alinéa e) de .cette même résolu
tion. Etant ,donné que les observateurs
chargés de surveiller l'application de la
trêve sont impuissants à til'ouver lm remède,
l'inaction signifierait que ~'Egypte conser
verait des avantages mWtaires et politiques,
et cela seize semaines après que le Média
teur eût décrété que ces avantages étaient
iHégitimes et résultaient - je cite ses pro
/pres termes - -d'une. « rupture de la trêve ».

Onze mois se sant écoulés depuis que
l'Assemblée généra[e a attribué le Negeb il
l'Etat d'Israël, refusant par là même à
l'Egypte l,e droit d'occuper ce territoire. JI
est donc inadmissible que certains exercent
dans divers organes de l'Organisation des
Nations Unies une pression visant à con
traindre. Israël à l'elâcher son .emprise sur
sonprop;r.e territoire, sous prétexte d'une
viol1ation !p.rolongée de la trêve. Cela n'au
rait jamais dû se produire. Que les prin
cipes énoncés ,par l'e Médiateur le 25 juin
et le 15 septembre en vue d'assurer ~e lib~

accès au Negeb soient maintenant soutenus
·et acceptés par les parties, et cet épisode du
conflit sera ralp~dement réglé. Les négocia
tions entre les parties, préconisées par le
Médiateur par intérim, doivent reprendre
immédiatement, en même temps que v.~s

pourparlers en vue d'une cessation dt:s hos
tilités. Ils doivent être accompagnés d'une
acceptation du principe des libres commu
nications, principe qui a été préconisé par
le Médiateur il y a seize sema~nes et qui,
depuis, n'a cessé d'être ·enfreint et bafoué.

Nous estimons que si le Conseil de sécu
.rité ne corrigeait .pas l'exposé de la situa
tion qui nous a été présenté aujourd'hui, en
affirmant que. les combats sont dus au fait
qu'Israël a accepté la décision n° 12 alors
que l'Eg)'lpte l'a rej etée, la confiance qu'il
inspire s'en trouverait ébranlée. Cette déci·
sion présente une importance fondamel1
tal,e pou.r le :problème dont nous sommes
saisis. Le rétablissement immédiat de la
paix, qui doit être le but de tous, ne peut
être assuré que si ;}tes parties - et tout spé
cialement les autorités égYJptiennes - pro
clament qu'·elles acceptent la décision
fondamentale du Médiateur relative à la
question des communications.

M. BUNCHE (Médiateur ,prur intérim des
Nations Unies pour ila Palestine) (traduii de
l'anglais) : Je n'ai .pas l'intention d'entamer
une longue discussion sur cette questi?n. J~

désire toutefois édair.cir qudques Ipomt~ a
propos de la déclaration que vient de faIre
M. Eban, et nota'1l1llIlent en ce qui concer~e

la mention qu'il a faite ,de la letllCe adressee

le 30 'Septembre 'p.ar M. Eytan, attaché ~~

Ministère des affaires étrangères .d'Israel
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by the way, had not been refened to in
Mr. Eban's previous communication to the
Security Council on this subjleet. This letter,

.dated 30 September, reads :

"Please l'efer to the letter addressed to
Ml'. SheTtok on 15 Septemtier hy the late
Connt Bernadotte, from Rhodes, relating to
two decisions of the Ce-ntml Truce Super
vision Board (case Nos. 11 and 12) which
the Mediator had approved.

" As l'Cgards case No. 12 (supply COllVOYS

in the El Faluj a area) l am directed by the
Minister for Foreign Afl'airs to inform you
that the Provisional Governmtent of Israel
has, as requested by the Mediator, instruct
ed its milital'y authorities to co-(}perate with
the United Nations Military Û_)servers in
the implementation of the decision. "

What is impo':tant with il'egard to a letter
of this kind is the degree to whtich local
authoritiesco-o.perate with thle truce super
vision personnel in the implementation of
the decision. It will be recaHed that ~n my
previous statement to the Security Council
last W!eek [365t T< meeting], 1 pointed out
that one of our very great difficulties lies
in the fact that Governments often enter
into agreements and d-ecide upon poiicies
which ave lentirely satisfactOloiy, ibut that
these policies fail to be imp1emented he
cause of the refusaII of local authorities ·and
local officers in the military forees to carry
them out.

The ehronology of this case, as Il re·calI
if and have it recorded, is that on 17 Sep
temher, the very day of Count Bernadotte's
assassina1ion, Ml'. Mohn-who had heell
urgently directed 'by Co:1nt Beornadotte to
get action on both sides, Tel Aviv and
Cairo, towards the implementation of this
important decision because of the serious.
situation in the Negeb-had a telephone
conversation with Ml'. Shi'lloam. In that
telephone conversation, Mr. Mohn was
infonmed that no observers would be al
lowedon Israeli airfiel'ds until similar
arrangements had been made in the same
proportion in A;rab countries.

Subsequ1ently, on 20 September, 1 had a
long discu.ssion in Haifa with Mr. Shilloam,
in the course of which fuis question !lmse.
1pointed out to Ml'. ShHloam that the dif
ficulty we were having in dealing with the
Egyptians on the question was that we
we~e not in a position to say. firstly. that
UnIted Nations obstervers would he' aMe to
check on theael'ial convoys going to the
Negeb, and in particular the night flights,
owing to the inahility of the United Nations
to station observers on Israeli airfields ; and

à M. Mohn~ Jettre qui, soit dit en passant,
n'a pas été mentionnée dans la communi
cation antérieure que M. Eban a adressée
au Conseil de sécurité conc&nant cette
question. Cette 'lettre, datée du 30 septem
bre, est rédigée comme suit :

« Veuillez vous reporter à la lettre adres
sée de Rhod-es à M. Shertok le 15 septembre
par Eeu le comte Bernadotte, au sujet de
deux décisions du Comité central pour la
surveillance de la trêve (affaires nO' 11
et 12), 'décisions approuvées par le Mé
diateur.

« Au sujet de 'l'affaire n° 12 (con
vois d'approvisionnement dans la région
d'El Faluja), le MiIllÏswe des affaires étran
gères m'a prié de vous faire savoir que Je
Gouvernement \provisoire d'Israël a invité,
comme Œe Médiateur l'a demandé, les auto
rités miJlitaÏl'es d'Israël à coo;perea.- ·avec les
observateurs mi'litaires de l'Organisation
des Nations Unies en vue d',exécuter ,la dé
cision. »

Ce qui importe, dans une lettre de ce
genre, -c'est la IneSUil'e dans laquelle les au
torités ~ocales col·laborent .avec le personnel
chargé de la surveillance de la trêve en vue
de mettre à exécution la décision en ques
tion. On 'se rappellera que, daus ~a décla
ration que j'ai faite au Conseil de sécurité
la semaine dernière [365e séance], j'ai si
gnalé qu'une doe nos plus grandes difficultés
résidait dans le fait que des Gouv,ernemeuts
conclulent souv.ent des accords et décident
d'adopter une poldtique entièrement satis
faisante, mais que celle-ci ne ;peut être mise
à exécution parce que les autorités locales
et ,les membres des forces militaires locailes
,refusent de s'y conformer.

Voici daus quel ordre 'les faits s,e sont
produits: le 17 S€lPofembre, le jour même de
l'assassinat du comte Bernadotte, M. Mohn
qui, len raison de la situation grave qui
s'.était créée dans Ile Negeb, avait été invité
de façon p;ressante -par le Médiateur a in~

terVlenir à la fois.à Tel-Aviv et au Caire afin
que les deux parties se conforment à cette
importante décision. eut une conversation
téléphonique avec M. Shilloam. Au cours
de celle-ci, M. Mohn fut avisé qu'aucun oh
servateur ne serait autorisé à pénétrer sur
les aérodromes d'Israël avant que des dis
positions simi1:aires aient été prises, dans
les mêmes 'proportions, dans tles pays
arabes.

Pal' la suite, le 20 septembre, dette ques
tion fut soulevée au cours d'une longue dis
cussion que j'eus à Haifa avec M. ShiHoam.
J..'l lui signalai que, au cours des pourpar
le)"s que nous ,avions engagés avec les
Egy.ptiens 'Sur oe prÛ'b!lème, nous nous étions
heurtés à des difficultés qui provenaient du
fait, premièrement, que nous n'étions pas
en mesu:ile d'af:fu'mer que les observateurs
de l'Organisation des Nations Unies pour
raient contrôler les convois aériens se diri
geant vers le Negeb, notamment ip'endant la
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nuit, étant donné qure l'Organisation n'était
pas à même de poster des observateurs sur
les aérodromes d'Israël, et deuxièmement
que nous ne pouvions pas garantir la Ubertê
d'action compilètedes ob'servatoêurs des Na.
tions Unies dans la partie de ce secteur qui
dépend ,d'Is:raël"

Au cours de cette entrevue, M. ShiHoam
m'informa qu'il avait déjà déclaré à
M. Mohn que le Gouvernement provboire
d'Isl'aël avait 'l'intention de communiquer
à l'organisme chargé de lIa surveillance de
la fu.'êve une liste des aérodromes des pays
arabes que l'Organisation des Nations Unlies
devait ,contrôler avant qu'1Israël autorisât
les obs1ervateurs ,de l'Organisation à 'Péné
trer sur ses aéirodromes. Cette liste, me
dit-il, était devenue fort longue. A ce mo
ment-là, eUe n'existait qu'en hébreu ,et était
en cours de contrôle et de traduction.
M. Mohn obtint enfin oette liste un peu ipius
d'une semaine plus tard. Oela signifie donc
qu'eUe lui est parvenue environ trois se
maines apil'ès qu'on Œa lui eût promise. EHe
énumérait quelque deux cents aérodromes
- je dois avouer à ce propos qu'il nous a
été jusqu'id impossmle de découvrir sur
aucune carte certains de ces aérodromes.

Le 5 octobre, je tins à Haïfa une réunion
avec les membres du :personnel -de l'orga
n!Îsme chargé de la surveillance de la trêve,
et notamment avec le Chef d'·état-major et
M. Mohn, Conseiller politique. Au ·cours de
oette réunion, je posai la question suivante:
un progrès quelconque a-t-il été tréalisé en
vue de sortir de cette impasse? La réponse
unanime fut que, au lieu de progrès, il y
avait eu recul en ce sens qu'il était devenu
de plus en plus d~fficile aux observateurs
des Nations Unies d'opérer dans ce secteur.
A ce propos, j'aimerais attireil' brièvement
votre attention sur quelques-unes des dépê
ches qui vous aideront à mieux compren
dre le problème auquel nous devions faire
face. Une dépêche émanant du quartier gé
néral de Haïfa, datée du 13 octobre, m'a
fait savoir ce qui suit :

« En ce qui concerne l'accès des obser
vateursaufront méridiona'l, un officier de
liaison israélien, porte-:parole du général
Yadin, a déclaré le 11 octobre au chef des
observateurs. des Nations Unies à Tel-Aviv
que les forces défensives d'Israël ne p·er
mettraient en aucun cas l'établissement
d'un posle d'observation permanent dans ie
secteur méridiona'l, tout au moins !pas avant
d'avoÏir reçu une rtWonse ·égyptienne satis
faisante sur le problème des convo.is. L'of
ficier de liaison a déclaré que la répons'e
-ci-dessus serait donnée par écrit par le gé
néral Yadin. »

Le 12 octobre, je reçus la dépêche fiui-.
vante: ' '

« Le quartier général israélien a annulé
l'autorisation ·antérieure p1ermettant aux.
observateurs de Tel-Avivd'.établir un poste
ipermanent sur le front de Gaza. Attendons

f6

secondly, that we ·oould not say that United
Nations obs'ervers had complete freedom of
action on the Israeli side of that sector.

"Regarding access of observers to the
southe'rn front the Ismeli liaison officer,
speaking for Brigadier Yadin, told the
senior United Nations observfer at Tel Aviv,
on 11 October, that the Israeli defence fol'lce
wùuld not, repeat not, pelIDit theestablish
ment of a plerm:anent obs:ervation post in
the southern sector at least until they
receive satisfactory Egyptian answer on the
convoy p:roblem. The Haison offioors' stated
above answter wonld !he given in writing by
Yadin. "

At that meeting Ml'. Shilloam infol'med
me that he had previously told Ml'. Mohn
that it was the intention of the Provisional
Government of Israel to provide the truCie
supervision organization with a list of the
airfields in the Arab countries: which the
United Nations must supervise before
Israel could permit United Nations ob
servers on their airfields. That iist, he said,
had becomequibe ,extensive; at that time
i t was in Hebrew and in process of being
ch1ecked and translated. That list, 1 may
say, was finaUy obtained by Ml'. Mohn
somef.hing over a week later which, alto
getht,r, meant sorne three weeks after it had
beE:ll originaUy vromised, and it includied
sorne two hundred airfierlds, sorne of which,
1 must admit, we have not oU:rlselves yet
been able to discover on any map.

On 5 Octobe:r, 1 held a m1eeting in Haifa
with the members of the truce supervision
staff, including the Chief of Staff and the
Political Adviser, Ml'. Mohn, and 1 asked
the specifie question as to whether any
progI!ess had been made in breaking this
impasse. The report was unanimous that
instead of prog;ress there had been retro
gression in the sense that it had become
increasingly difficult for United Nations
obstervers to operate in this sector. In this
connexion 1 should like briefly to ,caU your
attention to a few of the' despatches which
indicate sO'lll>ething of the prohlem with
which we have beenconfronted. In a
despatch f;rom Haïfa h1eadquarters dated
13 October, 1 am informed as fol'lows :

Again, on 12 October 1 was informed as
foUows:

"Israeli headquarters has rescind,ed the
previons :permission for Tel Aviv obseI"V€Jrs
to establish a p1emnanent post on the Gaza
front. Awa~ting fun :report from the senior
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military observer at Tel Aviv before taking
action. "

Yesterday--I helieve it was yesterday
on 18 October, 1 received from Haifa the
foHowing :list of reeent documents available
to the Trace Supervision headquarters
in which il is reported :

"Israeli refuses to permit United Nations
observers to proceed to the Gaza front for
any pUDpose. "

\Vithout at~empting to give thedetails of
these documents, 1 will merely read the list
of daily reports from the senior UnJited Na
tions military ob&erver at Tel Aviv; they
are dated : 2, 4, 6, 11, 14, 16, 17, 18, 19, 20,
21,22, 24, 29, 30 September, 2 and 7 October.

The· fol:1owing documents concern Israeli
refusaI to permit the ,establishment of a
post at Karatiyeh whkh is the' ;point of the
convoy passage laid down in, Trouce Board
decis'ÎLîl No. 12] : the .daily re,port of 11 Oc
tabler from the senior United Nations mili
tary observer at Tel Aviv ; the diSipatch of
the same date from that same officer to the
Chief of Staff; the letter of 14 Oct-ober
from Colonel Baruch to the senior militarv
obserVler at Tel Aviv. -

The foUowing documents question the
right of observ'ers to proceed to the front
lines e~cept for investigations of specifie
incidents, with special ref1erence to the
southern sedor : dis,patch of 30 Se.ptember
from the senior United Nations milital'V
observer at Tel Aviv to the Chief of Staff-;
that from Colonel Baruch dated 30 Sep
tember to the Chief of Staff, and the Chief
of Staff's answer drafted on 4 Octobe:r.

Colonel Baruch's answer of 7 October
regarding this letter, as well' as Ml'. Eytan's
of 30 Srep.tember, promised cO-0'Peration: but
\Vas fol'Jowed on 11 and 14 Octobe:l" by the
Isra,eli refusaIs mentioned a:bove, r.esulting
in the inability of observ·ers to proceed on
the J(~wish side of the southern front hefore
the passage of the convoy on 15 October.

In other words, as :repo:rted to me yester
day from Haifa headquarters, the as
SUll"anc'Cs of co-operation held forth in
Ml'. Eytan's letter of 30 September were not
carried through by the men in the fileld.

. Ml'. EL-KHOURI (Syria) : When the: Secur
I~ COUDCil' is·considering this question
wlth a view to :rea,ching a judgment !based
on facts, it mu.st talœ into aocount the
~ackgroundof the situati-on. If is to he noted
ln thie present instance that disturbances
and hreaches of the Ip'eace and of the truoe
!l'De .only taking place in twoareas of

rapport détaillé du chef des obsoffi'vateurs
militah~es à Tel-Aviv avant de prendre des
mesures. »

Hier - je crois que c'est hier - le 18 oc
tobre, j'ai reçu d'Hana la liste sUiÏvante de
Décents documents mis à la disposition au
quail'tier général de 1'organismechargé de
la surveiUance de la trêve qui signale:

« Israël refuse de permettre aux obser
vateurs des Nations Unies de se 1"endre sur
le front de Gaza dans queilque but que ce
soit. »

Je vais donner, sans entrer dans le détail,
la liste des ra:pports journalœers du chef des
observateurs militaires des Nations Unies à
Tel-Aviv; ils portent ,les dates suivantes:
2, 4, 6, 11, 14, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22,
24, 29 et 30 septembre ·et 2 et 7 octobre.

Les documents suivants ont trait au refus
d'Israël de permettre l'établissement d'un
poste à Karatiyeh, qui est le point de pas
sage des convois convenu dans la décision
n° 12 du Comité ·central pour la surveil
lance de la trêve: rapport journalier en
date ·du 11 octobre du chef des observateurs
militaires des Nations Unies à Tel-Aviv;
dépêche adressée le même JOUir Ip,ar te
même officier au ,chef d'état-major; lettre
en date du 14 octobre adressée par le colo
nel Baruch au .chef des observateurs mHii
taires à Tel-Aviv.

Les documents suivants mettent en doute
le droit des obs'ervateurs de se rendre sur
les fronts, sauf pour enquêter sur des inci
dents déterminés, et concernent spéciale
ment le secteur sud: dépêche en o...te du
30 septembre adressée par le chef des ob
servateurs militaires des Nations Unies à
Tel-Aviv au .chief d'état-major ; dépêche 'Cn
date du 30 septembre adressée 'P·ar le colo
nel Baruch au chef d'état-major et réJponsle
de celui-ci, datée du 4 octohre.

La 11éponse du colonel Baruch faite le
7 octobre à cette lettre, et à la leUDe de
M. Eytan en date du 30 septembre, :promet
tait la coopération d',Israël, mais fut suivie,

·les 11 et 14 octabDe, des l~efus de la Iplart
d'Israël, refus mentionnés ci-dessus, qui eu-

. rent pour :résultat que ,les observateurs se
trouvèrent ·dans l'incapacité de se rendDe
sur le front sud, du côté israélien, avant le
:passage du couvoi, le 15 octobre.

En d'autres termes, ainsi qu'il m'a été
communiqué hieir du Quartier général de
Haïfa, les promess1es. de ·coo'Pération conte
nues dans la lettre de M. Eytan en date du
30 septembre n'ont :pas été exécutées sur
les théâtres d'opération.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Lorsque le Conseil de sécurité exa
mine cette question pour po:rter un juge
ment fondé sur les faits, il doit tenir compte
de l'historique de ~a présente situation.
Dans 'le 'cas 'présent, il faut noter que ~es

désordres et les r.u!ptures de la paix 'et de la
trêve ont lieu dans deux :régions de la Pa-
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Pa'lestine : one the Negeb and the other the
area of, Jerusalem. 'Vhy are these tvro spots
the only ,centres of disturhance? After aU,
theœ are· other fronts such as the northern
front facing Syria and' Lebanon, and the
eastern front facing TransjoT'dan and iIraq,
but there peac-e ispl~evailing.

Tho{: Security Council must ascertaill
what the position is in the two areas where
disturbances are taking place. As 1 under
stand ii-and as 1 thelieve eve:ry impartial
judge would agree-the two areas in ques
tion repl'esent ipoints in dispute according
to the Mediato"-"s report which Sltggests that
the Negeh should be placed in the Arab
zone and that Jerusalem should be interna
tiona-liz'ed. These' are two points which have
heen 0pp0S'ed by the Jews. In Press stat'e
ments, at Press conferences, and in official
arr..! unofficial dedarations, it has been
stated that the Jews will never accept the
inclusion of the Negeb in the Arab al1'ea but
wish to include if in their own. They have
also stated that part of Jerusa'lem ~should
be iucluded in their zone.

As the l'~S1Jlt ofpastevents, the Jews havte
realized that the Security Council or any
other organ of the United Nations interV'en
ing in the Palestine qu1estion will l1"espect a
fail accompli, and that when such an organ
is faced thy a situation in which one partv
is holding" a certainarea, it wHI say : "ièt
them k€'cp it ".

They do not try to re-establish justice
and ·correctness, or pl-.event invasions and
irregularlties. The J'ews occupied West-ern
Galile'e, incl'llding Nazareth,and areas in
which not a single Jew is living. During
the. truces theyattadœd that area and
expelled most of the Arabs. The Mediator
tben said of Western Ga'lilee:: "let it be
come a Jewish a~ea". 'Vhy? Because the
Jews were the:re. They think that if they
occupy the Negeb before any resolution is
passed by the Gen1eral Assembly or the
Security Council, the Nege'b will be handed
to them also. The same thing applies to
Jerusalem. Disturbances are going on in
places otl~er than the: Negeb. Skhunishes
and attacks are taking p,lace hetween Jeru
salem and Hetbron. Yesterday, for instance,
we read that Jewish forces cut the iine of
communication of thle Arah forces between
Hebron and the nortn.

The Security Cauncil is watching the
truœ. Howcan each side show that it is uot
hreaking the trurce? SWmply hy me oM trick
of always throwing the responsihility on to
the other side. In this case, we see that this
old trick cannot ibe taken seriously. It is
clear that :convoys under the supe'l"Vision of
Unitoo Nations observers would he safe
and securre; Arrabs and Jews haVie no
intentionof violating the truce with respect

lestine seulement: ~e Negeb et la région
de Jérusalem. Pourquoi le désordre se
trouve-t-il loca'lisé en ces deux points?
Après tout, il y a d'autres fronts, notam.
ment le front nOl'd, qui fait face à la Sy,rie
et au Liban, et le front est, qui fait face à
la Transjordanie et à l'Irak, mais là, la paix
est maintenue.

Le Conseil de sécurité doit connaître
exactement la situation qui existe dans les
deux régions où la paix est trouhlée. Si je
comprends bien -- et je pense que tout
juge impartial doit être de mon avis - les
deux 'régions dont il s'agit constituent des
'poinh, litigieuy-,selon le rapport -du Média.
teur, rapport qui suggère l'idée que le
Negeh ·devrait être inclus dans la zone
arabe et Jérusalem placée sous conbrôl<e in·
ternational. Mais ces deux solutions, les
Juifs les refusent. Dans des communiqués et
des conférences de press'e, .par des déclara
tions o.fficieHes et officieuses, il a été affirmé

: que les Juifs n'accepteront jamais l'inclu
. sion du Negeb dans la zone arabe, let qu'ils

veulent inclure le Negeb dans leuil.' zone.
Ils ont affirmé également qu'une partie de
Jérusa'lemd1evrait être comprise dans leur
zone.

Les derniers événements ont convaincu
les Juifs que le Conseil de sécurHé, ou tout
autre organe des Nations Unies intervenant
dans la question de Palestine, s'en tiendra
au fait aœompli et que, chaque fois qu'un
tel organe se trouvera en face d'une situa·
tion où l'une des lIJarties occupe une cer
taine région, il dira: « Qu'ils la gardent! ».

iJes Juifs ne cherchent ,pas à rétabli,,: ~a

justice et l'équité ou à éviter les manque·
ments et les irrégularités. Ils ont occupé la
Galilée occidentale, y compris Nazareth, et
des régions dans lesquelles aucun Juif ne
demeure. Au cours des trêves, ils ont envahi
cette zone et en ont expulsé la plupatrt des
.' .J.'abes. Puis le Médiateur a dit, parlant de
ia Galilée occidentale: « Que cette région
devienne juive ». Pourquoi ? Parce que ~es

Juifs y étaient. Les Juifs pensent que, s'ils
occupent le Negeb avant que l'Assemblée
générale .ou le Conseil de sécurité aient
adOipté utile résolution quelconque, on leur
remettra aussi le Negeb. C'est ta même
chose pOUil.' ce qui est de Jérusalem. Les
troubles éélatent ailleurs que dans le Ne
geb; des escarmouches et des attaques ont
lieu entre Jérusalem et Hebron. Hier, p2l'
exemple, nous avons lu que les forces
juives ont coupé la ligne de communication
des troupes arabes 'entre Hehron et le nord.

Le Conseil de sécurité est chargé de .Ja
surveillance -de la trêve. Comment chacune
des deux parties peut.JeUe montrer qu'elle
ne viole pas la trêve? En usant simplement
du vieux subterfuge qui consiste à toujOU,Œil
rejeter 'la responsabiliité sur l'autre parh~.

Dans le cas présent, personne nepe~tyrà.~·
ment être dupe du subterf.u.ge. Il est ,evldent
que les convois SUirveillés par des obse~a·.

teurs de l'Organisation des Nations Urnes
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to convoys. The reasons therefo:r are
explained by the Mediator.

The convoys and supplies which go to
isolated settlements should he controlled
and inspected hy United Nations observers.
Air -convoys, however, have not been
controlled, and the Jews are refusing ta
allow any such control. These convoys may
not only -carry supplies of food, hut aU sorts
of othe~r supplies, indnding ammunition.

They ought to he controHed and inspec
ted, and in thisi:onnexion the E~ptians
said that they Wlere ready to grant aIl
faeilities for the iIllplementatlon of the
agre,ement about the ·convoys and sup.plies,
provided that the air convoys w&'è also
-controlled, but the Jews rej.ected that. They
do not even want to allow the observers of
the United Nations. to reach ,the sea ports
to ,enah1e them ta see for themselves what
supplies are being brought in. They do not
allow the observers to go ta the airfields
to see what is being carried by the aero
planes as cargo, nor are they aMe to see
what the planes have been carl'ying when
they land. The EgJ'lptians ::'re within theil'
ful'l rights in asking that the convoys ')e
controlled. Wc will not allow one convl.iY
to ,goby while otbel' ,convoys ar.e being
moved about freely without our supervision
and that of the United Nations observers.

This is not just a maUer of retaliation or
l'€Jprisal fol" theconvoys. ""Vhat connexion
has Gaza? This place is too far away ta
have any connexion with ,convoys, yet it
has heen tbombarded by gunsand bombed
from the air. Thh is part of a scheme
which the Jews l1ave heen preparing for
~onths. They want to force the Egy.p.tïan

. forces ta evacuate the Negeb and then they
w,iU talœ hold of that pa:l"t of the ,country
with the 'iC'ue that, since thè Jews will be
there, its· possession for them will he
confirmed by the United Nations.

They hav,e been doing that in many
pl~oes. The City of J afia was not included
ln the Jewish areaeven under the partition
plan, yet the Jews expelled the Arabs, and
the few Arabs that are still there are
suhjected ta molestation and oppression.
The J,ews will not allow convoys ta ['each
them, nor wiiI they allow planes ta bring
thean food. No help is allowed ta reach the
A.rabs in Jaffa, which does not form -part
of the Jewish area, either according ta the
partition plan or according to any othel''plan.

There are Arabs still being held as
hostalges in the Jewish area, and-the Arabs

sont en sûreté. Le Arabe et les Juifs n'ont
pas l'intention de violer la trêve en ce qui
concerne lies convois; ·le Médiateur nous a
expHqué pourquoi.

Les convois .et les apllrovisionnemellts
dirigés ve~ ~ les colonies isolées dev.raient
être ·contrtHés et inspectés par les observa
teurs de l'Organisation des Nations Unies.
Néanmoins, les convois aériens n'ont pas
été contrôlés -et les Juifs se refusent à ad
mettre :un tel contrôle. Ces convois peuvent
tra'usporter non seulement des vivres mais
toute sorte d'autres approvisionnements, y
compris des munitions.

Les convois devraient êtve contrôlés et
inSipectéset, .à ce suj et, les Egyptiens ont
déclail'é qu'ils étaient prêts à faciliter, sans
r.estriction ·aucune, l'e~écution de raccord
au sujet des convois et approvisionnrements,
à condition que les ·convois aériens soient
égaiement contrôlés. Cependant les J'llifs
ont rejeté cette :proposition. Ils ne veulent
même pas permettre que les observateurs
des Nations Unies aillent dans les :pOil'ts ma
ritimes Ipour vérJfier eux-mêmes la nature
des fournitures introduites par cette voie.
Hs ne pennetfent pas aux observateurs
d'ail&' sur les a.~rodromes pour inspecter
la cargaison -des avions au .départ, ni de
contrôler après atterrissage ce oue le fret
apporte. Les EgyJp.tiens ri'exercent que leur
droit en demandant que les convois soient
contrôlés. Nous ne laisserons passer aucun
convoi tant que d'autres convois se dépla
ceront librement, éludant notee contrôle et
celui des observateurs -des Nations Unies.

En ·ce qui .concerne les convois, il ne s'agit
pas simp1ement de mesures de rétorsion ou
de rep:résailles. QUiel rôle joue donc Gaza
en ,cette affaire? Cette ville se trouve trop
loi~ ·des itinérah~es des ·convois pour jouer
un rôle quelconque d·ans cette question, et
ce1p·endant elle a été bombardée par l'artil
le:rie et par l'aviation. Cela fait .partie d'un
plan que les Juifs ont préparé depuis des
mois. Ils veulent obliger les forces égyp-

.tiennes à évacuer le Negeb pour pouvoir
.ensuite pl'endre possessio.n de cette partie
du pays. :Les Juifs 'espèrent que, du fait
qu'ils se seront établis -dans le Nege;b, les
Nations Unies leur en .confirmeront la pos~
session.

Les Juifs ont agi de la sorte en beaucoup
d'·endroits. Même le plan de partage ne
prévoyait pas l'inclusion de J·affa dans I·e
territoire juif, -cependant les Juifs ont ex"
Ipulsé les Arabes de ·cette ville et les quel
ques Arabes qui y sont demeurés sont
molestés et opprimés. Les Juifs n'autorisent
pas le passage ·de convois ni le transport
de vivres par avion.à destination des Arabes
de Jaffa. Aucun secours ne peut leur par
venir, alors que cette ville -ne' .fait pas fJ·artie
du territoire juif"pas plus en veTtu du plan
de partage qu'en vertu de n'importe quel
autre plan.

Des Arabes sont encore retenus comme
otages dans leterritoiTe juif, et les Arabes
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d'autres pays ne sont pas autorisés il. les
ravHaiHer. \,lll-ei ·esl le traïtem-ent accordé Il
ces Arabes '/ Conunellt en use-t-on il. leut'
égard? Hs sont soumis à un traitemenl
cruel et inhuma·in. Par exemipJe, les Juifs
obligent des messieurs fort honorables à
porter de l'eau et des pierres et les .forcenl
a rester au soleil. Des femmes, en territoire
juif, ont été traitées d'une façon déplorable
et honteuse. Ces Arabes devraient être ravi
taillés, mais ils ne reçoÏ\l1ent rien et, en
conséquence, ils soufi'J'ent de la fa;i111.

Dans les quelques établissements qu'ils
possèdent dans le Negeb, les Juifs envoient
des munitions et toutes sortes de fourni
tures destinées il. la défense ,et il. la subsis
tance. Mais rien n'est fait au profit des
Arabes dans le sud, dans le nord et dans
l'est. Les Arabes n'ont pas la moindre in
~ention de violer les conditions de la trêve;
ils l'observent minutieusement, honnête
ment et 'loyalement, sans qu'on ait à se
plaindre d'eux, en aucunt~ façon. Malgl~é

tout ce qui vient d'êt.re ,exposé, les Arahes,
voyez-vous, ne se plaignent 'pas trop de la
situation.

Nous apprenons tous les jours que le Mi
nistre des affaires étrangères à Tel-Aviva
tran.smis p·ar câble des plaintes et des pro
testations au Conseil de sécurité, on qu'il
a fait de longs discours en donnant de l'im·
portance à des choses minimes et insigni
fiantes, tout cela pour démontrer que les
Juifs sont :persécutés, molestés et attaqués.
Par contre, les Arabes, qui 'nt tant à sauf
frirde la situatiÛ'n, se contentent de faire
quelques faibles protestations. Les Juifs
tentent de tromper le monde et de lui don
ner le change en essayant de faire croire,
parceLLe propagande, que les pauvres Juifs
sont persécutés dans l,es pays arabes, tout
comme ils étaient persécutés pair les nazis
en Eurolpe orientale et centrale, Ce n'est
pas le cas. En r.éalité, c'est le contraire qui
est vrai. Ce sout les Juifs maintenant qui
se livrent à des persécutions en Palestine;
ce sont eux qui molestent les gens et font
subir aux Arabes toutes sortes d'atrocités
et de crÏ!Illes.

Comment crÛ'yez-vous qu'un demi-miUion
d'Arabes aient pu être expulsés de leurs
foyers, si ce n'est par des procédés déplo
rables et lamentables? Qui donc abandon
nerait son domicile et ses biens au pillage
et s'enfuirait pieds nus dans les champs?
Qui donc ferait cela de plein gré? pour
tant les Judfs disent : « Nous ne les avons
pas expulsés, ils sont ,partis ·en toute
'liberté. »

Est-il possible qu'on s'·en ame ainsi de
son plein gré? On se ferait tuer en défen
dant son foyer, plutôt que de l'abandonner.
Mais on n'a pas laissé le choix aux gens:
on les a forcés à agir ainsi.

Il y a actuellement dans le Negeb ;enviro~
90.000 Bédouins, tribus nomades qui y VI

vent de'puis les temps préhistoriques, A
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of other .countries are not aUowed lo send
in supplies. How 'are these Al'abs being
lreated '1 How are Lhey beillg deaJt with?
They are receiving crueUy inhumall treat
ment. The Jews take, for instance honour
able gentlemen and make them carry
water and stones and fODce them to stand
in the sun. Within the Jewish area women
have heen treaLed in a deplorable and
shameful way. These al'e the Arabs who
ought to be aIlowed to receive certain
supp.Jiès, but they are nol being given any
supplies and as a resu'lt they are aU
starving.

Y;et for the sake of their t'ew settlements
in the Negeb, the Jews are sending there
munitions and! aU kinds of supplies for
defence and nutrition. In so far as the
Arabs in the south, in the north and the
east are concerned, nothing is done. The
Arabs have not the 1east intention of viola
ting the terms of tb:e truce. They are work
ing very carefu11y, honestly and faith
ful1y, without giving any reason for com
plaint. Y'Ou see, in spite of aIl these things,
the Ara'bs are not very active incomplai
ning of the situation.

Every day we hear that the Foœign
Minister in Tel Aviv has sent c.omplaints
and pl1"Otests by ·cable to the Security Coun
etl, or that he has made long speeches
magnifying §oman and insignificant matters
ta show that the Jews are heing persecuted,
molested and atLaclœd. Yet the Arabs, who
are suffering so much, mere,ly make a fe'w
insignificant rep! entatîons. The Jews try
to delude and IIlÙslead the world by this
p;l"opaganda, which i5 designed tl) make
people think that the pOOl' Jews are being
pemecuted in the Arab countries just as
they wetre persecuted by the nazis in
eastern and central Europe. This is not the
case. The contrary is in fact tfille. They are
the (lnes who arepersecuting in Palestine
now, they are the ones who arre molesting
people and committing a11 sorts of atrocities
and outrages against the Arabs.

Is it possi'Me that anyone wou1'd i·eave
of his own free wïlo1? One would rather
be killed defending one's own home than
leave il. But the people were giv·en no
choiCie. They were forced te' do so.

In the Negeb now, there ar.e about 90,000
roving Bedouin trihes who hav:e been living
there since prcl1istoric times. The Jews

How do you think ha1f a million Arabs
bave been expelled from their homes if not
in ·a de!p.}omble and pitiful way? Who
woul'd leave his house and his belongings
for 100t and l'un off barefooted into the
fields? \Vho would do that willingly? And
yet they say : we did not exp'el thelffi. They
left of their own free will.
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want to expel them. They are attacking
them aiso. That will add to the numhf of
refugees who al'e now slarving in olll,er
places.

And yet, they come ta the Security Coun
e11 and make long speeches, magnifiying
things, making of insignificant incidents
important mattei's, completely overlooking
and fOl1getting what they are doing. lt is a
pity that in this situation, the Arabs do not
nave the llecessary means to exercise
sufficient propaganda to explain their side
to the world. l'he Zionists are found aIl
ov,er the world. They are in every country.
'l'hough in sorne countries they aœ few,
they hold financial, economic and political
positions from which they can spread the
propaganda of their cause aIl ov,er the
world. DUl'ing both the fu'St and second
truces, they have been gaining advantag,es
and collecting amns.

They say that the United Nations obser
vers should inspect and control the airfields •
in the Arab ,countries. But, what is there to
control? The airfields in the Aran countries
are open to the United Nations observers.
Let lVIr. Bunche say whether th,ey have ever
been œfused p,ermission to go ta the air
fie.Jds in tJhe Al'ah ·countIDi'es. Were they
ever refused permission to do so ? Accord
ing to the int'o:rmation 1 hav·e t'rom my own
country and from the other Arab countries,
aIl Arab 'ports, airfields and other places are
open to them.

The United Nations observers know that
the:v.e is nothing illegal or irrergular at the
Arab .airfields or at other places. If they
had not known that, they would hav,e gone
there. But the'fle is nothing there ta inspect.
The Arabs do not have these facilJi.ties for
the ;P!Ul'pose o~ bombarding pla-oes. Theil'

. airfie.lds ar,e simpJy for economic and
commercial use. At the same time, they are
open to any kind of ins'pection.

Now, under theS'e conditions, the Security
Council should take a firm stand and either
confimn the truce and stabilize it properly
or declare that it has nothing to do in the
matter and let the conflictiDig parUes settle
their difficulHes themselves.

The Arabs would not agree at aIl to any
accusation by the Se.curity Council that
theyare violating the truce 'Or that they are
not l1espe-eting the pledges which tlley ma-d·e
to the United Nations. The Arab States are
Memhers of the United NationS! and they
are loyal and faithful to aH theÏir: duties and
to the pledges tlley hav,e undertaken. As
lo~g as the Security Council would confirm
thls truce and keep it corre,cUy sa as not

h
to let any advantage, military or territorial,
e gained by any party pending the

présentt les Juifs les attaquent et veulent les
expulser. Cela accroîtra le nombre de réfu
giés qui souffrent de la faim en d'autres
endroits.

Et cependant, les Juifs se présentent au
Conseil de sécurité et prononcent de longs
discours, exagèl'ent les faits, transforment
des incidents insignifiants el). questions im
portantes, tout en passant sous silence et
oubliant totalement leurs propres actions.
Il est regrettable qUie, dans ces conditions.
les Arabes ne dis'posent pas des moyens né
cessaires pour g,,~ livrer à une propagande
suffisamment effica-oeen vue de défendre
leur cause devant l'opinion mondiale. Les
sionistes sont répandus dans le monde en
tier. On en trouve dans tous les pays et si,
dans certains cas, ils sont peu nombreux,
ils occupent des positions financières, éco
nomiques et :politiques qui leur permettent
de défendre leur cause dans le monde en
tier. Au cours de la première et de la
deuxième trêvl::, ils ont acquis des avan
tages ,et amassé des armes.

1"8 Juifs disent que les observateurs des
Nations Unies dev,raient inSipecter et con
trô1er les aérodromes dans les pays arabes.
Mais qu'y a-t-il à y contrô1er ? Les aérodro
mes des pays arabes sont ouverts aux ob
servateurs des Nations Unies. Que M. Bun
che dise si on a jamais ,refusé à ces
observateurs la permission de visiter Iles
aérodromes des pays arabes. Leur a-t-on
jamais refusé cette permission? Selon les
renseignements que j'ai reçus de mon ~l"0

pre pays d d'autres pays arabes, ces obser
vateurs ont accès à tous les ports, aéro
dromes et autres installations arabes.

Les observateurs ·dies Nations Unies sa
vent qu'H n'y a rien d'iUégal ou d'irrégulier
chez les Arabes, sur les aérodromes et ail
leurs. Sinant ils auraient .fait une inspec
tion.. En fait, H n'y a rien à inspecter. Les
A,raJ)es ne se servent pas de ces installa
tions pour prépar,er des bombal1dements :
leurs aérodromes servent uniquement à des
fins économiques et commerciales; d'autre
part, ils sont ouverts à des vérifications de
.taute nature.

Dans ces ,conditions, Ile Conseil die sécu
rité devra:it adopter une attitude nette et,
soit ·confimner la trêve et en assurer ferme
ment l'application, soit déclal1er qu'il se
désintéicsse de la question et laisser les
parties en cause résoudre leur différend par
leurs proip'l'es moyens.

Au cas où les Arabes seraient accusés par
le Conseil de sécurité de vioier la trêve ou
de ne pas respecter les promesses qu'ils ont
faites aux Nations Unies, ils rej'etteraient
catégoriquement de teUes aücusations.Les
Etats arabes sont Membres des Nations
Unies et ils exécutent loyalement et hono
rablement -les engagements qutils ont p,ris
et ,les promesses qu'ils ont faites. Le Conseil
de sécurité devrait confirmer la trêve et
veiller à ce qu'aucun avantage d'ordre mi
litaire ou terroitorial ne soit acquis par l'une
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achievement of a lpeaceful ndjustmcnt of
the future situation in Palestine, accordiug
10 lhe General AsselU'bly'~ resolutioll, uutH
tlmt stage is l'eached, the Security Council'
sbould maintain the tl·uce. Olherwise the
matter will deleriorate and the position
will be aggravated fiI10m bad ta worse.

The Jewish authorities 'Use the expres
sion .. dissidents" but 1 do not beHeve tiley
ure dissidents. l'use theù' expœssion, but 1
believe that the Jewish community is ncting
us oue-one person, oue administraLion
und that they direct these so-called dis
sidents, or gangsters to do the things
which they the....~selv-es cannot .du openly.
They are iustl1"l.lilting the dissidents to
smuggle arms and ammunition, and while
they appropriate those aluns and ammuni
tion, they still say" they were brought here
by dissideuts and gangsters; we have not
nu thorized i1...

The attitude of the - Arabs, as 1 have
stated, is contrary to any idea of violation
of the. truce. If pl'oper investigation and
inspection is undertalœn, not a singl:e case
will he found in which the Arabs will be
found to have. violated the tJ.'luce, or even
had any intention of so doing. vVhen 1 say
Uùs, 1 speak in the name of my rn>vern
ment and of my country and 1 believe that
all the other Arab States are in agreement
with me.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt) : Il does
uot seem that any othe,r memhers of the
Security Council are ready to speak now,
so 1 am taking the floo-r once again.

Sinee 1 had the opportunity to speak this
morning 1 have l'eceived a copy of the
telegram from the Prime Minister of Egypt
toMr. Azc3!'r.te, which dues not only refer
li> !h<:: acceptance of the cease-fil'e order by
the Egyptian Government, but to an addi
tional incident in which a Jewish plane
attacked a military hosp.ital at Magdal and
caused sei'ious damage to it. This is one
further instance of a whole series of events
which are symbolic and symptomatic of the
very basic matter which ,caBs for our most
serious considemtion.

In his report, atparagraph 17, the Acting
Mediator says :

"17. A serions breach of the truce is
involv,e'd in the Negeh outbreak as defined
in the resolutions of the Security Council
of 29 May, 15 July and 19 August. The
l'Iesol'ution of 15 July ordered an indefinHe
cease-fire, while the ;resolution 'Of 19 August
specificaUy ,preclud.es Rets of re-prisaI or
retaliation. It would seem clear that the
military action of the last few days has
been on a scale which cou:ld only ibe
undertaken aiter considerable- pl'le1paratïon,

ou l'nutre des pnrti{'s, en attendant que 1'011
règle 'pur des moyens pucifiql1'es ln situa.
tion future de ln Palestine, conformément
il ln résolution de l'Assemblée générule,
Tnnt que -ce résultat ne sera pus atteint, le
Conseil de sécu.rité doit maintenir lu trêve.
Sillùn~ la. situation ne pourra que s'aggraver
et oies conditions deviendront de plus en
plus mauvaises.

Les autorités juives em1p1loient l'expres.
sion « dissidents », mais je ne crois pas
qu'il s'agisse de dissidents. J'emploie lem
expression, mais je cro.is que la commu
nauté juive, dnns ses actes, constitue une
unité - une :personne, une adminish'uUOli
- -et qu'eHe ordonne à ces pS'l'udo-dissi
dents, ou bandits, de faire les {'hoses qu'eUe
ne ;peut accomplir ouvertement eHe-même.
Elle charge les dissidents d'introduire en
fraude des armes et des munitions ,et, tout
en prenant possession de ces aImes et mu
nitions, eUe continue de dÎl'e « elles ont été
a'ppoctées id par des dissidents et des ban
dits, sans notre autorisation».

Comme je l'ai déjà déclaré, les Arabes
s'opposent à toute idée de violation de la
trêve. Une enquête et lm con.trôle appro
priés permettraient de constater que les
Ara-bes n'ont ,en aucun cas violé la t,rêve et
même qu'ils n'ont jamais eu l'intention de
la violer. Cette déclaration, Je la fais uu
nom de mon Gouvernement et de mon pays
ct je pense que tous les autres Etats arabes
sont d'accord avec moi.

Mahmoud Bey FAWZI (~~gYlpte) (ll'adll'/ï
de l'anglais) : Je reip,rends la parole, parce
qu'il semhle qu'aucun aul.re membre du
Conseil ode sécurité n'ail l'intention de par
ler il présent.

Jai reçu, après mes déclarations de ce
matin, la copie d'un télégramme adressé
par le Premier Mini'stre d'Egypte à M. Az
carate. Ce télégramme mentionne, ouIre
l'acceptatLon par le Gouvernement égyp
tien de l'ordre de suspendre les hostilités,
un nouvel incident au cours duquel un
avion juif a attaqué un hôpital militaiJ1e à
lViagdal et y fi causé de roh'ieux dommages,
Voilà donc un fait de plu~; il ajouter à toute
une série d'événements qui constituent les
syunptômes d'une situation d'importance
fondamentaleql1'e nous devons étudier avec
le plus grand soin..

Au paragraphe 17 de son rapport, le Mé
diateur 'p,ar intérim déclare:

« 17. L'ouverture des hostilités dans le
Negeb constitue une grave violation de la
trêV'e au sens des résoiutions du Conseil de
sécurité des 29 mai, 15 juillet et 19 août.
La résolution du 15 juillet a prescrit ~1I1
aDl'êt des hostHitoés d'une durée indéfi11le,
alors que la résolution du 19 août a interdit
sans amhiguïté ies mesures de représailles
ou de rétorsion. Il semble évident que r~c~
tion militaire -de c>es derniers jours a A
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and could sCHrcely he cxpluined as simple
l'ctaliatory action fol' an aUack on a
COllvoy."

Il is very clear that the Acting Mediator
is l'eferring to the aetion of the Zionists in
Palestine and in the Negeb. This action, us
r suid before, is very dearly premedHated
Hnd pl'edetermined, us has heen confirmed
by the Acting Mediator himself. It has fi

very deep ·significance. !'t is both a defiance
ta the Security Council' and a denial of the
right of the people living in the Negeb to
the relative peace of the cease-fire whieh
the Security Council has ordere.d.

'FUl~therlllol'C, the Acting Mediator told
liS today that, while the' Egy.ptian Govern
ment accepts the cease-fire, the Jewish side
does not. Yet, in face of aIl these t'acts,-as
has usuaUy happencd ;before-the Zionist
spokcsmun has tried to create the
customary smokescl'een to (fover aggt'es
sion. He is trying to draw us into a
IUaz,e of little details and small fradions
of matlers, in order to confuse the issue, in
order-as the camollflellrs of the war used
10 calI it-to dazzle our sight and not allow
us to see the' l'cal issue in th{! problem.

As the l\epresenlative of Syria saill a
while ago; il is most likcly-and this is
v·ery 'egl'eUable-th~t the Jews aI'e being
encouraged in their p'res1ellt action by what
seclllsto them a t least to be a clear
tendency on the part of the United Nations
to bow to foroe, to S'ubmil to force and to
whutever faits accomplis which follow
Iherefir.om. 1 hop,e that we shall aH l'ealize
now that the time has come for us' not to
bow to force any longer.

in Iparagraph 18 of the Acting Mediator's
report 1 sec a refel'ence to the dislocation
of laI~gc number·s of Arahs and to their
illahility to harvest their crops. They are,
as usual, shal ut. They are oHen kiUed if
they attempt to harvest their erops'. This is
in addition to things which hav'C' been
happening during the last few months. The
Zioni'Sts have been claiming to he defend
ing thelUs'elves. They had dej;ended them
selves in S'Udl a manner as to dlr·ive away
fl'om their ancient homes about haU a
nlillion Al'ubs who were living on their own
land and in theh' O'W11 hOIlH'S in Palestine;
and this to th(' advantage of people who
had arrivec1 hardly an hour or two
beforehulld in Tel Aviv or Haifa. Now thev
are adding to the number of displace'd
pel'Sons in Palestine. They are adding new
a~gression to oId aggression. This, from the
ZlOnist ,point of view, is quite understund
ahIe, 1 ac1mit. The Zionis,ts want more
space, more land, whether it is theÏ1's or
HOt.

At n previous' meeting of the Sccuritv
CouncH at Lake Success 1 quot'ed froril

entreprise qu'après une notable prépara
tion et qu'elle peut difficilement être pré
sentée comme une simple mesure de rétor
sion pour l'attaqUie d'un convoi. »

Il est évident que le Médiateur par inté
rim fait allusion ù l'action militaire des sio
ndstes en Palestine et dans le Negeb. Je ré
pète que ('lette action a été manifestement
pr.éméditée et préparée, comme l'a COll
firmé le Médiateur par ;intérim lui-même.
Cette action a une signification profonde,
car ,elle constitue ù la fois un défi laneé au
Conseil de sécurité let un refus d'accorder
aux habitants du Negeb la paix .relatiye à
laquelle ils ont droit du fait que le Conseil
de sécurité a donné l'ordre de cesser le feu.

En outre, le Méd:iateur :p·ar intérim nous
a dit aujourd'hui que, alors que le Gouver
nement égyptien accepte l'o,r·dre de c,esser
le feu, les Juifs ne l'nece:ptJent pas. Mais, en
présence de cette situation, le porte-parole
sioniste a tenté - l.."C'la s'est déjà produit
bien SOUVient - de masquer, comme d'ha
bitude, l'agression derrière un écran de
fumée. Il essaie de nous attirer dans un
lahytrinthe de petits détails et d'élpisodes se
eondaires afin d'·embrouiller la question et,
comme disaient les camoufleurs pendant la
guerre, de nous aveugler et de nous empê
clIer de voir le véritable problème.

Comme l'a dit le rep.résentant de la Syrie,
il est fort probable - et c'est très regretta
ble - que l,es Juifs sont encouragés à me
ner cette aelion parce qu'il leur semble que
l'Organisation des Nations UniÎes a nette
ment tendance il s'incliner devant la fo,rce
et deva'nt tout fait accompli qui résulte tIc
l'emploi de la force. J'espère que nous com
prendrons tous que le moment est venu
pour nous de ·cesser de nous incliner devant
la foree.

Le rapport du Médiateur par intérim fail
aHusion, au pm.·agraphe 18, au grand 1liOlll-

bre d'Arabes clIassés de leur fo~~er et à
l'impossibilité où ils sont de faire leur·-':'-s-:l-:-;·~,.:c.~~---

coltes. Naturellement, on tire sur eux et ils
sont souvent tués lorsqu'i'ls essaient de l'en-

.trer leurs récoltes. Cela s'ajoJ.lte aux événe-
ments qui se s'Ont ,produits au cours ·ci·~s der
niers mois. Les sionistes pr.étenàent qu'Hs
se défendaient. Us se sont défendus de telle
sorte qu'Hs ont chassé de leurs dellleUl~es

ancestrales près d'un demi-mHliond'Ara
bes qui "ivaient sur leur proJ)re terre' el
dans leurspro.p,res maisons CIl Pul,estine. ct
œ, au profit de gens arrivés à peine quel
ques heures auparavant à Tel-Aviv ou
Haïfa. Les sionistes accroissent le nombre
des 'p'ersonnes déplacées ,en Palestine; ils
ajoutent de nouveHes agressions aux an
ciennes. Tout ceia, du po.int de vue sioniste,
est biencompréheusible, je le tl'CconnaiÎs.
Les sionistes y,eulent davantage d'espace,
davantage de terre, qu'ils en soient ou non
les propriétaires.

Au cours d'une séance antérieure du
Conseil de séeurité tenue à Lak·e Success,
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Time Maga:dlu.~ a statement which Ml'. Ben
Gurion had made to the ciree! that he did
notconsider that the territory alIocated by
the General Assembly l'esolution of 29 No
vemher 1947 was adequate to satisfy Jewish
immigration to Palestine. Now, considering
~bis, considering the idea whieh it ex
pl'esses, and conside:rin:gperhaps, at the
same time, the complaeency of the expres
sions of sorne United Nations repre
sentatives, the Jews are trying io get more
and more territory. 'N'e have seen the late
Mediat()ir bow to force and to the fail
aocompli. Vv.e have seell' that, even although
he objected to certain things. He said : ft but
what can we do"? We have seell that
during the period from 27 J~une to 16 Sep
tembel', when things happened as a result
of military action undertaken by the
Zionists which seeUl'ed gains for them
selves not through right, but by force; and
the Mediator again bowed to force and to
the fait accompli.

For how Jong is tlùs going to last? For
how long are we going to aUow the real
issues to remain unsolvcd and the real
dange11"s te menaoe the peace in the Middle
East and tread upon rights in Palestine?
For hmv long are we going to aUow our
work here ta be submerged under a rain
of argumentation, which 1 discover ta be
not only a smoIœ-screen, but what, to use
a moderate ex.pression, 1 WOl.ùd calI sill1jply

·a tedious argument of insidious intent.
The Zionist side has always tried to bring
in little arguments so as to mal' the impor
tant issues.

l do not want ta dramatize the situation;
it does not need ,dramatization. Tt is dra
matie enough.

-- --LdQ not need cither. 1 hone, to stir th,e
Security Couucil into -action~. 1 trust that
the Couneil realize'S ifs own responsibili ty
and that it will act. We want to know
whether or not there is 'a ·cease-fiil'e. We
want to know if, for example, the Council's
decision of 15 July still stands.

Mr. BUNCHE (Acting United Nations Me
diator for Palestine) : II only need one
half of a minute, hecause 1 wish to
keep the recor'd straight with regard to a
statement whieh has now been made twice
and which, in my view, is unfottunately
misleading. 1 l'efer to the statement wmch
has just been made and wasalso made
at the previous meeting [365th me'etinu]
by the representative of Syria. 1 need only
say that il would be entirely inaccurate,
in appraising the application of the trüce
in Palestine and the co-operation accord
ed to United Nations observers, to su~gest

that full co-operation was extended by

j'ai -cité,extraite du Time Magazin(!, une
déclaration de M. Ben Gurion, à savoir qu'il
ne considérait pas que les territoires aHouès
pal' la résolution de l'Assemblée générale
en date du 29 novembre 1947 puissent suf.
fire à 'satisfaire les besoins de l'immigration
juive en Palestine·. Compte tenu de cettle
déclairation, de l'idée qu'elle contient, et
Ip'eut-être aussi de l'attitude eomoJaisanlle
de certains l'Copr.ésentants aux - Nations
Unies, les Juifs s'efforcent d'obtenir des
tel'ritoil'es de plus en plus éten.dus. Nous
avons vu feu le Médiat,eur s'incliner devant
la force et le fait accompli. Nous avons vu
cela, bien qu'il désapp,rouvât certaines
choses. Il déclara: « Mais qu'y pouvons
nous? » Nous avons vu cela dans la période
qui s'est écoulée du 27 juin au 16 septem
bre, lorsque des événements eurent lieu ù
la suite de l'action militaire e'ntl'elpriSie par
les sionistes, qui s'assurèrent des gains non
par le droit mais par la forœ ; ,et le Média
teur s'inclina à nouveau devant la force et
Ile fait accompli.

Combien Je temps cela va-t-il durer?
Combien de temps 'pel'mettrons-'nous que
les vrais problèmes demeul'ent sans solu
tion, que de vrais dangers menacent la paix
dans le Moyen Orient ,et que soient foulés
aux pieds nos droits e'n Palestine? Pendant
combien de temps allons-nous tolérer que
lie travail que nous accomplissClns ici soit
submergé .par un flot d'arguments qui, .le
m~en suis rendu compte, ne ,constituent pas
seu~ement un écran de fumée mais hien,
pour employer une exprtession moàér,èe,
une argum.entation ennuyeuse et insidieuse.
Les sionistes ont toujours essayé de soule
v'er des points de détail pour obscurcir les
questions imiportantes.

Je ne veux pas dramatiselr la situation.
C'est inutile: la situation est déjà suffisam
ment dramatique.

Je n'ai pas besoin non plus, i'e l'espère,
de poussèr I,e Conseil de sécurité à prendre
des mesures. Je sui,s sûr que le Conseil est
consc:'.ent de sa reSIPonsabilité, et qu'il agira.
Nous voulons savoir si oui ou non il y a un
cessez-le-feu. Nous voulons savoÏir notam
ment si la ·décision du Conseil en date du
15 juillet est toujours en vigueur.

M. BUNCHE (Médiateur par intérim des
Nations Unies' opOUl' la Pa'lestine) (traduit
de l'anglais) : Jle n'en ai que 'pour quelques
minutes, mai·s j.e tiens à exprimer. ponr le
procès-vell'bal, mon opinion au sujet d:une
déclaration qui a été faite par deux fOlS. et
qui, à mon avis, peut malheureusement m
duirte certains en ,er:['Ieur. Je v'eux parler de
la déclaration qui vient d'être faite au
cours de cette- séance et aussi lors d'une
séance précédente r3650 séance], par le .re
'présentant de la Svrie. Il Sierait parfaIte
ment faux, en étudiant l'application de la
trêve en Palestine et la coopération appor
té·e aux observateurs de l'Orga'nisation des

the 1
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the Arabs while it was denied by the 1
Jews.

Nations Unies, d'indiquer qu'une pleine
coopération aurait été apportée 'par les
Arabes a10rs qu'elle aUl'ait été refusée par
les Juifs.

Comme je l'ai déjà dit au Conseil, les
deux parties se sont renduies coupables de
manroeuVll'eS d'obstruction en ce qui con
cerne la surveillance de la trêv,e. Pour ce
qui est des ports - on y a fait allusion 
.le dois dire que nous n'avons jamais il'en
cont:vé de difficuHés d'aucune sorte relati
v,ement à la surveillanœ de la trêve dans
les ports d'Israël alors qne nons avons, à
cet égard, éprouvé des difficultés, non en
core aiplaniles, dans les ports de l'un des
Etats arabes.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
n'ai plus d'orateurs inscrits. La présente
séance avait pour hut l'examen du rappol't
établi d'urgence par le Médiateur par inté
rim, M. Bunche·, raiJlport qui figure dans le
docu:IllJent Sjl042. Aucun des membres du
Conseil de sécurité, exoop·té un, - membre
qui est, naturellement, intéressé directe
ment à la question - n'a demandé à pren
dre laparohe. Aucune résolution n'a été
proposée. Dans ces conditions, à moins
d'une objection à cette façon de procéder,
.le considère· comme acquis que le Média
teur par intérim doit poursuivre son acti
vité d'après les principes énoncés au
'paragraiJlhe 18 du prése'nt rapport extraor
dinair.e soumis au Conseil de sécurité.

Je me borne à rappeler, en passant, que
ces !principes comportent quatre points. Le
prremier est la cessation des hostilités. c'est
à-dire des hostilités actueHes. iL'o:vdre de
cesser le fieu a déjà été lancé. Il y a ensuite
les points suivants:

« a) Aba'n:don '}}ar les denx parties de
toute position qu'elles n'occupaient pas au
moment de l'ouverture des hostilités;

« b) Acceptation 'par les deux parties des
conditions énoncées dans la décision n° 12
du Comité ceniral pour la sUl1'V'eilla'uce de
la trêve, relative aux convois;

« c) Acceptation par les denx 'parties
d'entamer des négociatio:ns, soit par des
intermédiaives appartenant aux Nations
Unies, soit directement, au sujet des pro
blèmes qui se posent dans le Negeb tels qUie
ie ·r.etour sur leurs terres des Ara'bes qui en
ont éM délogés, la rentrée des l1'écoItes.
l'év,a,cuation des colonies juives qui sont
aux mains des forces égyptiennes et la 'Pré
sence permanente dans toute la région
d'observateurs des Nations Unies. »

y a-t-il une objoection à ce que nous consi
dé1rions que la question doit !l'ester en sus
pens jus{J'u'à ce qne nous en reprenions
l'examen?

ue ~énéral McNAUGHTON (Canada) (tra
duit de l'anglais) : Le Conseil a été convo
qué ce matin 'Dour examiner la question
!pale.stinienne. J'e voudrais savoir si le. pro-

As 1 have previously reported '10 this
Council, both sides have been guilty of
tacHcs, of obstruction in connexion with the
truce supervù.sion work. 'Vith specifie refer
ence to ports-a referenoe that has been
m~de-I must ·say that we have never
encountered any difficulties whatsÛ'ev·er
with res.p,ect to truoe supervision in. the
po:vts of Israel, while there has been diffi
cultY in this l'egard in the ports of one Arab
State, a difficulty which has not yet been
setHed.

. The PRESIDENT: 1 have no other speaklers
on my list. This meeting was caHed for the
consideration of the emergency report of
the Acting Mediator, 1\:[1'. Bunche, contailled
in document S/1042. No member of the
Securily Council except one-who is, of
course, directly intel'ested in the l'eport
has asked for an opportunity to speak. No
resolutioll has been presented. Conse
quently, :unless the,r·e is obJection to this
course, it will be assumed that the A,cting
Medialtor' will continue to ad according to
the principles set forth in paragraph 18 of
this emergency !l',eport to the Secmity
Couneil.

!s thel'e any obj,edion ,to our considering
th1s matrer às standing over dur'ing the
I.'ecess which is about. to be taken?

General McNAUGHTON (Canada) : 1 uu:der
stand tha.t ·this meeting was called this
?orning for the pUl'!pose of considering the

al'es>tine' question. 1 would like to know

1only say, in ,passing, that these principlcs
comprehend four points. The first one is
Ihe c·essation of hostilitioes. that i·s of the
hostilities taldng place now. Ther·e is
alreadv a cease-fire order in existence.
Then, ,ve have the foHowing points:

.. (a) Withdrawal of hOtll parUes from
anypüsitions not occupied at the time of
the outbl'eak;

.. (b) Aece'ptanee by both parties of the
conditions set forth in the Central' Truce
Supervision Board decision Humber twelve
affecting convoys;

.. (c)' Agreement by bothparties to under
!ake ne,gotiation through United Nations
llltermediaries 0[' diredly as :vegard·s such
problems in the Negeb as the' retum to
their land of dislocatèd Arabs. the har,r.est
ing .of -crops, the evacuation of Jewish
~ttlements held by Egyptian force~, and
the :pe:rnnanent ·stationillg of Uni>t,e,d obseT
':ers throughout the area."
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j et de résolution déposé pair l,es délégations
du Royaume-Uni et de la Chine [811032]
sera examiné au cours de cette séance.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
J'étais précisément sur le point d'en parler
et de demander aux auteurs s'ils désirent
que ce .proj et de Irésolution snit mis aux
voix. Mais avant de ce faire, je voudrais
m'assuvcr qu'il n'y a pas d'obJection à ce
que la questiO'n soit reportaecOlll1me je l'ai
suggéré.

M. J. MALIK (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (tl'Udllit ,du russe):
Comme on saiot, l,e Conseil de sécurité, 'par
sa résolution en date du 15 jumet 1948
[8j902] , a ordonné aux Gouvernements et
aux autorités intéressés de Palestine de
meUre fin aux hostilités et a f.ait appel à
eux .pour qu'ils continuent il coopérer avec
le Méd·iatleur en vue de maintenir la paix
en Palestine,conformément à la résolution
du Conseil de sécurité en date du 29 mai
1948 [8j801].

Le Conseil de sécurioté a stipulé ,égale
ment dans ·cette résolution du 15 juillet
1948 ql~e, à défaut d'une autre: décision de
lui-même ou de l'Assemblée générale, la
trêv,e demeurera en vigueur jusqu'à ce
qu'un règlement pacifique soit obt0nu en
Pa'lestine.

La reprise des hostilités dans le Negeb
va à l'enco:ntre ·de ces décisions du Conseil
de sécurité oet oblige ·ce dernier à prlendre
des mesures alppropriées ·pour faire œsser
immédiatement les hostili,tés. Aussi, tout
d'abord, le Conseil doit-ïol adopter une réso
lution ordonnant la cessation des hostilités
dans le Negeb. Il doit également étudier la
nouvelle situation qui s'-est ,créée ,en se ba
sant sur les documents à sa disposition,
c"est-à-dire le rapport du Médiateur et les
déclara'tions des deux parties.

Jusqu'à aujourd'hui, seuls les journaux
nous avaient informés que les hostilités
avaient repris. Mais nous venons de l'ece
voi,r une série de docum,ents, et notamment
le rapport du Médiateur par intérim. Tan~

dis, que nous nous ,pencherons sur ,Cie pro
blème, les hostilités ne doivent pas se pour
suivrcda-ns ,le Negeb. Elles doivent prendre
fin immédiatement.

J'estime que' ,le Cnnseil de sécurité doit
en preanier lieu -s'occuper de faire ,cesse'!." les
hostilités dans le Negeb.

En conséquence, la délégation de l'URSS
soutient la proposHion du Média,teur :pa,r
intérim ainsi que ila prOiposition du PréSI
dent du Conseil tendant à la cessation im
médiate des hostilités en Palestine, sans
aucune' s;tipulation de délai.

Quant aux autres questions, ii convient
d'en poursuivre l'étude.

Ml'. J. MALIK (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Rllssian) : As
is known, the Security Council Tesolution
of 15 July 1948 [81902] called tl,pon the
Governments andauthorities ,concerned in
PaJes'tille ,to hr,eak off military operations
and to continue to co-operate with the
Mediator to maintain -pea,ce in Palestine in
accordance wHh the Security Council's
resolution of 29 May 1'948 [8j801].

The Security Council's resolution of
15 July also provided that, in the absence
of another decision 'by the Council or by
the Gen.eral' Assembly, the truce would
iremain in foree until a ,peaceful seUlement
had been a-chieved in Palestine.

whether the resolution which stands in the
names of the del,~gations of the United
Kingdom and China [811032] is before this
meeting.

The PRESIDENT: Yes, 1 was about to reach
thatpoint and to 'caU upon the movers of
that resolution ,to find out if they wish to
proceed to a vote npon il. But befOl~e ,doing
so, 1 want to a-scert.ain whether there is any
objection to ,carrying this matter over as
1 haye indicated.

The resumption of military operations in
the Negeb is a contravention of these
decisions by the Security Couneil and
requires the Itaking of appropriate measures
to secure an Immediate cess,ation of hos
tilities. The Council's first step must he
theTefore t~ rtake a decision on the imme
diate .cessation of military operations in the
Negeb. The Council must also study the
new situation which 'bas arisen on the basis
of the information it has received, namely
the Mediator's repOi"t and the statements
made by both parties.

Until today the newspapers were our sole
source of information about the resumption
of military operations. But we have since
receiv·ed a number of documents induding
the Acting Mediator',s report. Military
nperations in the Negeb must not continue
while we a-re studying the ·question. They
must immediatel'y he brought to ,a stand
still.

1 consider that the Security Council
shoul'd make a 'cease-fire in the Negeb Hs
first concern.

For this reason the delegation of the
USSR supports the proposaI of the Actin~

Mediator and also that of the President of
the Council that military operations in
Palestine should be suspended without
fixing a time limit.

As Tegards othel' questions, these l'equire
further study.

1
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lVIahmoud Bey .FAwzI (Egypt): 1 am sorry
1 have to intervene so freqllently this
marning, but 1 merely want to say that,
with aU due resped ta the suggestion of
the Presoident as to how the Security Coun
cil should ~roceed, it seems to me that it
would he rather an inoomplete way of
han:dling such a serious and urgent matter.
1naturally take into <:onsideration the draft
resolution before us, but 1 do not consider
that it is ,adequate or that itcOVeI'SIFJ."edse1'Y
the situation now befoœ us. For example,
nothing is mentioned as ta the retUil'n ta
thek positions of any forces which have
gone beyond theiJ.'previous positions. This
must he ordered. 1 se'e that the draft resolu
tion simply gives a reminder to th'e parties,
but 1 would like 'something more pressing
and more in conformity with the urgency
of the situation.

1said a short while ago that 1 dld not feel
that 1 needed to stir up the Security Coun
cil to a realization of its own duties, and 1
still wish ta tbe~ieve that that is not neoes
sary. 1 wouId suggest, how,ever, that, either
by amendment of the draft resolution or
by some Otther means, sorne more enel'getic
and immeidiate action could be ordere:d tby
the Se<:urity Co:uncil.

Sir Alexander' CADOGAN (United IGng
dom): We have been cousidering this
report dated ye:sterday from the Acting
Mediator in regard to the situation in the
Negeb. 1 am not quite sure what you have
proposed, Mr. President, in reg~rd to that.
Ii it is that the Council! sJ10uld by some
means endorse the sugg,estion made by the
A-cting Mediator in paragraph 18 <of his
report, 1 should he entirely in favour of
that. lt seems to me that this is a wise
sugg.estion ·and that effect should he giv,en
to it if possiMe. It is a question of fiIl!ding
the best means by whkh the Council should
len:d its authority to it.

You yourself have re,called the' fact that
there is a draft resolution before the Coun
cil in the names of the ,delegations of China
and the United Kingdom. That resolution is
a rather different thing in one sense. It is
~or,e of a general resolution, recaliling the
Joint obligati<ons under the tr.uce agIleement
and emphasizing those obligations upon
the parties. In ,another sense, il i's a p.arti
culaI' resolution in that il deals with one
particular point, namely, the mUI"der of the
late Mediator, and ,caUs for a report on the
moo'Sures that have heen taken to see that
justice is done in that matter.

1 w:ouI:d liIœ to say tha.t, so fal'! as 1 am
c?ncerned as joint author of this resolu
bon, 1 naturally wish to lœep it before the
Conneil, and 1 sugg.est that it might be wis,e
fQr the Coun<:il to adopt it hy, 1 shol.lld

Malunoud Bey .FAwzI (Egypte) (tmduil
de l'anglais) : Je regrette d'avoir à inter
venir si fréquemment dans œ débat. Je vou
drais simpJ.ement indiquer que, ma1gré
tout le respect que j'ai ,pour la proposition
du Président, concernant la façon dont le
Conseil de 'Sécurité doit agir, il me semhle
que c'est là une façon bien insuffisante de
prendre en main une question aussi sé
rieuse et aussi urgente. Je tiens compte, na
turellement, du projet ·de tl'ésolution qui
nous est soumis, mais je ne considère pas
qu'il puisse suffue à traiter de façon pré
cise la question que nous étudions. Par
exemple, on ne diot rien dans ce projet du
retour sur leurs positions antérieures des
forees qui ont dépassé ces Ipositions. Ce re.
trait des troupes doit être ordonné. Je cons
tate que le projet de résolution se borne à
rappeler aux 'parties leur devoir, mais j'ai
merais quelque chose de plus éner.gique et
de plus conforme au caractèr,e urgent de
la situation.

J'ai dit, il Y a quelques instants, que je
ne pensais ip·as avoir hesoin de pousser le
Conseil de sécurité à remplir son devo1r, et
je yeux toujours le croire. Je tiens à suggé
rer, oependant, que, soit par UIl! amende
ment au projet de résolution, soit de toute
autre manière, ,le Conseil de sécurité 01'
donue des mesures plus énergiques et plus
immédiates.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Nous avons examiné
<:e matin le rapport en date d'hier du Mé
diateur ip,ar intérim au sujet de la situa.tion
dans le Negeb. J,e· ne suis pas bÎJen sûr
d'avoir compris oc que vous ayez proposé
à -ce sujet, Monsieur le Président. Si c'est
que le Conseil, par qu·elque moyen, fasse
siennes les propositions énoncées par le Mé
diateur par intérim au p,arag.ra.phe 18 de
so.n 'rapport, }e serais entièrement d'accord.
Il me semble que ce sont là de sages sug
gestions qui devraient, si possible, être sui·
vies d',exécution. Restent à trouver les meil
leurs moyens par lesquels le ConSieil pour
rait donner à ces suggestions l'appui de
son autorité.

Vous avez vous-même rap'pelé que le
Conseil est saisi d'un projet de résolution
émanant dies délégations de la Chine et du
Royaume-Uni. Ce projet semhle être quel
que peu diffél\ffil'Î en <:ed qu'H est plutôt
général et r:appelle" en les soulignant, Les
obl'igations communes incombant aux par
tiesen vertu de l'accord de trêve. D'autre
part, cette résolution a un caractère !parti
culier en ce qu'·elle traite d'un point précis,
à savoir de 1'.aS'sassinat du Médiateur, et de
mande <un rapport sur les mesures prises
pour que justice soit faite à <:etégal~d.

Je' tiens' à ·dire que, étant l'un des auteurs
du proJet de tl'ésolution, j.e dé&ire, natureJ
lement, le maintenir devant le Con.seil ; je
crois qu'H serait bon que le Conseil l'adop
tM, j'ose J'.espérel', à un forte majorité, SÎ-
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hope, a large majority, if not with unani
mity. If w,e cannot 11each the vote on that
resolution this morning, J. h01pe it will he
taken up by the COl.1ncil on the next !poss
ible occasion. l therefore suggest, if that
is Yol.1r propoSiUl, Ml'. President, that the
p11Oposal made by the Acting Me:diator in
regar-d to the recent incidents in the Negeb
should beendor-sed. and that we should,
as soon as possible, a1so adopt the rather
more general resolution which 1 land my
Chinese coUeague had the honour to suhmit
lo the Couneil at its last meeting.

The PRESIDENT: 1 interpret what has
occurred aSI being ,evidence that there is no
obJection to the Acting Mediator proceed
ing--iduring the time' that the substance of
his :report is being stuG.Jd-arrd attempting,
as he hus, attempted ileretofore, to obtain
agr~ement upon the implementation of the
truce and of what is here called decision
No. 12. Am 1 correct in assuming that there
is no objection to this ,course?

No membeir has submitted any :proposal.
Therefore, 1 am obliiged to aodjourn the
meeting without any definire action being
taken by the Security Council. This iSI j ust
a temporary matter. Do 1 hear any
objection? [ do not.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt) : 1 am sorry,
but 1 object. 1 think that while military
action is beingcontinued by the Zionist
forces in the ;Negeb and while families are
being driven away from their homes, the
Security Council cannat be as complacent
as to j'Ust wait and see and hope for the
hes't. 1 am 'sure we aIl hope for the best, but
the best does not onen happen these days.

1 most respectfuUy submit that the Secur
ity Council should take sorne more imme
diate and energetic measure, and not
simply let thing,s drift. We have s'een the
consequences of such a policy; 1 hope we
shaH not let it happen again. ,1 suggest that
the SecuTity Council should try sorne other
method of handling this most grave and
serious situation.

The PRESIDENT : ln order to, keep the re
cordcorrect, before recognizing the repre
sentative of Syria, 1 wish to state that no
member of the Security Council has
objected.

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : 1 did not under'"
stand what the President meant when he
said he would adjouTn the meeting without
the Security Couneil taking ,any decision.
We have been convoked here to deal with
a very important matter. The Press, not
only in France, hut aIl over the world, is
very interested in this question 'and is wait-

non à l'unanimité. Si nous ne pouvons
p,ass'er au vote sur le proJet de résolution
ce matin, j'espère que la question sera ne.
prise au plus tôt par l,e Conseil. Je suggèr.e
donc, 'Si teUe est votre intention, Monsieur
le Président, que le Conseil de sécurité
fasse siennes les propositions du Médiateur
!p,ar intérim quant aux incidents récents SUit'

venus dans le Negeb ,et adopte, aussi tôt que
pOs&ible, la résolution un peu plus générale
qUle mon collègue chinois et moi-même
avons eu l'honneur de soumettre au Conseil
au COUTS de sa dernière séance.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : J'in
terprète ce qui s'est passé ici comme la
preuVie qu'il n'y a pas d'objection à ce que
le Médiateur p,ar intérim ipoursuive son
adivité pendant que nous étudi,erons le
fond de son rapport et qu'il continue ses
efforts en vue d'obtenir un accord au sujet
de l'application die la t,rêve ,et de ce qu'on
appelle ici la décision n° 12. Ai-je raison
·de sup'poser qu'il n'y a !las d'obje,ction à
cette façon de procéder ?

Aucun membre n'a fait de proposHion.
Je me vois donc dans l'obligation de leVier
cette séance sans que le Conseil ode sécurité
ait pris de mesures précises. L'affaire est
en sUSlp·ens. Fo:rnnule-t-on des oh}ections? Je
n'en entends pas.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'angla.is) : Je vous demande p'ardon, mais
j'ai une objection à présenter. Alors que
l'action militaire ·est poursuivie par Les
forces sionistes dans le Negeb et que des
familles entières sont chassées de leur
foyer, j',estime que le Conseil de sécurité ne
peut Be borner à attendre passivement en

. es~pérall't une amélioration de la situation.
Nous avons tous, j',en suis sûr, bon espoir,
mais, de nos jOUl\S, les ,espoirs d'améliora
tion ne Sie réalisent pas souvent.

J,e propose respectueusement que le Con
S'eil de sécurité adopte des mesures plus
immédiates 'I;'.t plus énergiques et ne se con
tente Ipas de laisser ,courir les choses. Nous
avons vu les conséquences d'une telle poli
tique, joe p,ense que nous ne '1aisHerons pas
cela se produiTe de nouveau. J,e propose que
le ConseH de sécurité s'emploie à tl'OUver
une autre méthode pour traiter cette ques
tion très grav,e et très sérieuse.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
tiens à faire ,remarque!!.', pour Je procès'
verbal, et avant de donner la parole au re
pré8lentant de la Syrie, qu'aucun me:m.bre
du Conseil de sécurité n'a é1eVié d'objectIOn.

M. EL-KHOURI (Sy.rie) (traduit de l'an
glais) : Je n'ai pas bien comp,riS' l'idée d~
Président lorsqu'il a déclaré qu'il l~ver~l~
la séance sans que le Consei'1 de securIte
ait 'pris de décision. Nous avons' été convO'
qués ici pour traiter unie question très im
,portante. La pr,e'sse, non seulement. e?
France, mais dans le monde eD'tÏier, s'mte-
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ing to see what action the SecurHy Coun
cil is going to take. If we adjourn withomt
doing anything, how will world public
opinion he affected? Something ought to
he done. The Acting Mediator has suh
~Uted his report with the suggestions con
tai.u~d in paragraph 18. Why doe.s the Se
curity Cûuncil not adopt a :r:esolu,tion base.d
on the suggestions of the Mediator? These
suggestions are wise ones, and 1 think
their immediate adoption is necessary in
arder to show, in the first place, that the
Security Council is doing Hs duty. We
callilot let the situation stand. To do 80

would lIIlean that we are allowing the fight
ing ta continue. Is that the position which

, the Security ICouncil wishes to take? Do
we wish to wash our han,dg of the matter
and say, .. let them :do whatever they
Uke" ? This would mean to allow the con
tinuation of the fighting and the killing.
The Acting Mediator has submitted certain
proposaIs to which 1 think no one can
object.

For this reason, 1 p.ropose that we con
tinue llie meeting in order to adopt the pro
posaIs and hav·e them implemented as soon
as possible.

The PRESIDENT: Tbus far there has been
no proposaI submitted. Does the represen
tative of Syria wish to submit a proposaI?

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : ,1 'propose that
we a:dopt the suggestiolliSl of the Acting
Mediator as contained in paragraph 18 of
his report, and have them implemented.

General .MCNAUGHTON (Canada) : 1 am
in full a·ccord with the proposition which
has been put iby the repre8'entative of
Syria, namely, that we should take action
to implement the recommendations con
tained in .paragraph 18 of the report which
the AJcting Mediator has given us this morn
ing. It seems to us that theseactions are
eminently :desil'able and should he taken
forthwith. Further it se,ems to me that if
we were to deaI with the draft resolutions

, whièh were put before this Council by the
repl'esentative of the United Kingdo!Ill,
supported hy the representative of China,
we wouM facilitate the task of th,e Media
tOI'. 1 am in favour of specifie support and
approval of the Mediator's recommenda
tio~s tO'day and a1so of examining the Teso
luhon of the United Kingdom which has
been p'laced before us and to ,deal with it
at this .time.

Mr. J. MALIK (Union of Soviet Socialist
Rep'Uiblics) (translated trom Russian) : The

l'esse beaucoup à cette question et attend
les mesures que va prendre le Conseil de
sécurité. Si nous ajournons nos débats
sans prendre de décisions, comment réagira
l'opinion 'Publique lIIlondiale ? Il faut faire
quelque chose. Le Médiateur par intérim
nous a soumis son ra~port a~ec les sugges
tions qui figuren t au paragraphe 18. Pour
quoi le Conseil de sécurité n'adopterait-il
pas une résolution sur la base des. pro,pOn
sitions du Médiateur? Ces propositions
sont sages, et je peIliSe. que leur adoption
immédiate est nécessaire si l'on veut tout
d'abord montrer que le Conseil de sécurité
fait son >devoir. Nous, ne pouvons hdsser Ja
situation dans l'état actuel. Le faire signi
fierait que nous permettons que les combats
continuent. Est-ce là l'attitude que Je Con
seil de sécurité veut prendrie? Voulons
nous nous laver les mains de l'affaire et
dire « qu'ils fassent tout œ qu'ils vou
dront » '/ Ce serait permettre la continua
tion des combats ,et des tueries. Le Média
teur par intérim a soumis certaines propo~

sitions qui ne me .semblent pas ~ouvoir
soule~er d'obje.ction.

Je propose donc de poursuivre la séance,
d'adopter ces mesures et de leur donner
effet 118 'Plus rapidement possible.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Jus
qu'à présent, aucune proposition n'a été
faite. Le représentant de la Syrie désire-t-il
faire une proposition fOl'mel1e ?

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Je propose que nous adoptions les
mesures 'pl'oposéles ~ar le Médiat,eur par
intérim, telles qu'elleS' sont ,exposées au pa
ragraphe 18 de son rapport, et que nous les
fassions exécuter. .

Le général McNAUGHTON (Canada) (tra
duit de l'anglais) : J'appuie pleinement la
pro'P'osi'tion faite' par le représentant de la
Syrie selon laquelle nous devrions faire le
nécessaire pour mettre à ,exécution les re
commandations contenues dans le paragra
phe 18 du ra~port que le Médiateur par
intérim nous a communiqué œ matin. Il me
semble que oes mesuneS' sont éminemment
opportunes ,et qu'elles doivent être pi'ises
sans délai. En outre, il me paraît que nous
rendrions la tâche du Médiateur plus aisée
si nous prenions une décision au sujet du
projet de résolution soumis au Conseil par
le re~résentant du Royaume-Uni, 8'ecoudé
par le .rep.résentant de la Chille. Je propose
que nous appuyions et approuvions sans
réserves, aujourd'hui même, les recomman
dations du Médiateur~ et que nous abor
dions sur-le-champ l'étude de la résolution
qui nous a été soumise ~ar le représentant
du Roy.aum€-Uni.

M. J. MALIK (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du rtusse): La

f·
;
:
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Mediator's proposaI makes no l'eference to
a vitaliy irn,portant reqllireIUel1t, which
the Council must study and on which it
must take a decision-the question of a'll
immediate cessation of inilitary opera
tions. This is the most vital ,and important
l,equirement at the present ~tage of our
sÎlldy of Ùle question.

1 thel"efore regal'ld it as ,essential to
conduet our study of the question precisely
with this obj,ect in view. AH other ques
tions, as the President has ah'eadypointed
out, l1eed to be considered in greater
detail. His proposaI in this connexion
seems to me ,entiœly acceptable andequi
table.

The main task at the moment is ta seUle
the question of an Ïilllmediate ,cessation of
military operations. AIl other questions
should he stlbmiUed to the Mediator and
he should he asked to take the necessary
action while the Security Council studies
the question.

'proposition du J.V!édiatelU' ne menl,îonne pas
l'élément ·essentiel et fOlldament~1 que doit
examiner le Conseil de sécurité et sur le
quel il d-oit prendœ une décisi-on - à savoir
la question de la cessation immédiate des
h-ostilités. Au stgde où en est actuellement
l'examen de oe problème, c'est là l'élément
essentiel ,et fondamental

C'est pourquoi j'estime que c'est précisé
ment en tenant compte de oes faits que
nous devons orienter nos débats sur la
question. Les autres questions, ainsi que le
Président l'a fait remarquer, nécessitent
une étude plus approfondie. J'estime que
l,a ,proposition du Président à ce sujet est
tout à fait acceptable et juste.

Le problème principal consiste actuelle
ment à résolldr,e la question de la cessation
immédiate deoS hostilités. Pour toutes les au
tres questions, il faut s'en remettre au Mé
diateur et lui demander de prendre l,es
mesures nécessaires pendant que le Conseil
de sécurité poursuivra son étude.

The PRESIDENT: Let me state what 1
understand the motion to he. 1 understand
that it co'mprehends a ,ces'sation, an imme
diate œase-fire and a ,cegsgtÏ(,1l of hostil
ities, hecause it indudes not o'fily the
dauses (a), (b) ,and (c), hut al,so the fust
clause, which reads as foIlows [8/1042,
paragraph 18] :

"The present situation in the Negeb is
complicated by the fluid nature of military
dispo'SUious making a demar.cation -of truce
lines ·difficult, the problem of the c-onvoy'S
to the Jewish seUlements, as weIl as the
prohlems of the dislocation od" large mem
bers of Arabs and their inahility to hoa..f'vest
their crops. In the drcumstances, the indis
pensable condition to a restOiration of the
situation is :an immediate and effective
ce'ase-fire. After the œase-fue, the foUow
ing conditions might weU he considered as
the hasis for fuxfuer negotiations looking
toward insurance that similar -outbreaks
will n-ot again -occur and that the truce will
be fully observed in this -a1'8a. "

In my remarks ;r:elating to fuis matter 1
gvou:p,ed al'l the four points and read them
out s-o that the rec-ord might show that my
enquiry was t-o ascertain whether there
was any objection to the Mediat-or carrying
on in accordance with those four points,
not merely with points (a), (b) and (c),
but with aIl fotW of them, 'and l gave con
temporaneous interpretation of tbis para
graph whièh, 1 understood, the represen
tative of Syria comprehended in his mo
lion. Is that c-oITect?

Le PRÉSIDENT (traduit de l' allg1ai~) : Per
mettez-o.noi de vous donner mon intel'ipré
tation de la motion. A mon avis, elle com
porte 1a suspension des hostmtés et un
ordre immédiat de cesser le {'eu, parce
qu'elle ,c-ompI.'lend non seulement les points
a), b) et c), mais également le premier aU·
nèa, dont la teneur suit [8/1042, paragra
phe 18] :

« La situation actuelle dans le Negeh se
trouve compliquée du fait que les dispo
sitifs militaires sont assez flottalIlts, ce qui
rend difficile de tracer les Jïgnes de démar
cation de la trêve; eUe 1',est aussi en raison
du problème des convois à destination des
c-ol-onies juiv,eS' ainsi que des 'p!l.'oblèmes que
posent le grand nombre d'Arabes chassés
de leur foyer et il'impossibilité où ils sont
de faiœ leurs rèooltes. Dans ces circons
tances, la cessation ,immédiate et effective
des hostilités est la condition sine qua non
du rétablissement de la situa,tion. Après la
cessation des hostilités, -on pou:vrait, semble
t-H, considérer ·les conditions suivantes
comme la base de nouveUes négociations
tendant à assurer que les hostilités n'écla
terOlIlt pas ainsi de nouveau et qUie la trêve
sera pleinement O'bs'ervée dans cette ré
gion. »

Dans mes observations à ce sujet, j'ai
groupt. les quatre points let en ai donné
lecture ; ainsi, comme il ressort du procès
verbal, me suis-joe ·efforcéd'établir s'il 'pou
vait y avoir des objections .à oe que le Mé·
diateur poursuive s·a mission cOIIlformément
à l',ensemble de ces quartre points, et pa~

seulement des points a), b) et c). J'ai aUSSI
fourni une interprétation immédiate de ce
paragraphe qui est inclus, si je comrprend6
bien, da,ns 13. motion du représentant de la
Syr1e. Cela est-il exact ?

Ml'. EL-KHoURI (Syria) That is correct. M. EL-KHOURI (Syrie:) (traduit de L'an-
glais) : C'est exact.
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lVIr. EBAN (Pil'ovisional Gov.ernment of
Israel) : 1 notice that, in sub",p,aragrap!b.s
(a), (b) and (c) of pal'iagraph 18, reference
is made ta a number of mea-sures of a
specialized ,cilaracter which have not hee'll
discussed or ,considered. For exam:ple, the
whole ,question of the haI'v.esting of crops
is entirely new to me. Tt seems very d'oiUibt
fuI whether the Se.curity CouDcil could
c().ll]4llÏt itself to any statement of iprinciple
on these auxHiary ll11aîters. It is. my under-.
standing that, if the Security Conncil
draw:s attention to these thlree sub-para
graphs,it will he asa basis for further
negoti.ation, but that the Conncil will not
necessarily beputting itself behind any
fixed solution of these matters, such a~ the
.harvesting of crops, the evacuation of
settlements, and so on. 1 wonder whether
Mr. Bunche woul'd say whether that is a
correct understanding of 'bis intention
with regard to those three sub-par.agra'{Jhs.

The PRESIDEt.'lT : That is iny 'understand
ing as President. 1s it the under'Standing
of the mover of the proposaI t'hat the
language should (he talœn just as it apipears
in the report?

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : It is my inten
tion to take p,aragraph 18 with the three
sub-paragraphs which folloow, just as they
stand.

The PRESIDENT: Then the operativ,e part
of ·paragraph 18 woU'ld .read as follows:

"In the circumstances, the indispensable
condition to a 1'eS,toration of the situation
is an immediate and effective œase-fire
After the cease-fir'e, the following condi
tions might weltlbe considered as tI~e hasis
for fnrther nego.tiations looking towar.d
insurance that simila;r outbreaks will not
again occur and that the truce will he
fully observed in this ,area :

"(a) Withdr,Qwal of hofh parti,es from
any positions no.t occupied at the time of
the outbœak ;

"{b) Acceptance byboth parties of the
conditions set forth in the Central T,ruce
'SUlpervision Boarddecision number twel've
affectingconvoys ;

"(c) Agreement by 'both parties to under
take negotilation through United Nations
inte'tTIlediaries or direcÜy asregarids such
problems in the Negeb as the return to
their lands of disloctÙed Arahs, the har
vesting of 'cro:ps, the evacuation -of 'Jewish
s'ettIements heM by Egyptian forces, and
the p'eTll11anentsltlationing of United Nations
observ;ers throughout the area."

M. EBAN (Gouvernement p!l'ovisoire' d'Is
raël) (traduit de l'anglais) : Je note que
dans les alinéas a), b) et c) du paragra
phe 18, il est question d'un certain iIlomb1'le
de meSUl~es d'un caractère spécial, mesures
qui n'ont pas été discutées ni examinées.
C"est ainsi que j'y vois mentionnée pour la
piI'emièl'e fois la question de la rootrée des
récoltes. On peut se demander s'il y a lieJU
pour le ConseH -de sécurité de faire un'e
déclaration de ,prinCÏ'pe au sujet de ces
questions d'ordrè sec'Ondaire. Si le Conseil
de séèuri'té a'ttire l'attention sur ces trois
alinéas,c'est, si Je comp1'loods bien, pour
qu'ils servent de base à de nouveUes négo
cia'tions, mais sans que le Conseil engage
nécessairement son autorité en préconis·ant
certaines so~utions bien définies pour des
problèmes tels que la rentrée des récoHes,
l'évacualtioTh des colonies, etc. Je serais dé
sireux de savoir si, de l'avis de: M. Bunche,
j'ai :ÏJnte11prétécorrectement ses intentions
en ce qui concerne ces trois aliInéas.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : C'est
bien ainsi que je les ,comprends, en tant
que Président. L'auteur de la proposition
désil'e-t-il que le lihellé soit exactement ce
lui qui figuœ dans le rapport?

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'all
glaù;) : J'entends que le paragraphe 18 et
les t'ois aHnéas qui suivent soient cités,
tels qu'ils sont.

Le PRÉSiDFNT (traduit de l'anglais) : Dans
ces conditions, le dispositif du paragI.·a
phe 18 aurait le teneur SlUivant-e :

« Dans ,ces cir,constances la cessation hu
médiate 'et effective des hOSifil.ités est la con- '
dition sine. qua non du rétablissement de
la situation. Après la œssation des hosti
lités', on 'pounait, semble-t-il, considérer l'es
condi:tions suiva,ntes comme la hase de nou
venes négociations tendant à assurer que
Jes. hostilités n'éclateront pas ainsi de nou
veau et ·que la trêV'e sera pleinement .obser
vée dans cette région :

« a) Abandon par les deux parties de
toute position qu'elles Th'occupaient pas au
moment de l'ouverture d~s hostilités ;

« b) Acceptation par les deux 'P,arti-és des
conditions énoncées dans la décision n° 12
du Comité central pour la' surveiIIanœ de
la trêve, relative aux convois ;

« c) Accepta'tion ~)ar ..les deux parties
d',entamer des négoC'Ï,ations', soit par des
intermédiaires appartenant aux Nation~

Unies, soit direc.t>ement, au S'l1j et des piI'O
blèmes qui se posent dans le Negeb, , ·tels
'que lé retour sur leùrs terres des Arabes
'qui en 'ont été délogés, la rentr-éedes re
coltes, l'évacuation des colonies juives· qui
sont aux mains des forces égyptiennes et la
.présence pe:mnanente dans' toute 'Ia régio.n
d'observateurs des Nations Unies.. »
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M. EL-KHOURI (Syde) (traduit de l'an
glais) : En ,effet. le ,crois que M. Bunche
pourrait nous faire connaître son avis,
attendu 'qu'il est l'auteur de ces' recomman
dations.

IJe PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
crois que cette interprétation est suj.e1tte à
caution. Si dans l'esprit du représentam de
la Syrie les a'linéas b) et c) dépendent de
l'alinéa a), j e crois devoir dire qu'à mon
avis ce n'est 'p'as le sens du libellé. Est-ce
biern là ce que le représentant de la Syrie
entendait dire ?

Le PRÉSIDE~"T (traduit de l'anqlais) : Je
demanderai à l'auteur du rf:.exte de nous en
donner l'interprétation, car j:e m'aperçois
qu'il comporte une certainè ambiguïté.

M. EL-KHOURI (Syri'e) (traduit de l'an
glais) : Je ne veux pas dire qu'ils en dépen
dent. A mon avis, l'interprétation du pas
sage de l'alinéa cl, que j'ai cité, entrerait
dans l'e cadre du concept exposé à l'ali
néa a). Conformément à ce texte, les forces
égyptiennes doivent évacuer toutes les co
.onies qu'elles ont occupées depuis le début
des hostilités. Il est possible qu'elles aient
occupé ces lieux depuis longtemps, tout
comme les Juifs onrt occupé de nombreuses
'localitésappartellant aux Arahes, non seu
lement dans le Negeb, mais également dans
d'autres régions.

Par conséquent, il y aurait lieu d'inter
préter le 'passage final de l'alinéa cr dans
le sens de l'aHnéa a).

M, EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an~

glais) : Je crois que le passage de l'alinéa c)
relatif à « l'évacuation des colonies jujves
qui sont aux mains des forces égyptiennes»
est régi par l'alinéa a) qui parle de
« l'abandon par les deux ·pa.rties de toute
position qu'eUes n'occupaient pas' au mo
ment de l'ouverture des hostilités ». De
pass'age susvisé de l'alinéa c) devrait y
être compris. En d'autres tenues, j'enœnds
qu'il ·est assujetti au concelpt exprimé à
l'alinéa a).

M. BUNCHE (l\fédiateurpar intérim des
Nations Unies pour la Palestine)~:: Trois
étapes étaient enrvisagées dans ce para
gra'Phe.

La :première condition, qui régit les deux
aUITeS', serait une susp,ension sans condi
tions des hostilités.

Cela oermettrait ensuite de mettre quel
que ordre daills la ,sjluation,en oe qui coD~

cerne les positions qui peuvent avoir changé
au cours des récen1ts cOlrnbats.

La troisième étape serait de lon/!Ue durée,
du fait crue la situation ,nans le Negeb ne
pourra jamais être stabilisée tant que ne
seront pas résolus' ,certains problèmes en

The PRESIDENT: ,I shalI calI u:pon the
author of this text for his intel'pretation,
because 1 can see that there exists a poss~

ible ambiguity.

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : Yes, i think that
Ml'. Bunche might '~ve us his iodeas inas
mudii as he 1S the author of the S'Uggestions.

Mr. EL-KHOUiU (Syria) : l do not mean
that they are conditional. l mean th,at the
interpretation of the passage in sub-para
graph (c), to which 1 have referlred, would
be within the limits of the meaning of sub
paragraph (a). Aocording to this language',
the Egyptian forces are to withdraw from
any settlement which the)T have occupied
since the outhreak. Perha.ps t'bey occup~ed

places long ago, justas the Jews have heen
oocupying many Iplaces whiclh bellong to
the Arabs-no t only in the Negeb, but also
in othel" areas.

Mr. BUNCHE (Acting United Nations Me
diator fol" PalP"ltinp.): The~ were three
steps envlsaged in this paragraph.

The passa'ge at the end of suh-para.,graph
(c) would therefore be within the meaning
of suib-paragraph (a).

The PRESIDENT: l think there is sorne
question ,as to that interpretation. If the
me,aning of the representative of Syria is
that suh-varagraphs (b) and (c) are con
ditional upon suh-paragraph (a), l must
say fuat l,do not think that that is the
purpose of the language. Was thoat the
point fuat the representative of Syria was
making?

Mr. EL-KHOURI (Syria) : l think that the
pa.ssage in sub-paragraph (c) referring to
.. the evacuation of Jewish settlements held
hy Egypt; '1 forces" is governed by sub
pa'l"agrapl. (a), which refers to cc withdraw
al of both parties from any ·positions not
occupied at the time of the outbreak".
That passage of sub-paragraph (c) should
,be induded in that; in other words, l
understand it to he subj ect to the' idea
expressed in sub-pa.ragraph (a).

The first condition, which is indispen
sïhle to the other two, would be an uncon
ditional cease-fire.

FoUowing fhat, there would be ·an oppor
tunitv to llnscramhle the situation as
reogoards 'Dositions which may have changed
.during the ,course of the recent fighting.

The third stage wouIrl be a more pro
lonlled one, based on that fad that the
sitn~tion in the Negeb 'can }lever be stable
unnl sorne of the outstanding prob1ems,



whicll are not immediately aI1d dh ... Aly
cOlmected witI the recent fighting, are
settled.

The controlling phrase in suh-paragraph
(c) is the :phrase CI to unde';.·take negotia
tions". That is, to undertake negotiations
with regard to certain basic prohlems dis
turbing the situation in the Negeb. These
problems concern the Jands of dislocated
Arahs, some of whom have been displaced
in the present fighting while sorne had been
in the past ; the harvesting of crops, which
is interfered with, Dot merely hecause of
the fighting ibut hecause of the situation
which prevailed before fuat fighting began;
and simila:rlly, in regard to the occupation
of Jewish settlements by Egyptian forces,
and the stationing of United Nations ob
servers in the area.

In other words, these are the funda
mental .problems which are outstanding
and which would he negotiated by the
parties, irrespective of whether they grew
directly out of the present fighting or
before it. In that sense suh-paragraph (c)
would not be fully oCov,ered by sub-pa:ra
graph (a) ; it would be partially covered
by (a) but not entirely.

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : If there are any
settlements and I do not know what kind
of settlements, which are in the hands of
the Egyp,tian forces and which wel'e
occupied months ago, and if we are to
consider that such settlements should ibe
eVlacu:ated, that the Egyptiails should he
asked toeva·cuate them, then in order to
adjust the situation equitably on both
sides, the Aruhs would have every right to
ask that the Jews should evacuate Jaffa,
Acc~a, Nazareth and the other .places they
have occupied previously. If the Egyptian
forces have occupied some settlements in
the Negeb, why sbould they now be asked
to evacuate them while the Jews, who have
occupied Arab ;places, induding cHies. are
not 'being asked to eva,cuate them? I be
lieve that this proposition would compli
cate the situation and wouM raise new
objections and contention, wmch wouM
,he düficult to solve. If the Egy;ptians are
to. he asked to evacuate sorne smaH seUle
ment whlch is' in their hands, why shauld
the Jews not he aske'd to evacuate the dtv
of .Taffa or Accra orany other -city or place
û0Cup&ed by the Jews whi,ch is fully and
completely Arab?

!he PRESIDENT: Such questions do not
anse on the motion of the re:presentative
of Syria. Thev relate ta the execution of
the:motion. Unless the repre,sentative of
Syria wishes to change' his motion, those
questions of poIic'y and judgment with 1
respect to what s'ettlements shall or 'Shall

susp,ens, problèmes sam\ lien direct et im
médiat avec le.<; récents enmbats.

La phrase maîtresse de l'alinéa c) est la
suivante: « d'·entamer des négociations ».
Cela veut dire, .e;ntamer des négociations
au sujet de certains problèmes fondamen
tanx qui trouhlent la situation dans le
Negeb. Ces problèmes ,portent sur les terres
appartenant aux Arahes qui ont été délo
gés, les uns au cours des combats actuels.
les autres à une époque antérieure; la ren
trée des récoltes, qui est gênée non seule
ment du fait des combats, mais aussi en
raison de la situation qui existait avant le
commencement des hostilités. Lesdits pl'"O
blèmes concernent également l'occupation
de colonies juives par les forees éocryp
tienne.<; et la présence des observateurs des
Nations Unies dans la région.

En d'autres termes, ee sont là l,es pro
hlèmes fondamentaux non résolus qui doi
vent faire l'objet de négociations entre les
parties, qu'ils' soient le résultat direct des
hostilités 'en cours ou qu'ils se soient déjà
posés auparavant. Dans ce sens, l'alinéa c)
ne corres'pondrait pas entièrement aux ter
mes ·de l'alinéa a), il correspondrait en par
tie aux krmes de l'alinéa a) mais non en
totalité.

M. EL-KHOURI (Syrie). (traduit de l'all
glais) : Au cas où certaines colonies - et
j'ignore ce qu'eUes pourraient être - se
trouvant depuis des mois entre les mains
des forces égyptiennes, devrai'ent être éva
cuées par ces dernières, les Arabes auraient
parfaitement le droit, pour aSSUl'er un trai
tement équitable des deux parties en cause,
d'exiger que les Juifs évacuent Jaffa. Acre.
Nazareth ,et les autres localités qu'ils ont
occupées antérieurement. Si les forces égyp
tiennes ont occupé quelques colonies dans
le Negeb, pourquoi leur demanderait-cn de
les éV'acuer alors que les Juifs qui ont oc
cupé des localités arabes, y compriscer
taines villes. ne sont pas sommés de l,es

.abandonner? Je· crois que cette proposition
rendra la situation plus compliquée et fiera
naître de nouvelles objections e.t réclama
tions, Huxquelles il sera difficile de faire
droit. Si on demande aux Egypti,ens d'éva
cner quelques petites' colonies qu'ils occu
pent, pourquoi ne demanderait-on pas aux
Juifs d'évacuer les villes de Jaffa ou d'Acre,
ou toutes autres villes ou agglomérations
qu'ils ont occupées, et qui sont entièrement
et complHement arabes ?

Le PRÉSIDENT (traduite de l'anglais) : Ces
questions ne se rapportent pas à la motion
du représentant de la Syrie, ·eHes. portent
sur l'exécution de celle-ci. A moins que le
représentant de là Syrie ne désire modifier
S'8 motion, ces questions de ligne de con
duite et de décision relatives aux colonies
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not be evacuated relate ta the negotiations
provided for in sub-paragra,p~l (c).

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : No, 1 do not
wish to change my motion. 1 wi'Sh to amend
it so that sub-paragraph (c) would require
the" agreement hy both parties to under
take negoHation tfllrough United Nations
illtermediaries or directly as regards out
standing proMems in the Negeb " ; and the
l'est about dislocated Arabs, ,crops, the
Egyptian forees, etc., wouldbe omitted.
These points would be considered withaut
being specifically mentioned here because
1 consider that the pass'age which would be
omitted in l'Iegar.d to the third point would
he covered by sub-paragraph (a), which
relates to the withdrawal of both parties.

This is my suggestion: to omit in p'ara
graph (CI) the words: "'as the return to
their lands of dislocated Arabs, the harves
ting of crops, the evacuation of Jewisih
settlements heM hy Egyptian forces" and
to retain the last sentenoe which reads:
"the permanent stationing of United Na
tions observers throughout the area ".

We 'a.gree to fuat; the passalge 1 have
mentioned is the only one we wish to omit.

The PRESIDENT: Let me see if ,1 interpret
tbis as it is illtended to he. It would read
as follows:

"Agreement by both parties to under
take negotiations through United Nations
intermediaries or dire,cUy as regards out
standing .pr"oblems in the Negeh and the
permanent stationing of United Nations
observers throughout the area. "

Ml'. EL-KHOURI <Syria) : That is 'exact.

The PRESIDENT : Is that correct?

Ml'. EL-KHOURI (Syria) : That is correct.

The PRESIDENT: 1 want to ask the author
of this text if tbat would suit him.

Mr. BUNCHE (Acting United Nations Me
diator for Palestine) : En~irely.

Mr. tEBAN (Provisional Governl1llent of
Israel) : 1 am sorry to intervene again, but
if seems important that the ;parties at least
should have a very clear idea of what is
involved in this' paragraiPh. My understand-

qu'il y aura lieu ou non d'évacuer, feront
l'objet des négociations prévues à l'ali
néa c).

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Non, je ne désire pas modifier ;ma
motion. Je désire l'amender de manière que
l'alinéa c) demande « l'acceptation par les
deux parti,es d'entamer des négociations
soit par des intermédiaires appartena,nt au~
Nations Unies, soit directement, au sujet
des problèmes en suspens dans le Negeb »
et que le reste, qui se rap,porte aux Arabe~
'~élogés, aux r~coltes, .au;c- forces égyp
tIennes, -etc., SOIt snpprlrne. Oes questions
seraient ,examinées saus être mentionnées
expressément dans l'alinéa 'en question
parce qlle j'estime qu-e le passage supprimé
dans le troisième alinéa serait CQuv€rÎ par
l'alinéa a) qui se rapporte alU repli des
forces des deux partie.s.

J€ propose donc d-e supprimer dans l'ali
néa c) les mots: « tels que le retour sur
leurs terres -des Arabes qui €Jl ont été délo
gés, la rentrée ,des récoltes, l'évacuation des
colonies juives qui sont aux mains des
forces égyptiennes », ,et de conserver le der
nier :membre de phrase: « la présence per
manente dans toute la région d'observa
teurs des Nations Unies ».

Nous accep,tons cela ; le passage que j'ai
mentionné est le s,eul que nous désirions
voir supprimer.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Veuillez me dire si j'interprète -ce texte se
lo,n vos intentions. Le lihelIé serait donc le
suivant:

« Acceptation par les deux parties d'en
tamer des négociations, soit par des inter
médiaires appartenant aux Nations Unies.
soit directement, au sujet des 'plJ.'oblèmes en
suspens dans le Negeb €t -de la présence
permanente dans toute la région d'observa
teurs' des Nations Unies. »

M. EL-KHOURI (Syde) (traduit Je l'an
glais) : C'est ex-act.

Le PRl~SIDENT(traduit de l'anglais) : C'est
bien ainsi que vous l'entendez?

M. EL-KHOURI (Syde) (traduit de l'an
glais) : En e:ff.et, c'est ainsi.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'angl'lis): Je
demande à l'auteur de ce texte s~il l'ap-

l'prouve. 1

M. BUNCHE (Médiateur par intérim de:s
NationS' Unies pour la Palestine) (tradzzzt
de l'anglais) : Entièr:e:ment.

M. EBAN (Gouvernement 'Provisoired'Is
raël) (traduit de l'anglais): Je regrette
d'avoir à intervenir de nouveau, mais il me
semble important que les 'P,arHes aiènt au
moins une idée claire de ·c,'e que représente
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ing is that sub--paragraphs .(a), (b) and
(c) are aIl and 'each to be the subjects of
negotiation and that the Security. Council
is not pl"ejudicing the outcome of that
negotiation in 'Uny one of the mattel'lS
raised in those sub-para,grapns ; for exam
pJ.e, sub~para,graph (a) :

"Wi.thdrawal of both parties from any
positions not oooupied 'at the time of the
outbreak...

Now, the object of these llegotiations is
stated to be .. insurance that similar out
breaks will not a.gain occur", and it may
weIl he that the ,complete repetition of the
situation ,existing before ,the outbreaks
might le'Ud ta the very same consequences

.as before, and tbat Ilew positions or adjust
meIl~s of positions, on the other hand,
might make new outbl'eaks less likely.

AlI tllat, it seems to me, is a subject for
negotiatioIl underfhe te1'1ns of this para
gl'aph, for the Security 'Coundl is not
committing itse.lf to any solutioIl of auy of
the problelIl1'S involtved in those three sub
paragraphs.

The PRESIDENT: That is correct. 1 t'hink
1 have so stated on three occasions.

1 will ask the Security Council wbether
it has any objec~;on ta the amendment of
the representative of Syria which consists
in striking out the wor.d such and substi
tuting for it the word outstanding, and
striking out ,entiœly the words .. as the
returu to their lands of ,dislocated Arabs,
the harvesting of 'crops, the evacuation of
Jewish settlements heM iby Egytptian
forces";. the paragrap'h thus amended
would l'ead as· follows :

li (c) Agreement by both parties to under
take negotiations throu.gh United Nations
internnediaries or dire.ctly as re'gards out
standing problems in the Negeband the
permanent stationing of United Nations
observers throughout the area."

Is there any objection to this ?

Mr. J. MALIK (Union of Soviet Socialist
.Republics) {translated fJiom Russian) : On
behalf of the USSR delegation 1 have
already ,expressed the view that the impor
!ant and crucial question on whicli we have
Just taken a decision ilS' that of an illlJmed~

iate cease-fire.
There appears to 'he compl!€te unanimity

among memhers of the Council on this
~oint. The questions 'still outstanding, relat
mg to a number of questions which have
not heen rlais'ed here, ind'UJding decision
~o. 1~ ~hich was ad'opted unclier the Me
d!lator s mstructions, the problem of l'ef
ugees and that of the evacuation of the

ce paragraphe. Selon moi, les alinéas a),
b) et c) s'eront, séparément ou ensemble,
l'objet des négociations. Le Conseil de sé
curité ne préjuge l'issue de cette négocia
tion dans aucun des domaines traités dans
ces alinéas', par exemple dans l'alinéa a) :

« Abandon par les deux p'Urtioes de toute
position qu'eUes n'occupaient pas au mo
ment de l'ouverture des hostilités. »

Or, il a été déclaré que ces négociations
ont 'Pour obj·et d'assurer « que les hosti
lités n'éclateront pas ainsi de nouveau » ;
cependant il se pourrait que le rétablisse
ment exact de la situation, telle qu'elle exis
tait avaut 1'0uve.rtu1'le des hostilités, entraî
nât les mêmes conséquences qu'à l'époque,
tandis que l'occupation de nouvelles posi
tions, ou les rectifications apportées aux
anciennes, pourraient rendre de nouvelles
hostilités moins 'Probables.

Il me semble que, aux termes dudit para
graphe, tout cela doit faire l'objet de négo
ciations, car le Conseil de sécurité ne fait
sienne aucune des solutions envis'agées pour
les problèmes que mentionnent ces trois
alinéas.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Cette
inteJ.~rétation ,est exacte, je crois l'avoir dé
claré à trois' reprises.

Je' demanderai au Conseil de sécurité s'il
n'a den à objecter à l'amendement proposé
par le r€lprésentant de la Syde qui consiste
à remplacer les mots « qui se posent » par
« en sus'pens » et à sup'plrim!er les mots
« tels que le l'ctom· sur leurs terres des
Arahes qui en ont été délogés, la l'entrée
des récoltes, l'évacuation des colonies' jui·,
ves qui sont aux mains des for<..'€s égyp
tiennes ». Ainsi amendé, le 'Paragrp.phe se
lirait comme suit:

« c) Accep~ation par les deux parties
d'entamer ,des négociations, soit pm' des
inter.médiaires appartenant aux Nations
Unies, soit dir·ectement, au sujet des pro
blèmes en suspens dans le Negeb ,et de la
présence permanente dans toute la région
d'observateurs des Nations Unies. »

Cet amendement renconfre-t-il des ob
jedions?

M. J. MALIK (Union dèS Répuibliques so
cialistes soviétiques) (traduit ,du trusse): Au
illom de la délégation de l'URSS, j'ai déjà
dit que la ·question essentielle et la plus
importante, ,sur laquleUe nous venons de
pi'end:r:e une décision, est cene de la cessa
tion i:Inmédiate des hostilités.

Il seInDle que, sur ·cepoint, les memhres
du Cons'eil de' sécurité soient absolument
d'accord. En ce qui concerne les autres
questions, qui ont trait à une série de !pro
blèmes qui n'ont pas été évoqués ici, y
compris la -décision n° 12 adoptée sur l,es
indications' du. Médiateur, la question des
réfugiés et celle die l'évacuation de la popu-
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population, aIl these questions are of great
importance, but they have not yet been
considered by the Caunci!. It would there
fore be illogical for the Council to pass a
decision on them at the present stage.

The decisions of the Security Council
should always be authoritative; thus, if
seems to me that 'befOl'e taldng auy deci
sions. the CO'llncil ought to study these
questions in ,gI'eater detail.

The amendments submiUed by the re,p
resentative of Syria are evidence that the
Mediator's proposaIs are not sufficiently
clear to enable the Security Council to take
a final decision now. Therefore', it wouM
be better if we were to take a decision
here and now on the question of ,cessation
of militaI')' operations in the Negeb, a ques
tion on which we are a;pparently com
pletely unanimous.

As ~ega~ds the remaining questions, we
should ask the Mediator to implement the
proposaIs 'contained in ,paragraph 18 of his
report and negotiate a seUlement with
both parties on aU questions which have
arisen in the Negeb, including the question
of free access for United Nations observers
to the territories of both parties.

1 consider that a decision of this kind
would he wiser and more authoritative
since, if the Semlrity Council were to take
decisions now on a number of concrete
problems, whic~ it has not discussed, its
dedsions would be over-hasty.

The PRESIDENT: 1 agree entirely with
what the representative of the USSR says
cnncerning a ,premature decision. but we
are not taking a d'ecision on these sub
sidiary 'points. What weare doing, if we
adopt the Syrian proposaI as amell'ded, is
to take a substantive decision on the cease
fire. As for the l'est, weare providing tha t :

" After the cease-fiI'e the following con
ditions might W1ell be considered ,as the
basis for future negotiations, looking,
towards insurance that similar oubbreaks
will not again occur and that the tr.uce will
be fuUy observed in this area...

That was the intent of my original'
request for unanimous 'consent, and of the
Syrian proroS'al. The situation is that una
nimous consent regarding the amendment
has not been rea,ched in view of the
remarks of the representative of the USSR.
Therefo:oo. if the Conncil agrees, 1 shan
now put the Syrian amendment to his own
proposaI to 'a vote. '

lation, toutes ces <Iuestions sont très impor
tantes, mais elles n'ont pas fait l'objet de
nos dis'cussions et il ne me semblerait donc
pas tout à fait justifié que le Conseil de
sécurité prenne des décisions sur elles à
l'heure actuelle.

Avant que le Consei1 de sécurité prenne
une décision - les décisions du Conseil de
vant faire autorité - il me semble donc
que ces questions doivent être étudiées plus
en détail.

Les amendements proposés par le l'epr&
sentan t de la Syrie montrent que, dans' les
propositions du Médiateur, tout n'est pas
suffisanunent clair pour que Ï'e Conseil de
sécurité puisse prend~e immédiatOO1ent une
décision définitive. Aussi serait-il préféra
ble de trancher dès maintenant la question
de la cessation des hostilités dans l'e Negeb.
11 semble que, sur ce point, l'unanimité se
soit faite.

Pour les autres problèmes, il convient de
demander au Médiateur de meUre en œu
vre les pro'positions contenues dans le pa
l'agraphe 18 de son rapport, en réglant, an
moyen de pourparlers avec les deux par
ties, toutes ,les questions qui se sont posées
dans le Negeb, y compris cel1e du libre
accès des observateurs des Nations Unies
au territoire des deux 'parties.

J'estime qu'une teUe décision serait plus
s-age ,et aurait plus d'autorité car, si le COll

seil de sécurité entreprenait actuellement
de résoudre un certain nombre de pro
blèmes concrets qui n'ont pas été discutés
ici, ces solutions seraient quelque peu
hâtives.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : J'a:p
prouve entièrement les observations que
vient de faire le repré&entant de l'URSS au
sujet d'u'le décision qui serait prématurée.
mais ce n'est pas' sur des' points secondail'es
que nous prenons maintenant une décision,
Ce que nous faisons, si nous adoptons la
proposition' de la Syrie teUe qu'elLe a été
amendée, c'est prendre une décision de
fond sur l'arrêt des hostilités.. Quant au
~este, nous adoptons les dispositions sui
vante:

« A'PTès la cessation des hostilités, on
pourrait, semb1oe-t-il, considérer l'es condi
tions suivantes comme la bas'e de nouvelles
négociations tendant à assurer que les hos
tilités n'édateront 'Pas 'ainsi de nouveau et
que la trêve: sera pl,einement observée dans
cette région. »

C'est dans cet lesprit que j'ai, dès le dé
but, demandé l'acceptation à ~'unanimité et
qu'a été présentée la 'Proposition syriennr.
Mais étant donné les observations faites' par
le l'Ie'Pll'ésentant de l'URSS, l'amendement
n'a pas l'Iencontré une adhésion unanime.
Aussi, si ,le Conseil y cons'ent, mettrai-je
maintenant aux voix l'amendement que la
Syrie propose d'apporter à sa pTOpl'e pro-
position. .
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Ml'. EL..KHOURI (S~Tria) : Before the vote
is taken 1 think l should give a brief
eXlpJanation. This amendment does not
e:x:clude the possibility of negotiation on
the points which have heen ollI1itted, since
iteoncerns outstanding questions only.

The PRESIDENT: 1 think that is under
stood.

A vote by show of hands was t«ken.
In favour : Argelltina, Belgium, Canada,

China, Colombia, France, Syria. United
Kingdolll, United States of America.

Abstaining: Ukrainian Soviet Socialist
Republic, Union of Soviet Socialis,t Repub
lies.

The Syrian amendment was ade>pted by
9 votes with 2 abstentions.

The PRESIDENT: We shaH now vote upon
the Syrian proposaI' as amended.

A vote by show of hallds was t«ken.
In favour : Argentina, Belgium, Canada,

Ohina, Colombia, France, Syria, United
Kingdolll, Uniteâ States of America.

Abstaining: Ukrainian Sovi'et Socialist
Republic, Union of Soviet Socialist Repub
lies.

The Syrian pre>posal was al~opted by
9 votes with 2 abstentions.

.Ml'. J. MALIK (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): 1
shouM like to ask you, Ml'. President, to
take a separate vote on the first point
regarding an immediate cease-fire, since
,this is a very important question, whioch
requires a unanillI10us .decision by the Se
curity Couneil.

The PRESIDENT: The remarks of the
representative of the USSR amount to a
request for a reconsideration of the vote
which has been taken on the resolution
which was :passed, and to separate if in
two different parts. If is divisible, and 1
assume that the repres'entative of Syria has
-TI? «:b.lecnon to its being voted upon in two
dI'shnct :Il'arts. II see that there is no objec
tiQn.

We will then take the first part. If is
proposed that the Security Council should
adopt 'Part of the motion ;re'lating to the
eease-fire, reading as folilows :

. "18. The present situation in the Negeb
'lScomplicated by the fluid na'ture of miIi
tary dispositions makingthe ,demarcation
of truce !ines difficuIt, the problem of the •
Convoys to the Jewish settlements, as weIl
as the problems of the dislocation of lar~e
nutnbers of Arabs and their inability to·

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de ['an
glais) : Avant qu'i,l soit procédé au vote,
joe crois devoir apporter quelques préci
sions. Cet ame.ndement n'exclut pas la pos
sibilité de négocier sur les points' qui ont
été omis, puisqu'il ne touche qu'aux ques
tions qui n'ont pas été résolues.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
pense que c',est bien ainsi qu'il f.aut l'en
tendre.

Il est procédé au Dote à main levée.
Votent pour: Argentine, Belgique, Ca

nada, Chine, Colombie, France, Syrie,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstienment: République socialiste so
viétique d'Ukraine, Union des Républiques
soci'al~S'tes soviétiques.

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions,
l'amendement de la Syrie est adopté.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
mets maintenant aux voix la proposition de
la Syrie, i'eHe qu'elle a été amendée.

Il est procédé au u.ote à main levée.
Votent pour: Argentine, Belgique, Ca

nada, Chine, Colombie, France, Syrie,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: République socialiste so
viétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions,
la proposition de la Syrie est adoptée.

M. J. MALIK (Union des Répuhliques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : Je
prie le Président de mettre aux voix sépa
rément le premier point, qui concerne la
cessation immédiate des hostilités. C'est en
effet une question très import3lnfe qui ap
pelle uure décision unanime du Conseil de
sécurité.

Le PRÉSIDENT {traduit ,de l'anglais) : Si
j'ai bien compris, le l'enrésentant de l'URSS
demande que l'on revienne sur le vote die
.la résolution qui a été adoptée et qu'on di
vis'e celle-ci en deux parties distinctes. La
résolution p'eut ,en effet être divisée, et je
suppose que le l'e'pl'ésentant de. la Syrie ne
verra 'aucune objection à ce que les deux
parties soi,ent llI1ises aux voix successive
me'D.t. En effet, il semMe qu'il n'y ait pas
d'ohjections.

Voici donc la ,pl'lemière partie de la mo
tion que l'on demande au Conseil d'adop
ter; il s'agit du pasS'a~e re1'atif à l'arrêt des
hostilités, passage qui est rédigé dans les
termes suivants: .

« 18. La situation actuelle dans le Ne~eb

se trouv:e compliquée du fait que les dispo
sitifs militail'les sont asS'ez flottants, ce qui
rend difficile de tracer les lignes ,de démar
cation de la trêve; elle l'es1:aussi en raison
du problème -des convois à destination des
colonies juives ainsi que des problèmes que
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harvest their crops. In the -eircumstances,
the indispensahle condition to a Q'estOl"ation
of the situation is an immediate and effec
tive cease..fire...

A vote was taken by show of hands.
The first part af paragraph 18 was

adopted unanimously.

The PRESIDENT: Now we will take a vote
on the remainder of paragraph 18, namely :

.. After the cease-fire, the following con
ditions might weIl he considered as the
basis for further negotiations looking
toward insurance that similar outbreaks
will not again occur and that the truce will
he fuI.ly observed in this area :

.. (a) Wi~hdrawal of both parties from
any positions not occupied at the time of
the au.tbreak ;

.. (b) Acceptance by boUl parties of the
conditions' set forth in the Central Truce
Supervision Board decision number twel'Ve
affecting convûys ;

.. (c) Agreement hy both parties to under
take negotiation through United Nations
intermediaries or directly as regards out
standing pr'oblems in the Negeb and the
permanent stationing of United Nations
observers throughout the area...

A vote was tŒken by show of hands.
rhe .remaining part 0" paragraph 18

was adopted by 9 votes with 2 abstentions.

The PRESïDENT: The other resolution
still' pending' relates to the protectiûn of
United Nations personnel. Al~ we ready to
vote on that now?

Ml'. J. MALIK (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian) : The
draft resolutiûn on the Palestine question
submiUed by the representatives of the
United Kingdom and China on 14 Octûber
contains a numberof points which 'con
stitute the natural oevclùpment of the Se
curity Cound' i resollUtions of 15 Jtùy and
19 August 1948 and puts them into 'con
crete form.

This resolution is mainly concerned with
securing freedom of movement for United
NationS staff supervising the ir'uce in
Palestine, wïth assisting them in the inves
tigation of incidents conneded with viola
tions and wHh guaranteeing their secur-

• For the ,text of the joint resolu\.ion submitted by
Ihe delep:ations of the United I{inlldoin and 'China see
Official Recol'ds of the Seclll'ity COllnCn, 'I1hil'd Year,
:'\'0. HG.

posent le grand nombre d'Arabes chassés
de leur foyer et l'impossibilité où ils sont 1

de faire leurs récoltes. Dans ces circons
tances, la cessation immédiate et effective
des hostilités est la condition sille qua non
du rétablissement de la situation. »

Il est procédé au vote cl main levée.
A l'unanimité, la premiere partie du pa

l'agraphe 18 est adoptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Nous
avons' maintenant à voter sur le reste du
paragraphe 18, c'est-à-dire le texte suivant:

« Après la cessation des hostilités on
pourrait, semble-t-il considérer les c~ndi
tions suivantes comme la hase de nouvelles
négociations tendant à assurer que les hos
tilités n'éclateront pas ainsi de nouV'eau et
que la trêv,e sera pleinement observée dans
cette région:

« a) Ahandon par les deux parU.es de
toute 'position qu"eHes n'ûccupaient pas au
moment de l'ouverture des hostilités;

« b) Acceptation par les deux parties des
conditions énoncées dans la décision n° 12
du Comité ,central pour la surveil1ance de
la trêve, relative aux convois ;

« c) Acceptation par les deux parties
d'entamer des négociations, soit par d€s
intelmédiai:r:es a1ppartenant aux Nations
U~ies, soit directement, au sujet des pro
b'lemes en suspens dans le Negeh et de la
'présence ,peI\ll1anente dans toute la région
d'observateurs des NatiO'I1S Unies. »

Il est procédé au vote à main levée.
Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstention.~,

la dBrnière partie du paragraphe 18 est
ad0'Pifée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : L'au
h'e résolution,sur laquelle le Conseîl Œ1C

s'est pas encore prononcé', concerne la
protection du personnel des Nations Unies.
Le Conseil est-il prêt à voter sur cett~

résolution ?

M. J _ lVIALm: (Union des Républiques' so
cialistes soviétiques) (traduit du rosse) : Le
projet de' résolution sur la question pales
tinienne qui nous a été présenté le 14 oeto
bI'e. pal' les représentantS' du Royaume-Uni
,et de Itt Chine contient une série de diSlpo
sitionsqui constituent le. dév.eloppement et,
pour ainsi dire, la concrétisation des réso
lutions du Conseil de, sécurité en date du
15 jui'llet ,et du 19 aoÎlt 1948.

Ce projet tmite principal,ement des m~
S'll11es destinées à faciliter les déplaooments
du personnel des NatioDIS Unies ~hargé de
surv,eiUer 1'-exécution de la trêve en ,Pales
tine, à aid&' ce personnel dans lesenquê~es
sur les incidents qui accompag1l1ent les ViO-

• Pour 1e texte de la résolutiOn soumis!) oOllj{)illtr
ment pal' les délégation'5 du, Ro)'aun~e.Uni et de n
Chine, voir 1es Pl'ocils-,vel'bau.7: offlmels cl,u conseil
de séèui'Ifi6, Troisième Année, n° 1i6.·
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ity, etc. This resolution del'Îves directl'Y
from the above-mentioned decisiollS of the
Security Council and it is possible that
there may be no special need to give these
decisions such a concrete forun. If, how
ever, this is thought to be necessary, we
must of course study the question.

The staff of the United Nations truce
supervision organization in Palestine
should undoubtedly enjoy the support of
both .parHes in the execution of their
duties. For their part the staff of the United
Nations mnst co-operate with both parties
in the attempt to ensure an ilIll.parti'al and
objective investigation of instances of vio
lation. It is aIso essential' to aim ,at an
equal distribution of observers on the ter
rHory of both parties for the pm'pose of
ensurin,g an objective 'Und impartial obser
vation of the truce. This question in parti
clùar has arisen today. in the course of the
discussion of the pIloblem which we are
considering. .

In this connexion the USSR delegatioll
woul'd consider it useful to add the follow
ing point to the preamble of the draft .reso
lution submitted to us, in the form of an
additional point 5 :

"Reminds the Mediator of the desira
hility of the equal distriibution of United
Nations ohservers supervising tlle truce on
the. territory of both .parties. "

The USSR delegation considers that the
inclusion of such a point in the Security
Council's decision would the very fUsefu1.

l will now hand you this amendment in
written fOIm.

Sir Alexander CADOGA..""l (United King
dom) : As one of the authors of the original
resolution, 1 should he quite prepar.ed to
accept the insertion which has heen pro
posed by our USSR ,co1'league.

Mr. Hsu (China) : China accepts also.

Mr. EBAN (Provisional Govermnent of
Israel) : l notice, in the second p·aragl'aph
o.f the draft resolution, an ,expression of
concern arising from the failure of the
l'epreseutatives of the Government of Israel
~o report fnIJ.y on the steps taken in the
Iuvestigation of reSiponsibility for the
assassinatiÏ:on of the Mediator.

l understand that this draft resol'Ution
\Vas drafte.d before 1 made a full report to
the Security Council, at a previous meeting
[365th meetingJ of aIl the S'teps that have
~een taken. The Security Council is now
lU Possession of full information rclating
to the apprehens'ion of the l~aders of the
suspected organization and their imminent
suhmission to judici'al processes.. There-

lations ùe la trêve, à garantir la sécurité
de ce personnel, etc. Tout cela découle di
rectement des décisions du Conseil de. sécu
rité que je viens de mentionner, et il se
p·eut qu'ii ill,e soit pas nécessaire de donner
à c~s dispositions une forme aussi conc:rete.
MalS si c'est néoessaire, il est évident que
cette question doit être examinée.

Le personnel de l'organisme des Nations
Unies chargé de La surveillance de la trêve
en Palestine, doit sans aucun doute bénéfi
cier, dans l'exercice de ses fonctions' de la. . ,
cooperation des deux par.Ues. De son côté
il doit coopérer avec elles en vue de l'ins~
tl'uction imp·artiale et obj ective des cas de
violation de la trêve. Il ,est également nêces
&aITe J,e; chercher à répartir les observa
teurs d'une façon équitable sur les terri
toires des deux parties afin d'assUl'er. une
surveil1ance impartiaie et objecthne; 'de la
trêye. C~tte.question s'est notammenlposée
aUJ ourd hm, au cours de la discussion du
problème que nous sommes en tflain. d'e..~a
miner.

A ce propos, la délégation de l'URSS es
timerait utile d"ajouter au préambule du
projet de résolution qui nous est soumis le
point suivaillt, qui se trouverait être le
point 5 :

« Rappelle au Médiateur qu'il est dési
rable que les' observat'eurs des Nations
Unies soient répartis d'une façon équitable,
aux fins de surr:\illance de la trêve, sur le
territoire de l'une et l'autre des parties. »

La délégation de l'URSS considère qu'il
serait très utile de faire figurer cette dispo
sition dans le texte du projet de résolution.

Je vais faire circuler I,e texte :de cet
amendemen.t.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais)· : En ta.nt que l'un des
auteurs de la proposition initiale, je suis
tout diS'posé à accepter l'a·ddition proposée
par le représentant de l'URSS.

M. Hsu (Chine) (traduit de l'anglais) :
La Chine accepte, elle aussi, l'addition
proposée.

M. EBAN (Gouvernement provisoire d'Is
raëll) (traduit de l'anglais) : Je remarque
que, dans le second paragraphe du projet
de résolution, on se préoccupe de ce que
les l'e:présentail1ts du GouvernemeJ;lt d'Israël
n'aient pas irendiJ. compte en déta:jl des me
sur,es prises pour rechercher ~es responsa
bles de l'assassinat du Médiateur.

Je croiscom!p1'endl'e que ce projet de ir'é
solution a été rédigé avant que j'aie
présenté au Conseil de sécurité, à UiIle
séance antérieure [365" séance], le compile
rendu circOlistMllcié des meSUl'es piI"Ïs'elS. Le
Conseii de sécurité est maintenant en pos
session de tous renseignements montrant
que les chefs de l'organisation soupçonnée
ont été arrêtés et que les poursuites judi-
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fore, l think the second paragraph is
ha~dly accu.r:ate any longer. l wonder
whether auything would he lost hy omit
Nng it in the interest of accuracy.

The PRESIDENT: Apparently this resolu
tion is subject to unanimous consent on the
part of members of the Coundl. As there
is no objection to the resolution as so
amended, it is adopted unanimousl'y.

The joint resolu,tion submitted by the
United Kingdom and China and amMded
by the Union of Soviet Socialist Republic,s
was adopted Zlillanimously.

The meeting rose at 1.05 p.m.

THREE HUNDRfiD AND SIXTY-EICHTH
MEETING

Held al the Palais de Chaillot, Paris,
on Tuesday, 19 October 1948, at 3 p.m.

President: Mr. Juan Atilio BRAMUGLIA
(Argentina) .

Present: The representat'.ives of the
foHowing oountries: Argentina, Beigium,
Canada, China, Colomhia, France, Sya.-ia,
Ukrainian Soviet Socialist Republic, Union
of Soviet SociaHst Repuhl1cs, United King
dom, United States of America.

1. Provisional agenda
(S/Agenda 368)

1. Adoption of the agenda.
2. iIdentic notifications, dated 29 Sep

tember 1948, from ,the Governments of
the French Repub1ic, the United States
of America and the United Kingdom
to the Secretary-General (Sjl020 and
Sjl020jAdd.1).

2. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

3. Continuation of the discussion on the
identic notifications dated 2.9 Sep
tember 1948 from the Governments of
the French Republic, the United States
of America and the United Kingdom
to the Secretary-Ceneral (5/1020 and
S/I020/Add. 1).

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom): My delegation has given caveful
.consideration to the first of the two ques
tions which were put at the last meeting
of the Security Council [366th meeling].
This question was ,as foHows :

.. We request the representatives of the
United States of America, the United King
dom, Fil'ance and the Union of Soviet

ciaires s"engageront incessamment. J'en dé.
duis que le second paragraphe n'est plus
tout à fait e.xact. Je me demande si, dans
un souci d'exactitude, il y aurait un incon.
vénient quelconque à le supprimer.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais);: Il
semble que cette ::résolution doiv'e obtenir
l'agrément unanime des memhœs du Con.
seil. La résolution, telle qu'clle a été amen.
dée, il1!e dOm:l!ant lieu à aucune objection
est -adoptée à l'unanimité. '

A l'unanimité, le projet de résolll,tion pré
senté conjointement par le Royaume-Uni et
la Chine et amendé par l'Union des Répu.
bliques socialistes soviétiques est adopté.

La séance est levée à 13 h. 05.

TROIS-CENT-SOIXANTE-HU ITIÈME
SÉANCE

Tenue au Palais de Chaillot, Paris,
le mardi 19 octobre 1948, à 15 heures.
Ptrésident: M. Juan Atilio BRAMUGLIA

(Argentine) .

Présents: Les représ-entants des pays
suivants: Argèntine, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, France, Syrie, Républi.
que socialiste soviétique d'Ukrai1lJe, Union
des Répub1iques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(S/Agenda 3(8)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Notifications ièentiques faites le 29 sep

tembre 1948 al. Secrétaire général par
ies GouV'ernem~nts de la République
française, des Etats-Unis d'Amérique
et du Roy.aume-Um (Sj102G et Sjl020/
Add.l).

2. Adoption de l'ordre du jour

L'ordJr.e ,du jour est adopté.

3. Suite de la discussion sur les notifications
identiques faites le 29 septembre 1948
au Secrétaire générdi par les Gouver
nements de la République fra~~aise~ des
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume
Uni (5/1020 et S/1020/Add. 1).,

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-~ni)
(traduit de l'anglais) : Ma délégation a etu
diésoigneusement la première desŒelUX
questions qui ont été posées au cours de .l~
dernière séance du Conseil de séeurIte
[366" séance]. Cette question était la sui
vante:

« Nous pdons l,es 'l'ep::résootants des Etat5~
Unis d'Amérique, du Royaume-Uni, de la
France ,et de l'Union des Républiques 50-

t
t
i

s

p

a
z
A
i8
f
b
h
h




